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Le plus important appareil de fractionnement 
construit au Canada pour la séparation du gaz

à basse température
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La photo ci-dessus représente une partie d'un ap­
pareil de fractionnement expédié récemment à une 
compagnie chimique américaine par L’Air Liquide, 
Montréal, filiale de Canadian Liquid Air pour les 
constructions mécaniques. Le transport de cet appa­
reil a nécessité l’utilisation de deux wagons plate 
forme et d’une plate-forme roulante.

Ces appareils de fractionnement, entièrement 
soudés à l’acier inoxydable, forment la partie essen­
tielle d une très importante usine de fractionnement 
d’air spécialement conçue par L’Air Liquide afin de 
produire 300 tonnes d’oxygène et 140 tonnes d’azote 
pur par jour. Pour atteindre ce rendement l’usine 
devra traiter 1,675,140 pieds cubes d’air par heure. 
Les appareils de fractionnement comprennent quatre

chambres : une colonne à haute pression, de 24 pieds 
de longueur et de 8l/2 pieds de diamètre; une colonne 
à basse pression, de 48 pieds sur 9 pieds; un vapo- 
riscur de 34 pieds sur 6 pieds, et un échangeur de 
19 pieds sur 3V2 pieds.

Le procédé mis au moint par L’Air Liquide per­
met de séparer les gaz de l’atmosphère à une tempé­
rature voisine de moins 300 degrés Farenheit, point 
de liquéfaction de l’air. Ce procédé est couramment 
employé dans l’industrie pétrolière pour séparer les 
gaz d’hydrocarbures.

L’Air Liquide, Montréal, a conçu et construit des 
installations de séparation à basse température pour 
toutes sortes d’entreprises métallurgiques, chimiques 
et pétro-chimiques au Canada et aux Etats-Unis.

Canadian LIQUID AIR Company
— LIMITED ^

SUCCURSALES. USINES. ENTREPÔTS ET DÉPOSITAIRES DANS LES PRINCIPALES VILLES DU CANADA.
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NOUVEAUX

HORIZONS

Aujourd'hui, la défense du Canada exige 

des projectiles téléguidés, des hélicoptères, 

un système complexe de radar et bien d'autres 

instruments perfectionnés par la science. 

Ce nouvel aspect que revêt notre défense a 

décuplé les besoins en matière de logistique. 

Aussi bien, une tâche intéressante et rémunératrice 

attend-elle l'ingénieur diplômé et spécialisé 

en travaux publics et bâtiments, en mécanique, en 

électricité, en chimie-métallurgie, afin de maintenir

l'efficacité de l'Armée canadienne. Des avantages 

exceptionnels vous y sont offerts. Dans l'Armée 

canadienne le jeune ingénieur, épris d'idéal, 

peut se tailler une carrière enviable et respectée.

Si vous êtes intéressé à obtenir de plus amples 

renseignements sur les diverses carrières offertes 

aux ingénieurs dans l'Armée canadienne, 

écrivez sans tarder afin 

d'obtenir la plaquette 

"Les carrières que l'Armée 

offre aux ingénieurs

QUARTIER GÉNÉRAL DE LA RÉGION MILITAIRE DU QUÉBEC
3530, rue Atwater, MONTRÉAL (Québec)
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ROUE’ DE FOUR A CIMENT

RECIPIENTS À PRESSION 
ÉCHANGEURS DE CHALEUR 

CONDUITES ET PIPE-LINES 
VANNES ET GRILLES 
TRÉMIES ET CAISSONS 

FOURS ET AUTOCLAVES 
MACHINERIE GENERALE

SHIPBUILDING LTD.

GENERAL ENGINEERING DIVISION
C.P. 130, Lévis, P.Q.

CONDUITE DE 3,300 PIEDS

LES NOUVEAUX CHANTIERS DAVIE 
SONT COMPLÈTEMENT OUTILLÉS POUR 
TOUTES SORTES DE GROS TRAVAUX
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Le nitrate d'ammonium granulé se révèle efficace 
dans beaucoup d'opérations de sautage

Poursuivant ses efforts constants en vue de procurer 
aux usagers canadiens, les produits de dynamitage les 
plus économiques, la C-I-L met maintenant sur le 
marché un agent de sautage peu coûteux: le nitrate 
d’ammonium en granules. Amorcé avec un explosif 
puissant ou une cartouche-amorce de “Nitrone”, le ni­
trate d’ammonium granulé, mélangé dans le trou de 
mine avec de l’huile combustible, peut constituer un 
agent de sautage très efficace dans certains genres 
d’opérations. Economique, sûr et de manipulation fa­
cile, il se transporte aisément. Actuellement, on l’em­
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ploie surtout pour les opérations de sautage en surface 
et notamment dans les carrières et exploitations à 
ciel ouvert où les trous sont secs.

Les ingénieurs spécialisés et les agents de vente de 
la C-I-L se feront toujours un plaisir de vous donner 
des renseignements complets sur le nitrate d’ammo­
nium en granules et de vous fournir un service tech­
nique sans rival pour son utilisation dans vos opérations 
de sautage. Téléphonez à un bureau de vente des 
explosifs de la C-I-L ou écrivez à Canadian Industries 
Limited, Division des Explosifs, C.P. 10, Montréal.

Explosifs <35>
Tous explosifs et auxiliaires de sautage 

Partout au Canada

LA C-I-L OFFRE UN NOUVEL AGENT DE 
SAUTAGE ECONOMIQUE AUX USAGERS CANADIENS



Il y a plus de dimensions et de types
DIFFÉRENTS de ROBINETS

qu'il n'y a de briques dans cette 
image. Pour toute installation, CRANE 
a exactement le robinet qu'il faut-en 
cuivre, en fery en acier ou en alliage.

L’un des nombreux dispo­
sitifs Crane très utilisés dans 
l'industrie des produits ali­
mentaires au Canada.Vanne 
en bronze No 438. Pression 
de marche: 1 25 livres.

CRANE LIMITÉE Siège social: 1170, square Beaver Hall, Montréal • 7 usines et 32 succursales au Canada
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soulever un poids de 415 tonnes. Elles sont situées à la centrale électrique de 

Kemano, propriété de l'Aluminium Company of Canada, où elles servent à l'instal­

lation et au service des unités et turbines génératrices.

Votre problème de soulèvement n'est peut-être pas aussi lourd! — mais quelle 

que soit son importance ou sa nature, vous avez l'assurance d'obtenir les mêmes 

conseils judicieux, les mêmes réalisations modernes, la même main-d'oeuvre de pre­

mier ordre lorsque vous spécifiez ...

DES GRUES PAR DOMINION BRIDGE
Pour plus amples détails, demandez une copie de notre manuel de grues MYY-100 
en vous adressant à Dominion Bridge Company Limited, C.P. 280, Montréal —
Usines et bureaux dans tout le Canada.



Des hommes qui font du scr\ ice
Dans toutes les régions du pays, des ingénieurs de Canada Wire 

démontrent leur aptitude reconnue à concilier les principes 
rigoureux de l'usinage des machines et leur utilisation chez le client.

H. D. Short. I.P., 
Ingénieur-chef,

Service du Génie du haut voltage
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Pitchblende de l'Ace Mine, Beaverlodge, Sask.

de l'obscurité à la lumière
On s’attend que la première usine d’énergie nucléaire du Canada 
fonctionne d’ici quelques années. Vers les 1980. l’énergie atomique 
devrait fournir une bonne partie de l’électricité consommée au pays.
Au cours du prochain quart de siècle, 
le Canada continuera à s’approvision­
ner d’électricité par les moyens con­
ventionnels. Cependant, au fur et à 
mesure que s’accroîtra le rendement de 
l’énergie atomique, le Génie électrique 
voudra améliorer les sources actuelles 
d’électricité, et il s’intéressera à d’au­
tres moyens. Les ingénieurs électri­
ciens de Canada Wire possèdent une

vaste expérience dans la solution des 
problèmes toujours plus ardus du câ­
blage dans la production et la trans­
mission de l’électricité. Grâce à un 
programme soutenu de recherches et 
à son expérience, Canada Wire se pré­
pare déjà à participer activement au 
progrès des prochains vingt-cinq ans 
dans le domaine de l’énergie électrique.

Canada Wire and Cable Company Limited
Manufactures :

TORONTO • MONTRÉAL . FORT GARRY • VANCOUVER

Une maison canadienne, possédant des manufactures et des bureaux de vente d'un océan à l'autre

MARQUE DÉPOSÉE

57-96F



La climatisation assurée l’année durant en spécifiant

les fournaises à l'huile ou à gai 6-E
UHMlfiiUaM

La climatisation en été—non plus un rêve 
pour la majorité—est aujourd’hui à la portée 
du budget moyen. Les acquéreurs d’une mai­
son neuve commencent à se renseigner à ce 
sujet. Néanmoins, les budgets restreints, 
principalement, prohibent l’installation 
d’une unité de climatisation complète dans 
une nouvelle construction. Le meilleur com­
promis, dans ces cas, est de spécifier un sys­
tème de chauffage à air chaud, alimenté par 
une fournaise à l’huile ou au gaz G-E. L’unité 
de climatisation préassortie peut être ins­
tallée plus tard, pour un coût minime. Cette 
caractéristique ajoutée à de nombreux autres 
avantages, composent l’unité idéale à spéci­
fier pour les foyers modernes.

GENERAL ELECTRIC

1065.
COMMERCIAL

rue Papineau, Montréal

Distribuées par
INDUSTRIAL VENTILATION

HENRI DAGENAIS, ING. — P O. '47
LTD.
LAfontaine 2-3119

EFFICACITÉ: Le dessin à cannelures de l'échangeur de chaleur 
G-E extrait le maximum de chaleur des gaz qui s’échappent par 
la cheminée. Aucune autre fournaise n’a un rendement si efficace.
ÉCONOMIE: Combustion propre, totale, silencieuse du combus­
tible assurée par le brûleur à l’huile ou au gaz G-E, de sorte 
que chaque sou déboursé en combustible donne le maximum 
de chaleur.
COMMODITÉ: La fournaise complètement automatique G-E 
s’entretient par elle-même. L’éventail, indépendant du brûleur, 
est actionné lorsque l’air de l'échangeur est suffisamment chaud 
et circule jusqu’à ce que la chaleur accumulée se soit répandue 
dans toutes les pièces de la maison.
CONFORT: Le thermostat G-E surveille le confort de la maison 
en actionnant la fournaise un peu avant que la température ne 
descende au minimum préréglé.
SÉCURITÉ: La fournaise, le brûleur, l'éventail du moteur et les 
régulateurs sont le fruit de la haute technicité General Electric 
et composent une unité complète en elle-même appuyée par la 
garantie G-E.
SÛRETÉ: La fournaise G-E s’éteint automatiquement si la flamme 
s'épuise, la température et la pression deviennent trop hautes 
ou par manque de combustible.

À L’HUILE ET AU GAZ

A — La fournaise à air chaud General 
Electric offre un moyen de chauffage à 
la fois hautement efficace et économique 
pouvant être converti, à peu de frais, 
pour la climatisation et en hiver et en été.
B—Le fonctionnement de la fournaise à 
l'huile General Electric (eau chaude ou 
vapeur) demande moins d'eau que les 
fournaises ordinaires. La chaleur est émise 
entre une à trois minutes après l'allumage. 
Ce fonctionnement efficace fait économi­
ser de l'argent au début de chaque cycle 
du brûleur.

FOURNAISES

8 — AUTOMNE 1957 L'INGÉNIEUR



Pourquoi
les Gouvernements et l'Industrie choisissent-ils

Services
Électriques

Cheminsfer«plcrs

POUR PRÉSERVER LE BOIS?
Depuis plus de 20 ans que nous fabriquons 

avec succès des préservatifs du bois, la plupart 
des grandes industries ainsi que de nombreux 
services des gouvernements provinciaux et mu­
nicipaux et du fédéral ont adopté Osmose , 
qui offre la solution la plus efficace à leurs di­
vers problèmes.

Pourquoi? Voici, entre autres, trois excellentes 
raisons :
1 — APPLICATION EN CHANTIER — Les 
produits "Osmose” peuvent s’appliquer en chan­
tier et sur des bois verts.
2 — FACILITÉ D’APPLICATION — L’ouvrier 
le moins spécialisé peut facilement appliquer les 
produits "Osmose”, par trempage ou au pinceau.
3 — EFFICACITÉ — Prouvée depuis plusieurs 
années.

"Osmose est la solution la plus efficace et la plus 
économique quand les circonstances en permet­
tent l’application en chantier. Nous n’avons ce­
pendant jamais prétendu qu’"Osmose” soit la 
réponse définitive à tout problème de préserva­
tion du bois. Nos représentants se feront un plai­
sir de vous donner une réponse honnête et im­
partiale à vos questions sur le traitement effica­
ce du bois et cela, naturellement, sans aucune 
obligation de votre part.

Préservatif "Osmose" pour le bois VERT 

Préservatif "Pentox" pour le bois SEC

iée Sa* ai S à S/&*/?&+

OSMOSE
WOOD PRESERVING COMPANY 0F CANADA LIMITED
SIÈGE SOCIAL et USINE : MONTREAL, P. Q.^ TRURO TORONTO WINNIPEG EDMONTON VANCOUVER

Nous vous enverrons sur d„ , 
une infproc, . • SUr dem*nde

intitulée "20 Yeers’of WoodV^^’
by ch-'*y In Ce„ad:e.SerV‘,i0n

PMI 19F
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PLUS DE CONFORT, PLUS DE COMMODITE

VIVEZ PLUS À L’AISE ... PAR L’ÉLECTRICITÉ
Etablissez d’abord un plan et, plus tôt que vous 
ne croyez, chaque pièce de votre maison deviendra 
plus séduisante, plus confortable. Toutes vos pièces 
auront plus de charme grâce à un éclairage rationnel. 
La télévision, la radio, le tourne-disques ajoutent de 
l’agrément à vos moments de loisir. La cuisine et la 
buanderie sont maintenant des pièces ensoleillées et 
gaies grâce aux nombreux appareils ménagers qui 
épargnent de longs travaux fastidieux.

L’atmosphère de votre foyer peut être rendu 
plus confortable grâce au confort moderne de la 
climatisation. La fournaise automatique abolit les 
travaux ennuyeux du chauffage à l’ancienne mode . . . 
laissant au maître de la maison plus de temps pour 
bricoler avec ses outils électriques ... et à son épouse 
plus d’espace pour ses appareils automatiques de 
lessive.

Avec un système de ilerie avec com­
mande à distance, un interrupteur principal, 
placé où vous le désirez, peut allumer ou éteindre

les lumières, faire fonctionner ou arrêter les appareils 
électriques.
Une maison dont la filerie est adéquate vous 
assure plus de sécurité, d’économie et de confort. 
Avant d’acheter ou de construire, assurez-vous que le 
système électrique répondera à vos besoins d’aujour­
d’hui et de demain. Faites vérifier votre maison actuelle 
par un maître-électricien. Il peut effectuer les ré­
parations nécessaires et vous faire profiter du plan 
budgétaire qui vous convient.
Que peut-il vous en coûter de vivre mieux par 
l’électricité? Dans une construction nouvelle, la filerie 
adéquate, l’éclairage, le chauffage et la climatisation 
peuvent être absorbés par l’hypothèque. Et votre 
marchand vous offre tous les appareils électriques 
moyennant un plan budgétaire commode.

Projetez dès maintenant d'offrir à votre famille 
tous les avantages et le confort de la vie par 
Vélectricité... avec les nouveaux produits modernes 
de General Electric.

Le progrès est notre plus important produit

CANADIAN GENERAL ELECTRIC COMPANY
LIMITED

10 —AUTOMNE 1957 L’INGÉNIEUR
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ABCOCK-WILCOX AND GOLDIE-McCULLOCH LIMITED, GALT. ONTARIO - montréai - Toronto - caloary - vancouv.r

Dans la biscuiterie at

VIAU LIMITED-

La vapeur joue un rôle important dans la fa­
brication de nombreux produits alimentaires, 
et à Viau Limited, Montréal, on se fie sur deux 
chaudières Babcock pour obtenir une vapeur 
sèche et proprre pour la fabrication des nom­
breuses variétés de biscuits populaires, bonbons 
et chocolats.

Les Chaudières du Type G "INTEGRAL 
FURNACE", illustrées à gauche, sont alimentées 
par des brûleurs Jet Oil de Babcock.

La Chaudière du Type G, B & W, est une 
unité compacte à vapeur avec tube à l'eau, 
qui peut être alimentée par une variété de com­
bustibles et s'adapte aux exigences de nombreu­
ses industries, hôpitaux et institutions religieuses 
où une source de vapeur fiable et économique 
est requise. Demandez à votre représentant 
Babcock le plus rapproché de vous montrer les 
nombreux avantages de la Chaudière du Type G.



Vous avez intérêt 
à connaître ces 
4 fameux appareils
VOLCANO

En effet, chacun de ces fameux appareils est 
fabriqué pour donner un rendement 
économique et sans ennui, avec les matériaux 
de la plus haute qualité, par l’un des plus 
importants manufacturiers d'appareils 
de chauffage automatique au Canada, 
VOLCANO LIMITEE, dont la compétence 
est fondée sur l'expérience de plus d'un siècle 
dans le domaine du chauffage.

LA FOURNAISE À TUBES 
D’EAU VOLCANO

LA CHAUDIÈRE AUTOMATIQUE 
VOLCANO “STARFIRE”

Chauffer avec un maximum 
de rendement—voilà l’une 

des principales caractéristi­
ques de la fournaise 

Volcano à “tubes d’eau”. La 
fournaise a une grande 

chambre de combustion 
qui permet aux gaz en 

combustion d’effectuer un 
long trajet et de couvrir 

une grande surface 
chauffante avant de sortir 

par la cheminée. La 
fournaise est livrée en 

morceaux, complètement 
démontée, ce qui la rend 

très facile à entrer dans la 
cave. Elle est de plus munie 
d’une enveloppe isolante en 

acier doublé d'un matériel pouvant 
résister à de très hautes températures.

Appareil producteur de vapeur 
complet par lui-même. 
Compact—ménage l’espace. 
Fonctionnement efficace 
qui signifie économie 
de combustible.
Modèle depuis 9 c.v. 
jusqu'à 500 c.v. . .. 
à l'huile légère, à 
l'huile lourde, au 
gaz ou combinés 
huile-et-gaz . . . 
toutes pressions . .. 
vapeur ou eau chaude.

FOURNAISE EN FONTE VOLCANO FOURNAISE VOLCANO DYNATHERM

—fonctionnement sûr, sans 
gaspillage de combustible, pour 

bureaux, fabriques, cinémas, 
églises et maisons privées. 

Appareils à ailettes multiples 
pour une plus grande efficacité, 

avec base sèche appropriée au 
chauffage automatique 

ou manuel.

Vous obtiendrez des 
résultats remar­
quables avec la 
fournaise Dyna- 
therm compacte et 
économique. Le 
principe de la 
“Flamme Tourbil­
lonnante” extrait 
toute la chaleur de 
chaque goutte 
d’huile . . . chauffe 
l’eau deux à trois 
fois plus vite!
D’installation facile, dessin «roderne, fabri­
cation soignée. Pour chauffage à l'eau 
(capacité: 1000 à 2000 pds carrés nets de 
radiation) ou pour chauffage à vapeur à 
basse pression (capacité: 625 à 1250 p.c. nets).

Tous les modèles 
fabriqués entièrement 

au Canada
Usines: SAINT-HYACINTHE

M. WILFRID GIROUARD, président

LIMITÉE
8635, boulevard St-Laurent, Montréal, P.Q. 
Québec Toronto

Lvun des plus importants manufacturiers d'appareils de chauffage automatique au Canada
12 —AUTOMNE 1957 L’INGÉNIEUR



Dans cette étude, on traitera 
d'un seul genre de ponts : à pou­
tres sous chaussée en béton armé. 
Il n'est pas du tout question de 
béton précontraint. Cependant, 
ces poutres profilées en béton ar­
mé peuvent servir d'intermédiaire 
entre les poutres à section rectan­
gulaire en béton armé et les pou­
tres en béton précontraint, et, 
dans certains cas, les concurren­
cer.

Un pont comprend les éléments 
suivants : un hourdis, des poutres 
et des entretoises. Le hourdis est 
la surface de roulement qui sup­
porte les charges mobiles et les 
transmet aux poutres longitudina­
les et aux entretoises disposées 
transversalement. Ces dernières 
jouent un double rôle : celui du 
contreventement transversal des 
poutres, et celui d'éléments de 
solidarisation des poutres en ré- 
partissant les surcharges entre 
ces dernières.

Le développement du système 
routier actuel exige la construc­
tion de nombreux ponts. Il est 
impérieux de minimiser le coût 
total des ponts pour réaliser tout 
ce programme. Une solution pa­
raît être la suivante : l'élimination 
des éléments de substruction, d'où 
l'allongement des travées. Un 
obstacle se présente ici : c'est 
l'accroissement de la charge per­
manente et les efforts maxima dé­

LES POUTRES PROFILEES EN BETON ARME 
DANS LES PONTS

par Edgar Gilbert, Ing.P., B.Sc.A.
Ingénieur au Ministère des Travaux Publics de Québec, 

Service des Ponts, Division des Projets

Né à Thetford Mines, P.Q., l’auteur fit ses études secondaires au Mont Saint-Louis 
de Montréal et recevait ses diplômes d’ingénieur à l’Ecole Polytechnique en 1947. 
Après un an de travaux d’exploration et de prospection minière dans le nord-ouest 
de l’Ontario et du Québec au service de Dome Exploration et de Quebec Explorers, 
il entrait au service de 1’Asbestos Corporation à Thetford Mines dans la construction. 
Il est à l’emploi du service des Ponts depuis 1951. De 1952 à 1955 il suivit des cours 
du soir en structure à l’Université Laval sous la direction du Dr A.W. Krieger, Ing.P.

veloppés dans l'ouvrage à mesure 
que les portées s'allongent. Pour 
résoudre ce problème, il faut ré­
duire les épaisseurs de tous les 
organes au minimum et supprimer 
tout ce qui n'est pas essentiel. 
Ainsi, la poutre à section rectan­
gulaire se transforme en poutre 
profilée. (Fig. 1)

L'allègement ainsi réalisé sup­
pose des sollicitations élevées du 
béton, donc une meilleure qualité 
de ce dernier. Par conséquent, la 
connaissance des propriétés du 
béton en liaison avec l'acier joue 
un rôle primordial dans le calcul 
des ponts à poutres profilées.

Qu'est-ce qui détermine les di­
mensions d'une poutre profilée ?

L'effort tranchant contrôle l'é­
paisseur de l'âme et la quantité 
maximum d'acier qu'il est néces­
saire d'y loger dans le talon dé­
termine ses dimensions. La sec­
tion du talon (Fig. 2) sera cons­
tante d'un bout à l'autre de la 
travée pour les poutres simples 
et majorée à l'appui intermédiaire 
pour les poutres continues, à cau­
se de fortes contraintes de com­
pression. (Fig. 4)

L'épaisseur des âmes des pou­
tres sera variable et proportionnée 
en chaque point à l'effort tran­
chant.

La forme du talon doit être rec­
tangulaire, et non avec des pare­

ments supérieurs inclinés. (Fig. 3)

Pourquoi la forme rectangulaire 
est-elle préférable ! C'est pour 
éviter l'effet de paroi. Ordinaire­
ment, au voisinage de la paroi, le 
béton se réduit à une pâte pure 
de ciment. Quels que soit la mise 
en place et le serrage du béton, 
la pesanteur entre toujours en 
ligne de compte. Avec une paroi 
non horizontale, des forces de 
frottements interviennent qui s'op­
posent au serrage et diminuent 
ainsi la compacité du béton. Cette 
dernière se retrouve approximati­
vement à une distance de la 
paroi au moins égale à la gros­
seur de ses plus gros éléments. 
Par conséquent, le béton au voi­
sinage d'une paroi est pratique­
ment de qualité inférieure.

Les dimensions du talon dépen­
dent aussi de l'économie et du 
nombre de poutres. La largeur 
maximum qui pourrait être don­
née au talon serait d'y pouvoir 
loger 9 barres horizontalement et 
4 barres suivant la hauteur. Afin 
de restreindre la hauteur du talon 
et d'augmenter le bras de levier 
du couple élastique ou jd, on as­
socie les barres en paquets. Pour 
assurer un béton compact dans 
toutes les parties du talon, on 
prévoit de chaque côté de l'âme 
des espaces libres appelés "rues 
de vibration'' nécessaires pour 
l'introduction du vibrateur.
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AQMATUP.R DiMENSfONS

• COUPE TRANSVERSALE • 
•D'UNE. POUTRE RECTANGULAî DE• 

•TRAVÉE DE IOOPds.-

•AUMATUD.E.* DIMENSIONS-

Fig. 1 — Coupe transversale d’une poutre profilée. Travée de 100 pieds.

Quel espacement donner aux 
poutres profilées pour construire 
un pont rigide et économique ? 
Rappelons qu'il s'agit d'obtenir 
l'allègement maximum. D'après 
les travaux exécutés, l'espace­
ment entre les poutres peut va­
rier entre 7'-6" et ÎO'-O". Plus la 
portée s'allonge, plus grand est 
l'espacement.

Quelle profondeur donner aux 
poutres profilées ? Cela dépend 
de la portée. Pour une poutre de 
100 pieds, l'élancement de la tra­

vée est de 1/15 approximative­
ment. Pour 120 pieds, 1/13.

Le problème de l'armature dans 
les poutres (Fig. 3) profilées se 
résume comme suit. Le talon com­
prend les barres principales ayant 
11/2" de diamètre. A chaque barre 
principale inférieure se trouvant 
dans le prolongement de l'âme, on 
fixe un étrier vertical. Cet étrier 
est attaché à sa partie supérieure 
par une barre de 1V2 de diamè­
tre également placée suivant 
l'axe neutre de la dalle. L'étrier

doit être de petit diamètre, de 
préférence */%". On emploie un 
étrier pour chaque rang de barre 
afin d'opposer une plus grande 
section d'acier au cisaillement. 
Dans le talon, les armatures prin­
cipales sont entourées d'un cadre. 
Pour fins pratiques, on utilise un 
cadre pour chaque groupe d'é­
triers. En d'autres mots, le rap­
port des sections d'acier du cadre 
du talon à celles des étriers de 
l'âme doit être le même que le 
rapport des sections d'acier des 
armatures principales contenues 
dans la partie du talon excédant 
l'âme à celles de l'ensemble du 
talon. Aux parois des âmes, on 
ajoute des barres servant à pren­
dre le retrait et le fluage. Ces 
barres doivent être de petit dia­
mètre pour en utiliser le plus 
grand nombre possible et obtenir 
ainsi une meilleure adhérence.

Les entretoises doivent être rigi­
des, (Fig. 3) en nombre suffisant 
pour assurer la solidarité effec­
tive des poutres, aussi légères que 
possible pour ne pas alourdir la 
travée. L'espacement recomman­
dé varie de 3 à 5 fois la hauteur 
des poutres. Il augmente avec la 
portée. Il est préférable de don­
ner aux entretoises des sections 
rectangulaires minces et hautes et 
de faire reposer leur face inférieu­
re au sommet du talon des pou­
tres. Leur épaisseur est condi­
tionnée par l'effort tranchant. Les 
efforts sollicités dans les entre­
toises se calculent comme pour 
une poutre sur appuis élastiques. 
L'armature principale tant infé­
rieure que supérieure peut con­
sister en des barres de 2/4" à 1" 
de diamètre; les étriers verticaux, 
de 3/g" de préférence, peuvent être 
simples ou doubles selon le cas. 
Comme pour les poutres, des bar­
res de retrait sont ajoutées aux 
parois de l'âme.

Dans les ponts à poutres grilla­
gées, il y a de multiples dalles. 
Les aciers requis pour le moment 
de flexion maximum au centre
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Fig. 3 — Coupe type d’une poutre profilée.

Fig. 4 — Vue partielle d'une poutre profilée continue à 
l'appui montrant l'arrangement des barres de fluage.

d'une dalle sont conservés sur 
toute la surface de la dalle, tant 
dans le bas que dans le haut. 
Ceci permet une meilleure couture 
du béton de la dalle à celui des 
poutres, et une meilleure résis­
tance de la dalle aux efforts tran­
chants. Il est recommandable de 
recouvrir la surface de la dalle 
d'une couche d'asphalte d'une 
épaisseur de 2^/z pouces au moins 
pour donner une meilleure répar­
tition des charges mobiles et pour 
assurer l'étanchéité des surfaces 
du béton contre les fissures pro­
duites dans les parties en traction

Vu l'hétérogénéité du béton, les 
poutres profilées sont soumises à 
des efforts secondaires difficiles à 
déterminer. C'est par une analyse 
des propriétés du béton, tels que 
le retrait, le fluage, l'adhérence et 
l'effort tranchant qu'il sera possi­
ble de calculer approximative­
ment ces efforts internes.

Le premier facteur à envisager 
est le retrait. Le retrait est une 
diminution des dimensions du bé­
ton et donc de son volume. Il 
résulte de l'évaporation d'une 
partie de l'eau non mélangée in­
cluse dans le béton. Cette éva­
poration s'effectue sur la surface 
du béton; il existe donc une circu­
lation de l'eau de l'intérieur vers 
la surface et de l'air en sens in­
verse. La vitesse avec laquelle 
s'opère cette circulation dépend 
du degré hygrométrique du mi­
lieu. Ainsi le retrait progresse de 
la surface vers l'intérieur et pro­
voque des tensions internes. Ces 
dernières sont plus grandes dans 
lame comparativement à la dalle 
et aux talons qui sont fortement 
armés. Pour contrecarrer ces con­
traintes, il est nécessaire d'ajouter 
des barres de petit diamètre le 
long des parois. Cependant ces 
barres, appelées barres de retrait, 
lorsque en nombre suffisant, ser­
vent aussi à résister au fluage.

On appelle fluage du béton des 
déformations lentes qu'il subit 
sous l'action de charges long­
temps appliquées. Apparemment,

les particules de béton, sous l'ac­
tion de charges, glissent les unes 
sur les autres produisant ainsi un 
écoulement visqueux. Ce dernier 
est peut-être dû à l'hétérogénéité 
du béton, c'est-à-dire que les par­
ties qui le composent ont des mo­
dules d'élasticité différents qui en­
traîneraient des contraintes diffé­
rentes au sein de cette masse.

Pour prévenir cet effet, ou du 
moins le diminuer, on ajoute des 
barres le long des parois de 
lame d'une quantité équivalent à 
8% du moment maximum, le re­
trait étant inclus. On diminue aus­
si l'effet de fluage en augmentant 
le rapport des modules d'élasticité 
béton-acier, ce qui a pour effet 
d'augmenter l'acier en compres-
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sion. Dans les poutres continues à 
section variable (Fig. 4), le fluage 
semble être plus évident dans la 
région des piliers; en général, le 
béton a une tendance à s'ouvrir 
dans la zone de traction. Pour évi­
ter cette action, des barres de dia­
mètre moyen, 1" environ, sont 
ajoutées le long des parois; la 
longueur de ces barres doit être 
2.5 fois la hauteur de la poutre à 
l'appui, et elles doivent être es­
pacées à l'-0", de centre en cen­
tre.

En béton armé, l'adhérence joue 
un rôle important. L'adhérence est 
constituée des forces de liaison 
qui s'opposent au glissement des 
armatures enrobées dans le bé­
ton. On augmente ces forces par 
l'emploi de barres crénelées. De 
toute apparence, il s'agit d'un 
phénomène de frottement. L'adhé­
rence est plus forte si la barre est 
entourée en pleine masse; elle est 
plus faible pour une barre située 
au voisinage d'une paroi. Sa va­
leur augmente si la barre est cou­
sue d'armatures transversales ou 
étriers. Pour s'assurer de cette va­
leur accrue de l'adhérence, les 
étriers doivent avoir un diamètre 
d'enroulement nettement supé­
rieur au diamètre des aciers ten­
dus, soit environ 6 fois le diamè­
tre de l'étrier (Fig. 5a).

•(d) • BARRES EN- PAQUET-

Pour diminuer la longueur de la 
poutre au delà de l'appui d'about, 
des crochets sont utilisés au lieu 
de barres droites parce qu'ils of­
frent un meilleur ancrage contre 
les forces de traction. L'adhérence 
dans un crochet est plus forte à 
raison de l'effet de courroie pro­
duit par la courbure de la barre. 
La formule suivante donne la va­
leur de l'effort le long d'une barre 
courbe enrobée dans du béton.

To = KT-7 (l-K)dRu.

To = effort après la courbure de 
la barre

T = effort avant la courbure de 
la barre

K = coefficient de réduction, 
fonction de e - t H

/ = coefficient de frottement

0 = angle de courbure de la 
barre

d = diamètre de la barre

R = rayon de courbure de la 
barre

u = taux d'adhérence.

Le tableau I donne les coeffi­
cients de réduction en fonction de 
l'angle de courbure de la barre.

TABLEAU I

0 K
15° 0.90
30° 0.80
45° 0.71
60° 0.63
75° 0.56
90° 0.50
105° 0.45
120° 0.40
135° 0.35
150° 0.32
165° 0.28
180° 0.25

La courbure des barres doit
commencer après l'appui. Le dia­
mètre intérieur de pliure sera au
moins égal à un diamètre de
barre. L'angle de pliure doit être
supérieur à 90° pour que le retour
de la barre soit ancré en pleine
masse. L'angle de 120° semble le 
plus convenable. L'ancrage total

(b) (c)

Fig. 6 — Action des étriers et de

•MOMENT PAO RAPPORT à. ’B' 
V(j<L-Ji/i) ■» JdT

T- Ÿ
•TRACTION À L'APPUI 'A*-

-r _ V . M.1 2 JA
U)

l'armature principale dans les poutres.
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internes qui, apparemment, aug­
menterait les efforts de traction 
dans la barre longitudinale. Cette 
poussée aurait tendance à briser 
le bloc A B C D à l'axe neutre ou 
autour des faces CE et DF (Fig. 
6b, c).

Alors l'étrier, ancré dans la 
zone de compression, retiendra ce 
bloc limité par les fissures; il ap- 
parait évident que l'accroissement 
de traction {T-T) dans la barre 
horizontale crée une compression 
en diagonale De dans le béton et 
une traction T» dans l'étrier. Ainsi, 
sous l'effet de fissure de traction 
en diagonale, la compression qui 
existe dans le bloc ABCD se trans­
forme suivant un effort de traction 
dans les barres horizontales. Cet 
équilibre de la poutre est assimi­
lable à celui d'une poutre à 
treillis Howe dont les blocs de 
béton découpés par les fissures 
à 45° sont les diagonales compri­
mées et les étriers la tige en ten­
sion. Ceci est vrai près de l'ap­
pui; dans la région des moments 
de flexion maximum, l'équilibre 
de la poutre peut se comparer à 
une ferme Vierendeel. Ces fis­
sures, qui peuvent être très fines,

Pour ce qui est des barres grou­
pées en paquet (Fig. 5d), le cal­
cul de surface soumise à l'effet 
d'adhérence est basé sur le péri­
mètre circonscrit du groupe de 
barres. D'après des expériences 
récentes, faites par J.R. Robinson 
de l'Ecole Nationale des Ponts et 
Chaussées de Paris, les contrain­
tes maximum d'adhérence sont 
pratiquement les mêmes pour une 
barre isolée dans le béton que 
pour des barres en contact su­
perposées par deux.

Fig. 8 — Sur la rivière Riverin, Comté de Saguenay. Pont à poutres profilées 
comprenant 2 travées simples de 100 pieds.

Fig. 7 — Diagramme montrant la séquence d'exécution 
d'une poutre profilée dans un pont.

du crochet sera assuré en prolon­
geant la barre, au delà de la pliu - 
re, d'une longueur suffisante pour 
équilibrer la traction maximum 
admissible dans la barre. (Fig. 
5b)

Ce genre d'ancrage introduit 
des contraintes de compression 
dans le béton à l'intérieur du cro­
chet tandis qu'il n'existe aucune 
contrainte derrière la barre pliée 
et l'extrémité de la poutre. Pour 
éviter la fissuration derrière cet 
ancrage, des armatures spéciales 
sont requises dans la région de 
l'appui, et les barres de retrait 
jouent ici le rôle d'équilibre des 
contraintes dans le béton. Les cro­
chets à 180°, quoique normale­
ment de haute valeur, ne sont pas 
recommandés parce qu'ils n'inté­
ressent qu'un faible volume de 
béton. Sous de grands efforts, 
ces crochets, au lieu de céder, 
font éclater le béton, surtout s'ils 
sont situés au voisinage d'une pa­
roi.

La plupart des fissures produi­
tes dans une poutre sont surtout 
dues à l'effort tranchant. La déter­
mination des efforts de cisaille­
ment et leur distribution demeure 
toujours un problème complexe. 
Apparemment, l'effort tranchant 
serait le glissement des plans ad­
jacents les uns sur les autres 
(Fig. 6a).

Ainsi dans une poutre en bé­
ton armé non fissurée, les efforts 
se calculent suivant les lois de 
l'élasticité. Après fissuration du 
béton, il se produirait dans le bé­
ton une redistribution des efforts
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sont indépendantes de la pré­
sence des ancrages, des barres 
d'acier longitudinales et de la 
présence des étriers verticaux. 
Après fissuration du béton, l'ac­
tion des étriers est d'empêcher 
l'élargissement des fissures.

Pour une poutre simple, le mo­
ment fléchissant à l'appui est zé­
ro. Après la redistribution des ef­
forts internes dûe à la fissure, il 
existe à l'appui dans les barres 
longitudinales des forces de trac­
tion qui proviennent de l'effort 
tranchant et celles qui provien­
nent des moments de flexion à dis­
tance "X" de l'appui. Ce point 
joint le bas de la poutre suivant 
un plan à 45°. (Fig. 6d)

Soit : — la réaction de l'appui 
égale à V;

— la réaction des étriers sur la 
fissure égale à V et appli­
quée à la distance jd/2 de 
l'appui;

— la réaction de la membrure 
supérieure qui agit en C

— la traction des armatures T 
sur l'appui.

Prenant les moments par rap­
port à X, on obtient :

V (id - jd/2) = jd T 
d'ou T = V/2

La traction totale des barres ho­
rizontales à l'appui est donc :

T = V/2 + Mx
jd

Ainsi, pour éliminer les fissures 
de traction à l'appui, il est néces­
saire de prolonger plusieurs bar­
res horizontales. Il convient de 
garder au complet le lit inférieur 
d'armatures ainsi que les deux 
armatures extrêmes de la nappe 
supérieure armant les angles des 
talons. C'est une raison pour la­
quelle il est préférable d'utiliser 
des étriers verticaux au lieu des 
barres relevées pour résister au 
cisaillement dans une poutre. Les 
barres relevées sont des barres 
enlevées à la partie inférieure de 
la poutre à l'appui, et ces barres 
sont nécessaires pour résister à la 
traction qui y existe. Ordinaire­
ment, les barres relevées ont un

gros diamètre; elles offrent moins 
de résistance à l'adhérence que 
plusieurs petites barres et provo­
quent mieux la fissuration. La lar­
geur de la fissure croît avec le 
diamètre des barres et diminue de 
façon inversement proportionnelle 
au taux d'adhérence. Alors, il est 
recommandé d'utiliser des étriers 
verticaux de petit diamètre avec 
un espacement maximum égal à 
la demi hauteur de la poutre, mê­
me si le taux du cisaillement est 
nettement inférieur. Le grand 
nombre d'étriers assure une adhé­
rence parfaite dans lame, éloi­
gnant ainsi le danger des fissures 
et augmente la valeur des barres 
horizontales.

Le procédé de construction des 
poutres profilées exige des métho­
des spéciales. La figure 7 repré­
sente une coupe transversale des 
poutres.

La méthode d'exécution pour ce 
genre de pont est la suivante 
(Fig. 7) :

1 — L'exécution des coffrages
montrés par les lignes plei­
nes.

2 — Le posage des étriers du
talon; cet étrier n'est pas 
entièrement plié pour per­
mettre le passage des bar­
res principales.

3 — Le posage des barres prin­
cipales dans les extrémités 
du talon.

4 — Le posage des étriers dans
l'âme.

5 — La descente des barres
principales dans les étriers 
de l'âme.

6 — La fermeture de l'étrier du
talon.

7 — Le bétonnage du talon.

8 — L'exécution des coffrages
montrés par les lignes en 
tiret et le bétonnage de 
l'âme.

9 — Le posage des barres prin­
cipales supérieures.

Fig. 9 — Pont sur la rivière Riverin, Comté de Saguenay. Vue du dessous de 
la travée montrant les poutres profilées et les entretoises.
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Pig. io — Sur la rivière aux Rochers, Comté de Saguenay. Pont à poutres pro­
filées d'une portée de 125 pieds. Au moment de sa construction, c'était la plus 

grande travée simple au monde.
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10 — La fermeture des étriers de
l'âme.

11 — La pose des barres de la
dalle.

12 — Le bétonnage de la dalle.

La mise en place du béton doit 
se faire d'une façon continue et 
par couche uniforme d'un bout à 
l'autre de la poutre. La vibration 
du béton se fait selon les métho­
des usuelles.

Pour les poutres continues, vu 
leur hauteur variable, la mise en 
place du béton dans les talons ne 
se fait pas séparément de lame. 
Après le posage complet de l'ar­
mature dans le talon et l'âme, les 
coffrages sont complétés, ensuite 
le bétonnage s'exécute. Pour as­
surer une infiltration totale du bé­
ton dans les talons, des ouvertures 
sont pratiquées en différents en­
droits sur la partie supérieure des 
talons pour introduire le vibrateur.

La poutre profilée en béton 
armé, vu que toutes ses parties 
subissent des efforts, exige du bé­
ton de bonne qualité, de préféren­
ce 4,000 lbs par po. car. de résis­
tance à la compression. Aujour­
d'hui, il est possible de fabriquer 
du bon béton, avec les méthodes 
de contrôle existantes, le choix 
des agrégats anguleux et dura­
bles et l'addition d'air occlus dans 
le béton. Quelle que soit la qua­
lité du béton fabriqué dans les 
constructions en béton armé, la 
formation des fissures dans les 
parties tendues du béton est iné­
vitable et ces fissures doivent 
être contrôlées par l'addition de 
barres d'acier de petit diamètre. 
D'une façon générale, lorsque des

aciers sont distribués où les ef­
forts s'exercent, les propriétés du 
béton sont améliorées. Pour con- 
d'armatures, et celles-ci doivent 
être disposées suivant plusieurs 
directions définies.

Peut-être un jour sera-t-il pos­
sible de fabriquer du béton à 
l'épreuve des fissures. Alors, la 
dure, aucun volume important de 
béton ne doit demeurer dépourvu 
construction en béton armé entre­
ra dans une ère nouvelle.
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Le besoin de mesurer paraît si 
essentiel et si évident que le pro­
fane en accomplit les rites cou­
ramment, avec une indifférence 
totale, et souvent dans l'oubli 
complet des problèmes qu'il a 
suscités. Depuis toujours, dans ses 
oeuvres non seulement artistiques 
ou scientifiques mais encore utili­
taires, l'homme a dû "mesurer". 
Que ce soit pour l'entretien de sa 
vie, l'exécution de ses travaux ou 
la conquête de son univers, il doit 
constamment appliquer ses facul­
tés sensorielles et intellectuelles 
à l'établissement de ce rapport 
qui s'appelle la "mesure". Ce rap­
port indique toujours combien de 
fois une quantité conventiennelle 
connue appelée unité est conte­
nue dans la quantité réelle de 
même nature qu'on désire mesu­
rer. La précision des unités peut 
varier à l'infini : depuis la pincée 
de sel de la ménagère jusqu'à 
l'angstroem du physicien : mais 
toujours elles présentent un inté­
rêt dimensionnel pratique dans 
un certain ordre d'activité.

Parmi les sphères où la "mesu­
re" s'impose impérieusement, il y 
a l'échange commercial. L'éner­
gie électrique, denrée relative­
ment nouvelle, n'échappe pas à 
cette nécessité : pour en rendre
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le commerce praticable il a fallu 
la mesurer. A cette fin, nous em­
ployons un appareil dont on peut 
dire qu'il est aussi inconnu que 
familier : le kilowattheuremètre 
(ou wattheuremètre), couram­
ment désigné par l'expression po­
pulaire : le compteur électrique.

Il n'est pas sans intérêt de re­
tracer l'évolution graduelle de cet 
instrument, en signalant quelques 
grands noms de son histoire.

Historique

Quand Thomas Alva Edison eut 
réalisé son premier réseau de dis­
tribution d'électricité à New York 
en 1882, il vit très vite la nécessité 
de "mesurer" l'énergie vendue, 
afin d'exiger des usagers un prix 
rationnel. Il conçut à cette fin un 
compteur chimique à courant 
continu, dans lequel une électro­
de baignant dans une solution, 
augmentait de poids proportion­
nellement à la quantité d'électri­
cité qui traversait la solution. Il 
suffisait alors à un releveur de 
compteur de peser l'électrode et 
de noter ses poids, pour permettre 
de calculer par différence une 
facture équitable. La mesure des 
effets chimiques cumulatifs cons­
tatés sur l'électrode, correspon­
dait non seulement aux intensités

des courants utilisés, mais aussi à 
leurs durées. Autrement dit, l'ap­
pareil était en réalité un intégra­
teur d'ampère-heures : il rendait 
compte, non pas de l'énergie élec­
trique consommée, mais de la 
quantié d'électricité livrée.

A cause de cette déficience, et 
aussi parce qu'il était très sensi­
ble aux variations de températu­
re, difficilement contrôlable par le 
consommateur et inutilisable en 
courant alternatif, le compteur 
chimique ne fut jamais qu'un pis- 
aller. D'ailleurs, même pour la me­
sure en courant continu, Edison 
lui-même avait ébauché un mo­
dèle de compteur à moteur élec­
tro-magnétique.

Mais les jours du système à 
courant continu étaient comptés. 
Nikolo Tesla trouva presque tout 
de suite une façon pratique de 
distribuer l'électricité en courant 
alternatif, et George Westing­
house lança le transformateur in­
venté par Goulard et Gibbs; on 
entrevoyait alors la transmission 
à haute tension sur de grandes 
distances : le sort du courant al­
ternatif devenait assuré.

Toutefois, malgré sa supériorité, 
le courant alternatif n'était pas 
mesurable par le compteur chi­
mique. C'est alors que Elihu
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Un wattheuremètre moderne
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Thomson fit le premier pas déci­
sif vers la solution du problème, 
en utilisant un petit moteur à 
deux enroulements, dont l'un su­
bissait la tension du circuit, et 
l'autre était traversé par le cou­
rant du circuit. La vitesse de ce 
moteur dépendait donc à tout ins­
tant de la puissance du circuit, 
et l'énergie consommée corres­
pondait au nombre de tours ac­
complis par le moteur dans la pé­
riode considérée. Un compte-tours 
muni d'une minuterie d'accumu­
lation permit d'enregistrer ce 
nombre de tours. C'était le pre­
mier intégrateur d'énergie : mais 
à vrai dire, ses indications étaient 
bien plus exactes en courant con­
tinu qu'en alternatif.

Mais les recherches allaient bon 
train. En Amérique, cinq ans 
après, on se libéra d'un des en­
roulements du moteur. En effet, 
après que l'italien Ferraris eut fait 
tourner un disque de métal dans 
un champ tournant triphasé, Bla- 
they trouva le moyen d'obtenir le 
même effet en courant monopha­
sé. Son procédé comportait toute­
fois une imperfection dans le dé­
calage des flux magnétiques qui 
faussait l'indication.

Ce fut Scheefer qui apporta 
une première correction à ce dé­
faut, suivi bientôt par Schallen- 
berger, à qui revient le mérite d'a­
voir réalisé le premier véritable 
wattheuremètre, qui rendit comp­
te de l'énergie réelle consommée, 
sous n'importe quelle valeur de 
facteur de puissance. L'indication 
du compteur électrique devenait 
enfin :

Energie réelle (wattheures) = 
E X I X cos (,) X * °ù E est la ten­
sion en volts, / le courant en am­
pères, cos 0 le facteur de puis­
sance en valeur naturelle, et t la 
durée en heures.

Telles furent les étapes vers le 
compteur électrique moderne.

Description et fonctionnement

Dans la photo déployée de la 
Fig. 2 on distingue les parties 
constituantes de tout wattheure­
mètre. De droite à gauche on a :
1 — le boîtier en aluminium (non

magnétique) dont la forme a 
été normalisée. Un couvercle 
de verre le complète tel qu'en 
Fig. 1.

2 — l'électro-aimant;

3 — le bâti secondaire servant de
support de montage pour les 
parties vitales. Une précision 
rigoureuse est ici requise 
pour plusieurs dimensions;

4 — l'équipage, comprenant le
disque tournant et son arbre 
vertical;

5 — l'aimant permanent amortis­
seur;

6 —• la minuterie;

7 — la plaque signalétique indi­
quant capacité, caractéristi­
ques, constantes, etc.

Ouvrons ici une parenthèse 

pour examiner la quantité que 
nous nous proposons de mesu­
rer : l'énergie électrique, en es­
sayant surtout de bien distinguer 
l'énergie de la puissance. Si en 
effet les profanes confondent sou­
vent kilowattheures et kilowatts, 
il sied aux techniciens et aux in­

génieurs de faire les distinctions 
qui s'imposent.

L INGÉNIEUR AUTOMNE 1957 — 21



Fig. 2 — Parties principales d’un wattheuremètre typique

La puissance est souvent défi­
nie comme un taux de travail, ou 
encore l'intensité à laquelle l'é­
nergie est consommée. La puis­
sance implique donc l'idée de 
temps unitaire; en électricité, elle 
s'exprime en watts et kilowatts 

selon la formule

puissance P = El cos ©

L'énergie consommée implique 
l'idée de durée; en électricité, elle 
s'exprime en wattheures et kilo­
wattheures selon la formule

énergie W = El cos 0 X 1

On voit donc que l'énergie to­
tale consommée dans une certai­
ne période, dépend non seule­
ment des intensités ou puissances 
qui ont marqué cette période, 
mais encore de la durée de cha­
cune de ces intensités. Ce sera 
donc le double devoir du watt­
heuremètre de régler sa vitesse 
de rotation, à chaque instant, se­
lon la puissance de cet instant, et 
d'enregistrer ou intégrer la con­
sommation d'énergie, en cumu­
lant le nombre de tours corres­
pondant au facteur "durée". Ain­
si il indiquera :

énergie réelle W = Puissance 

réelle X durée.

Comment obtiendrons-nous un 
mouvement dont l'allure à tout 
instant sera proportionnelle à la 
puissance ? C'était précisément le

problème des pionniers : voyons 
avec quelle ingéniosité ils l'ont ré­

solu.

Le wattheuremètre est en subs­
tance un véritable moteur. Com­
me tel, nous devons y retrouver 
un champ et un induit. C'est le 
champ magnétique en effet qui, 
par son action sur les courants du 
rotor, produit la torque et le mou­
vement. Dans le wattheuremètre à 
induction, le stator est un électro­
aimant et le rotor un simple dis­
que conducteur.

C'est l'électro-aimant qui con­
tient lame du wattheuremètre. Sa 
forme et son action sent com­
plexes mais si définitives et si né­
cessaires, que tous les fabricants 
y ont recours. On remarquera en 
Fig. 3 la similitude de quelques 
spécimens de marques différen­
tes, avec celui de la Fig. 2.

Dans cet électro-aimant, on 
trouve invariablement deux en­
roulements sur un noyau multipo­
laire.

La forme étrange et complexe 
du noyau est loin d'être le fruit du 
hasard ; il assure, par sa géomé­
trie, la localisation correcte et des 
champs magnétiques et des cou­
rants induits dans le disque, afin 
que leur interaction soit favorisée.

Les deux enroulements sont re­
marquablement différents. L'un 
d'eux, appelé bobine de tension, 

oossède beaucoup de réactance 
inductive à cause de son grand 
nombre de tours, et il est branché 
sur la tension d'alimentation du 
circuit. L'autre, appelé bobine 
d'intensité, a peu de tours et est 
traversé par le courant de la char­
ge mesurée par le compteur. Cet 
arrangement décale de près de 
90 degrés électriques les flux ma­
gnétiques des deux enroulements, 
de sorte que l'un est maximum 
quand l'autre passe par la valeur 
zéro et vice versa, à condition que 
le facteur de puissance de la 
charge soit 100 pour cent. Or on 
sait que les courants de Foucault 
induits dans le disque seront à 
leur maximum au moment où leur 
flux inducteur passera par zéro.

Fig. 3 — Deux électro>aimants modernes de marques différentes

»€•

22 —AUTOMNE 1957 L'INGÉNIEUR



(90*-0)

(90°-9)

Fig. 4 — Diagramme vectoriel électro­
magnétique pour un wattheuremètre 
idéal à décalage parfait de 90 degrés 

électriques

£ = tension d’alimentation.

/ = courant d’une charge quelconque.

H = angle de décalage de la charge.

0/ = flux magnétique dû à la bobine 

d’intensité.
0£ = flux magnétique dû à la bobine 

de tension.
il = courant induit dans le disque par

0/.

/£ = courant induit dans le disque par

0£.

Nous aurons donc courant induit 
maximum au moment où l'autre 
flux sera maximum, donc réaction 
maximum et torque maximum, à 
facteur de puissance unité.

Le décalage parfait de 90 de­
grés entre les flux a été rendu 
possible par Schallenberger, grâ­
ce à son élément de décalage 
supplémentaire, qui assure en 
même temps la proportionnalité à 
n'importe quel facteur de puis­
sance.

Il faut bien remarquer que la 
torque produite vient de l'inter­
action de champs et de courants 
qui relèvent respectivement de la 
tension et du courant du circuit : 
elle est donc fonction de la puis­
sance du circuit. (Fig. 4).

Le rotor de notre petit moteur 
est des plus simples : c'est un dis­
que d'aluminium horizontal tra­
versé en son centre par un arbre 
vertical. Les extrémités de l'arbre 
reposent sur des paliers à basse 
friction. L'extrémité inférieure por­
tant tout le poids de l'équipage, 
est munie d'un saphir qui, par 
l'intermédiaire d'une bille d'acier, 
transmet le poids à un autre sa­
phir disposé dans le palier infé­
rieur. Malgré la légèreté du dis­
que, les pressions exercées aux 
points de contact bille-saphir 
sont énormes.

La minuterie est un agencement 
d'engrenages servant simplement 
à compter et indiquer le nombre 
de tours accomplis par le disque.

En fait, comme ce nombre de 
tours serait sans intérêt, l'énergie 
correspondante est indiquée à sa 
place en kilowattheures. Notons 
en passant la donnée Kh qui ap­
paraît sur la plaque signalétique 
de tout compteur : elle s'appelle 
la constante du compteur et indi­
que la quantité d'énergie néces­
saire pour causer un tour du dis­
que. Ainsi Kh = 2 signifie qu'il 
faut 2 wattheures pour faire tour­
ner le disque d'un tour. Cette 
constante résulte du choix du fa­
bricant, et fixe la vitesse du 
compteur pour une charge don­
née.

Enfin, pourquoi des aimants 
permanents amortisseurs ? Pour 
empêcher l'accélération ! On sait,

— Performance—Unité—-Facteur de Puissance 
. . . Performance—50% Facteur de Puissance

Fig. 5 — Quelques courbes de performance 
d’un wattheuremètre de modèle très récent
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Fig. 6 — Scellage par cachet de cire fondue. Laboratoire de 
l'Inspection Fédérale au Centre de Service de l'Hydro-Québec

i Iran

en effet, qu'une force de gran­
deur et de sens constants, produit 
une accélération. Théoriquement 
donc, pour une charge constante, 
le disque du wattheuremètre tour­
nerait de plus en plus vite, ce qui 
serait évidemment indésirable, 
voire inacceptable. Il fallait donc 
un freinage qui augmentât avec 
la vitesse, de façon à empêcher 
le disque de s'emballer en le con­
traignant à une vitesse stable 
pour une charge donnée. L'ai­
mant permanent, grâce aux cou­
rants de Foucault qui augmen­
tent avec la vitesse, répond admi­
rablement à ce besoin, sans fric­
tion, ni usure, ni problèmes méca­
niques.

Le problème de la mesure d'é­
nergie en courant alternatif a 
donc été résolu. Le phénomène 
électro-magnétique réel est ce­
pendant plus complexe que nous 
l'avons montré; de même, les fac­
teurs qui influent sur la torque du 
compteur sont autrement plus 
nombreux. Aussi, pour arriver à

une précision assez poussée, pour 
conserver cette précision sous 
toutes sortes de conditions de vol­
tage, de température, de fréquen­
ce et de débits, pour découvrir et 
corriger les altérations des carac­
téristiques électriques et magnéti­
ques dans diverses conditions, la

science et l'industrie ont opéré 
des prodiges. Quelques courbes 
de performance en Fig. 5 attestent 
des résultats admirables obtenus 

à date.

Législation
Pour des motifs qui me demeu­

rent obscurs, le wattheuremètre 
ne jouit pas auprès du public de 
la confiance qu'il mérite. Il est 
vrai que son rôle est ingrat puis­
qu'on le désigne souvent comme 
la "caisse enregistreuse” du four­
nisseur d'électricité. Quoiqu'il en 
soit, il ne serait peut-être pas inu­
tile de signaler les mesures lé­
gales qui régissent son utilisation, 
et les précautions qui entourent 
sa bonne tenue.

Les articles suivants sont tirés 
de la "Loi de l'Inspection de l'E­
lectricité 1928”. L'existence même 
de cette loi n'est pas connue du 
plus grand nombre et devrait être 
de nature à rassurer bien des in­
quiétudes. Pour l'édification des 
lecteurs curieux et courageux, je 

cite :

Fig. 7 — Un réparateur de compteurs électriques à l’oeuvre
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Art. 3(1) — "L'unité de fourni­
ture d'énergie électrique est le ki­
lowattheure ..."

Art. 8(1) — Gi le fournisseur ou 
l'abonné désire se servir d'un 
compteur pour établir le compte 
du service d'électricité, chaque 
compteur employé pour cette fin, 
avant d'être mis en service, doit 
être vérifié par un inspecteur en 
conformité des dispositions de la 
présente loi et de tout règle­
ment . . .

(Note : ces règlements accor­
dent une marge d'erreur de 2% 
seulement, en plus ou en moins. 
Tout compteur présenté, dont l'er­
reur excède cette marge, est re­
jeté avec dépens, c'est-à-dire à 
charge pour le propriétaire du 
compteur de payer de nouveau 
l'honoraire lors de la revérifica­
tion).

Art. 9. — N'est admis à la véri­
fication au Canada nul compteur 
dont le type n'a pas été agréé 
par le Conseil National des Re­
cherches.

Fig. 8 — Vérification et étalonnage par stroboscope : tableau à position unique

scellage ou timbrage, tout comp­
teur doit être présenté par le pro­
priétaire pour être vérifié et scel­
lé ou timbré de nouveau . . .

Art. 12. — Personne, sauf le pro­
priétaire, ne doit briser les scellés 
d'un compteur vérifié dont l'exac­
titude est contestée . . .

Art. 17. — Si à quelque moment 
le fournisseur ou l'abonné est mé­
content de l'état ou de l'enregis­
trement de l'un de ses compteurs, 
l'inspecteur doit, à la demande de 
l'une ou l'autre partie, et sur le 
dépôt de l'honoraire prescrit, pro­
céder aux épreuves nécessaires 
pour établir l'état de ce ou ces 
compteurs. Les épreuves faites 
dans ces circonstances sent appe­
lées "épreuves de compteurs en 
contestation".

Art. 10. — Dans les 6 années ou 
dans telles périodes plus courtes 
que peut déterminer le gouver­
neur en son conseil, à compter de 
chaque vérification et chaque Fig. 9 — Essai et étalonnage en groupe
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Fig. 10 — Poste de vérification de compteurs étalons.

V I

fVt ?

En rapport avec l'article 10 pré­
cité, plusieurs croient que l'Hydro- 
^uébec y échappe à titre de pro­
priété de l'Etat. Rien n'est plus 
faux ! L'Hydro-Québec a aména­
gé en son Centre de Service, ad­
jacent au parc Jarry, un labora­
toire de vérification à l'usage ex­
clusif des inspecteurs du gouver­
nement fédéral (Fig. 6). Dans ce 
laboratoire, plus de 100,000 
compteurs électriques sont éprou­
vés et scellés chaque année.

Au nombre des 100,000 comp­
teurs annuellement "inspectés" 
par le gouvernement fédéral, en­
viron 75,000 sont des appareils 
rappelés du réseau à l'expiration 
de la période de leur sceau, selon 
les dispositions de l'article 10 de 
la loi.

Chacun de ces compteurs, 
avant même de pouvoir être pré­
senté pour inspection et nouveau 
scellé, doit subir une révision

complète dont voici les principa­
les étapes.

Levée du scellé : chaque comp­
teur portant un numéro matricule, 
le gouvernement fédéral peut ain­
si se rendre compte qu'il a effec­
tivement été retiré du réseau.

Destruction du cachet de cire.
Nettoyage externe et fumiga­

tion au besoin : il arrive en effet 
très souvent que nos abonnés, au 
nom de l'esthétique, recouvrent 
tout ou partie de nos compteurs 
de peintures aux couleurs variées, 
voire de papier-tenture !

Démontage.

Nettoyage interne.

Remontage avec remplace­
ments de pièces nécessaires et ré­
glages préliminaires (Fig. 7).

Vérification et Etalonnage
(Figs 8 <S 9).

C'est au cours de ce dernier 
stage qu'il faut conférer à l'ins­

trument la précision minima exi­
gée par les règlements.

Pour procéder à ce travail les 
préposés ont à leur disposition 
des appareillages et instruments 
modernes, tels que compte-tours 
électroniques automatiques, régu­
lateurs de tension électroniques, 
vérificateurs visuels instantanés à 
stroboscope, rétablisseurs de 
charge à 0.25% de précision,
etc. .. Et surtout, à ne pas ou­
blier, les wattheuremètres éta­
lons !

C'est en effet par comparaison 
avec un étalon gradué en centi­
èmes de tour que le degré d'er­
reur d'un wattheuremètre est éta­
bli. Ces étalons, en usage cons­
tant, sont vérifiés périodique­
ment, à l'aide d'un étalon de la­
boratoire (Fig. 10). Ce dernier, à 
son tour, est comparé, au besoin, 
à notre étalon de référence con­
servé soigneusement à cette seule
fin. Enfin, cet étalon de référence 
est soumis de temps à autre à une 
vérification authentiquée par le 
service compétent des laboratoi­
res du Conseil National des Re­
cherches à Ottawa.

Cette remarque rassurante est, 
je crois, toute indiquée pour clore 
cet article. Je l'ai voulu documen­
taire pour le lecteur qui a droit 
de savoir, non seulement à titre 
d'homme de science, mais égale­
ment en sa qualité de consomma­
teur d'énergie électrique et de 
contribuable.

J'ai pensé opportun aussi de 
faire de cet exposé une espèce 
d'apologie pour un instrument 
qui a indiscutablement contribué 
à l'expansion de l'industrie élec­
trique. Grâce à lui, l'harmonie et 
la justice peuvent régner dans le 
commerce de cette denrée mer­
veilleuse, devenue mesurable : 
l'énergie électrique.
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DES MÉTAUX PAR LA MÉTHODE 

DE LA ZONE FONDUE
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Importance de l'ultra- 
purification en recherches 

scientifiques et en 
technologie

L'obtention de métaux à l'état 
pur s'avère aujourd'hui essentiel­
le à la recherche et à la technolo­
gie moderne, tant en chimie nu­
cléaire et en métallurgie qu'en 
électronique.

La méthode physique de purifi­
cation dite de la "zone fondue" 
(zone melting) a permis d'obtenir 
des éléments à un degré de pure­
té inconnu auparavant. Décrite 
pour la première fois par Pfann ( 1 ) 
en 1952, la méthode de purifica­
tion par fusion zonale n'est en 
fait qu'une adaption simple, mais 
géniale, du procédé de purifica­
tion séculaire par cristallisations 
fractionnées répétées. Son appli­
cation la plus spectaculaire est 
sans contredit la purification des 
semi-conducteurs, qui est d'ail­
leurs à l'origine de son dévelop­
pement. Elle a permis d'obtenir 
du germanium, qui est l'élément 
essentiel du transistor, dans le­
quel la teneur en impuretés des­
cend à moins d'une partie pour 
10'0 parties de germanium(2) !

Principe de la méthode

La ségrégation cause parfois 
de graves inconvénients en fon­
derie. Lorsqu'on coule un alliage 
de composition y (Fig. 1), on sait 
que le premier métal à solidifier 
aura la composition x. Le refroi­
dissement du moule ne se faisant 
évidemment pas à l'équilibre, la 
pièce totalement solidifiée n'aura 
pas une composition uniforme 
égale à y. Il y aura eu ségréga­
tion du soluté, le premier métal 
solidifié contenant moins de so­
luté que la portion de la pièce 
qui a été la dernière à cristalliser.

La ségrégation, ennuyeuse en 
fonderie, est le phénomène qui 
rend possible la purification des 
métaux par la méthode de la zone 
fondue. Amenons à la fusion une 
faible longueur d'un barreau mé­
tallique allongé (Fig. 2). Si C<» 
(Fig. 1) est la concentration ini­
tiale en soluté dans le lingot, il est 
évident alors que le métal en fu­
sion de la zone, si on suppose une 
composition uniforme dans la 
zone, ne sera plus en équilibre 
avec le solide environnant, mais 
seulement avec un solide de com­
position x qui aura tendance à se 
former si un refroidissement suffi­
sant survient.

Mettons maintenant en mouve­
ment la zone fondue. Au départ, 
à la partie avant fond du solide 
de composition G», tandis que der­
rière elle, se dépose du solide 
dont la concentration en soluté 
est kC». Le rapport de la concen­
tration en soluté dans la phase 
solide à celle dans la phase li­
quide, à l'équilibre, DE/DF, est 
appelé "coefficient de partage" k. 
En d'autres termes, le solide qui 
se dépose en arrière de la zone 
est en équilibre avec le liquide de 
la zone. Si, comme dans le cas 
présent, le coefficient k est plus 
petit que l'unité, kC« est plus pe­
tit que Co, et il y a donc enrichis­
sement du liquide en soluté.

A mesure que la zone fondue 
progresse le long du bureau, le 
liquide continue à s'enrichir en 
soluté, et le solide cristallisé der­
rière la zone devient lui aussi gra­
duellement plus riche en soluté 
jusqu'à ce que la zone fondue at­
teigne la composition C«/Jc. A ce 
moment-là, les quantités de B ga­
gnées et perdues par la zone sont 
égales et le solide cristallisant 
derrière la zone fondue a la mê­
me composition que celui fondant 
en avant. Cet équilibre persiste 
jusque dans la portion finale du
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Fig. 1 — Portion d'un diagramme d'équilibre d'un système 
A-B, B étant un soluté abaissant le point de fusion A.

barreau qui se solidifie alors elle- 
même suivant la loi de solidifica­
tion normale.

Ainsi, tel qu'illustré dans la Fig. 
3, après le passage d'une zone 
fondue dans une charge de sec­
tion uniforme, on a donc, si k<l :

a) Une région initiale de tran­
sition, où la concentration en 
soluté augmente avec la 
distance;

b) Au centre, une région de 
composition uniforme, qui 
peut avoir n'importe quelle 
longueur;

c) Une région terminale de lon­
gueur égale à la longueur 
de la zone, dans laquelle a 
lieu la solidification normale.

Analyse mathématique

Pfann ( 1 ) donne une loi per­
mettant de calculer la concentra­
tion en soluté à n'importe quel 
point le long d'un barreau purifié 
par un seul passage d'une zone 
fondue (sauf dans la dernière lon­
gueur de zone). L'application de

Zone
Longueur Solidifiée .Fondue
h------------- z-------------- -L-lH

la formule de Pfann est restreinte 
car l'intérêt de la méthode de la 
zone fondue réside dans le fait 
qu'on peut faire traverser un 
grand nombre de fois la zone 
fondue dans un lingot lorsqu'il 
s'agit d'obtenir une purification 
poussée du métal. Chaque zone, 
en traversant le barreau, draine 
une partie du soluté et le dépose 
à la fin du barreau. On obtient 
ainsi dans la portion de départ un 
métal de plus en plus pur. 
(si k < 1).

Il devient alors très intéressant 
et essentiel de connaître les répar­
titions de soluté le long d'un lingot 
après un, deux, trois passages ou 
plus, de la zone fondue le long 
de ce lingot de composition ini­
tiale uniforme, et aussi de pou­
voir prévoir la répartition limite 
du soluté après un nombre très 
grand de passages. Plusieurs mé­
thodes de calcul ont été proposées 
pour la détermination des profils 
de concentration après un nom­
bre quelconque de passages dans 
un barreau. Notons en particulier 
les dérivations de Burris et al. (3), 
de Birman (4) et de Braun et Mar­
shall (5). Elles donnent toutes des 
résultats sensiblement identiques 
et sont basées sur les hypothèses 
simplificatrices suivantes :

a) La composition est uniforme 
dans le liquide, i.e. la diffu­
sion dans le liquide est com­
plète et immédiate;

b) La diffusion dans le solide 
est négligeable;

c) Le coefficient de partage k 
est constant;

Charge Solide

Fig. 2 — Schéma d’une zone fondue traversant un barreau allongé.
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Fig. 3 — Concentration approximative 
avant et après un passage d'une xone 
fondue dans une charge de section et 
de composition uniformes (k < 1). La 
zone fondue se déplace de gauche à 

droite.

d) La longueur de la zone de­
meure constante, sauf à la 
fin;

e) La solubilité du soluté dans 
le liquide n'est dépassée en 
aucun moment.

A titre d'exemple, nous repor­
tons, sur les Figs 4 et 5, deux 
groupes de profils de concentra­
tion typiques de la purification 
par la méthode de la zone fondue 
d'un barreau métallique allongé. 
A la Fig. 4, le coefficient de par­
tage k est plus petit que l'unité, 
tandis qu'à la figure 5, il est plus 
grand que un. Ces courbes nous 
ont été gracieusement fournies 
par Argonne National Laborato­
ry. (6)

Principaux facteurs influençant
la purification par la méthode 

de la zone fondue

Le coefficient de partage k, 
le rapport R = longueur de la 
zone fondue / longueur totale de 
l'échantillon, et la vitesse de dé­
placement de la zone fondue ont 
tous trois des effets bien définis 
sur la purification par fusion zo- 
nale :

a) Coefficient de partage k :

la dernière partie du lingot à être 
traversée par la zone. Quand k 
est plus grand que 1, le soluté 
s'accumule dans la portion de tête 
du lingot. De plus, l'étude mathé­
matique du procédé démontre 
que, quelle que soit la valeur de 
k, le "balayage" des atomes de 
soluté par la zone fondue d'une 
ou de l'autre des extrémités du 
barreau, est d'autant plus com­
plet que la valeur de k est plus 
éloignée de l'unité. En d'auLes 
termes, pour k<l, plus la valeur 
de k sera petite, plus la purifica­
tion sera effective, toutes choses 
étant égales par ailleurs.

b) Rapport R = longueur do la 
zone tondue/longueur totale du 
barreau :

Plus la valeur du rapport R est 
grande, plus le déplacement du 
soluté dans le barreau est consi­
dérable, et moindre est le nombre 
de passages requis pour atteindre 
la distribution limite. Cependant, 
même si la distribution limite est 
obtenue après un nombre moin­
dre de passages avec une zone 
relativement longue, la purifica­
tion limite obtenue avec une zone 
plus courte sera plus poussée.

c) Vitesse de déplacement de 
la zone fondue.

Le taux de déplacement de la 
zone fondue le long du barreau 
a une très grande influence sur 
l'efficacité des opérations de puri­
fication par fusion zonale. Le taux 
doit être assez faible, afin de per­
mettre une homogénéisation aussi 
complète que possible dans la 
zone, mais pas trop faible, afin 
d'éviter une réhomogénéisation 
du lingot par diffusion dans le 
solide. On détermine expérimen­
talement le taux correspondant à 
l'efficacité maximum.

Ainsi pour l'aluminium, il est 
de 0.5 cm. heure (7).

considéré dans le présent déve­
loppement. Il ne faudrait cepen­
dant pas oublier d'autres applica­
tions très importantes du procédé, 
telles que l'obtention de mono­
cristaux et l'homogénéisation d'al­
liages. En anglais, cette dernière 
c péraiion est appelée "zone level­
ing'' par opposition à l'opération 
de purification qu'on appelle "zo­
ne refining".

Nous avons exposé le principe 
de la méthode de la zone fondue 
en faisant appel à un diagramme 
d'équilibre simple. Toutefois, les 
mêmes principes s'appliquent aux 
diagrammes plus complexes com­
prenant par exemple eutectique 
ou réaction péritectique.

Si plusieurs solutés existent si­
multanément dans le métal de 
base (solvant), chacun d'eux se 
comporte comme s'il était seul, i.e. 
suivant la valeur de k qui lui cor­
respond. Si k > 1, l'impureté se

prsmisr pot»

4 ième

7 ièm

10 ièm*

concentration
limite

Distance d lo tête du borreou (% L ?

Fig. 4 — Variation théorique de la con­
centration en soluté dans un barreau 
purifié par la méthode de la fusion 
zonale. La zone fondue se déplace de 
gauche à droite.

Comme il a été expliqué précé­
demment, on voit que lorsque k 
est plus petit que l'unité, les ato­
mes de soluté sont drainés dans

Remarques

Seul l'aspect raffinage de la 
méthode de la zone fondue a été

Longueur totale du barreau (L) : 1.00 

Longueur de la zone fondue : 0.10 L 

Coefficient de partage (k) : 0.01

Concentration initiale : 1.00
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concentre en tête du lingot, et si 
k<l, à l'autre extrémité.

La méthode de la zone fondue 
se révèle en pratique une excel­
lente méthode de purification ul­
time des métaux. Son efficacité de 
raffinage est remarquable, comme 
il sera possible de le constater 
quand nous discuterons de l'affi­
nage ultime de l'aluminium par 
fusion zonale dans un prochain 
numéro.
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HISTORIQUE DES PONTS-ROUTES

jdjcwA La (pADvinat de Québec
par Louis-Philippe Gravel, Ing.P.

Service des Ponts, Ministère des Travaux Publics de la Province de Québec

DEUXIÈME PARTIE

La première moitié de cet article a paru dans la livraison d'été 
1957 de l'Ingénieur, No 170

Dans la première partie de no­
tre historique nous avons men­
tionné que, dès 1852, un projet 
de pont suspendu entre Québec 
et la rive sud avait été préparé 
par un ingénieur anglais. Ce pro­
jet comportait une travée centrale 
de 1610 pieds et prévoyait à la 
fois une voie carossable et une 
voie ferrée; il faut dire qua cette 
époque les locomotives ne pe­
saient pas plus que les camions 
d'aujourd'hui. En 1884 un projet 
différent, genre cantilever, fut pré­
senté par l'ingénieur A.-L. Light, 
alors célèbre comme ingénieur 
conseil pour la construction du 
pont sur le Firth of Forth, en Ecos­
se, terminé quelques années plus 
tard. Mais à Québec on ne pou­
vait s'entendre sur l'endroit à 
choisir pour le pont projeté; au 
moins quatre sites différents 
étaient proposés, dont l'un pas­
sait par l'île d'Orléans. Plusieurs 
ingénieurs furent consultés, no­
tamment le célèbre Eiffel, et fina­
lement on opta pour le site actuel 
du pont de Québec.

En 1887, un groupe d'hommes 
d'affaires de Québec formèrent la 
compagnie Quebec Bridge, avec 
capitalisation d'un million de dol­
lars, mais ne purent réunir les ca­
pitaux suffisants. Ce n'est qu'à la

fin du siècle, lors de la construc­
tion du chemin de fer Transconti­
nental, que le gouvernement fé­
déral s'intéressa au projet et four­
nit la majeure partie du capital 
nécessaire. Il fut convenu que le 
pont projeté servirait à la fois aux 
trains, aux tramways et aux voi­
tures. Toute l'entreprise à l'excep­
tion de la sous-structure, fut con­
fiée à une compagnie d'acier 
américaine; celle-ci devait prépa­
rer les plans, puis fournir et poser 
l'acier. Et l'ingénieur T. Cooper, 
de New-York, alors considéré 
comme la meilleure autorité en 
ponts de chemins de fer, accepta

d'agir comme ingénieur conseil 
pour la Quebec Bridge. Malheu­
reusement, Cooper était alors âgé, 
malade, et ne pouvait se rendre à 
Québec une seule fois pour sur­
veiller les travaux.

Aussitôt les plans généraux 
terminés, Cooper les approuva 
entièrement, et la construction 
commença en 1905. Mais lorsque, 
plusieurs mois plus tard, les plans 
de détail furent complétés, Cooper 
s'aperçut que la charge morte du 
pont avait été sous-estimée d'au 
moins seize millions de livres, et 
que par conséquent il ne restait 
pratiquement plus de marge de

Détails du premier projet pour le pont de Québec, préparé par Sir E. W. Serrell. 
en 1852, à la requête du Conseil de Ville de Québec.
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Site du pont suspendu construit en 1856 au-dessus de la chute Montmorency.

terminée, lorsque les principales 
membrures en compression se mi­
rent à fléchir. Les travaux furent 
suspendus, et l'ingénieur en char­
ge du chantier se rendit immédia­
tement à New-York pour conférer 
avec Cooper. Durant son absence 
le premier contremaître se leva 
un beau matin avec l'impression 
que la nuit lui avait porté conseil 
et que l'on pouvait continuer les 
travaux sans crainte; et, ce qui 
est encore plus inouï, c'est qu'il 
réussit à convaincre ses adjoints. 
Les travaux furent repris et, la 
journée même, 75 ouvriers étaient 
ensevelis sous 15,000 tonnes d'a­
cier. Cette épreuve fut particuliè­
rement cruelle pour le village de 
Caughnawaga qui y perdit 35 
hommes.

Dès l'année suivante le gouver­
nement fédéral décida de se char­
ger seul de la reconstruction du 
pont. Cette fois la préparation des 
plans et la surveillance des tra­
vaux furent confiées à un conseil 
de cinq ingénieurs dont le princi­
pal membre fut Ralph Modjeski, 
un Polonais qui avait émigré aux 
Etats-Unis après avoir fait son 
cours à l'Ecole des Ponts et 
Chaussées de Paris. De nombreux 
projets furent préparés par cette 
commission, puis d'autres soumis

sécurité. Les travaux étant passa­
blement avancés, Cooper fut pris 
dans un dilemne ; condamner ce 
qu'il avait déjà approuvé et per­
dre sa réputation, ou bien pren­
dre le risque que le pont tienne 
malgré tout. Il décida de jouer 
le tout pour le tout et, la chance 
aidant, voir son nom associé 
au plus grand pont du monde 
lorsque celui-ci serait inauguré 
par le prince de Galles, en 1908, 
à l'occasion des fêtes du tricente­
naire de Québec. Par malheur il 
ne s'était pas rendu compte qu'on 
avait commis d'autres erreurs 
dans la préparation des plans et 
que le projet n'était pas du tout 
réalisable. Au mois d'août 1907 la 
partie sud du pont était presque

s'W-—

Pylônes du pont suspendu construit en 1856 au-dessus de la chute Montmorency.
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par des compagnies d'acier, dont 
l'une d'Allemagne; il y eut même 
un projet assez original présenté 
par un ingénieur de Russie. Fina­
lement on choisit un des projets 
présentés par la Dominion Bridge 
conjointement avec la Canadian 
Bridge, et on leur accorda le con­
trat pour la superstructure. Dans 
ce projet on avait éliminé la voie 
carossable, ce qui diminuait le 
coût du pont lui-même, et surtout 
des approches où il fallait exca­
ver profondément dans le roc. A 
cette époque on ne pouvait pré­
voir qu'une dizaine d'années 
après l'inauguration du pont il 
faudrait rajouter cette voie, et l'on 
pouvait encore moins s'imaginer 
que ce pont deviendrait plus im­
portant comme pont-route que 
comme pont-rail. Sans compter 
les nombreux avant-projets, les 
plans définitifs à eux seuls com­
prennent 3,000 feuilles. Avant de 
commencer les travaux on procé­
da à des milliers d'essais sur les 
matériaux à employer, notam­
ment l'acier au nickel pour envi­
ron le quart du poids total. Mal­
gré toutes les précautions, un dé­
faut caché dans un coussinet de 
support fut la cause de l'accident 
survenu lors de la pose de la tra­
vée suspendue. Enfin le pont fut 
terminé en 1917, et il ne restait 
qu'à l'entretenir; l'item peinture à 
lui seul est assez impressionnant, 
puisqu'il en faut 6,000 gallons 
pour chaque couche appliquée.

Grand Métis (1929). Arches de 100 pieds.

■WA

Travée suspendue du pont de l'île d'Orléans (1935).

ncy.

On a déjà prétendu que la ca­
tastrophe du premier pont de 
Québec est la pire de toute l'his­
toire des ponts. A ce sujet nous 
ferons remarquer que la cons­
truction du pont du Forth en Ecos­
se, du même genre que celui de 
Québec, et qui s'est effectuée nor­
malement il y a 70 ans, a tout de 
même coûté la vie à 55 hommes 
au moins. Et si nous remontons 
plus loin, nous apprenons que 
pour le premier pont de Londres, 
sans qu'il y ait eu de catastrophe, 
250 ouvriers y ont péri. Aujour­
d'hui on considère qu'il y a quel-
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Pont de l'île d’Orléans (1935), et de la rivière Montmorency (1953)
à l'avant-plan.
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Ste-Rose, Rivière des Mille*lles (1946).

que chose d'anormal si, pour cha­
que million de dollars qu'un pont 
coûte, il y a plus qu'un accident 
mortel.

L'inauguration du pont de Qué­
bec coïncide à peu près avec l'in­
troduction du béton armé pour 
nos ponts; d'abord pour les plan­
chers et comme enrobement pour 
les poutres en acier laminé, puis 
pour les ponts en arche. Les di­
mensions maxima des poutres en 
acier laminé que l'on fabriquait 
alors ne permettaient pas des tra­
vées de plus de 37 pieds pour des 
poutres simples; au-delà, il fal­
lait avoir recours aux poutres à 
treillis, beaucoup plus dispen­
dieuses. L'arche en béton armé 
semblait présenter des possibili­
tés illimitées, d'autant plus que la 
main-d'oeuvre était alors peu dis­
pendieuse. Et, en plus d'encoura­
ger la main-d'oeuvre locale, l'ar­
che présentait un certain attrait 
romantique, suscité par les vieux 
ponts en pierre de l'imagerie po­
pulaire sur les calendriers et les 
cartes de Noël ! L'enthousiasme 
devint tel qu'on décida de cou­
ronner la chute Montmorency 
d'un pont en arche. La tentative 
d'ériger le "pont de l'avenir" à 
cet endroit ayant échoué avec le 
pont suspendu de 1856, ce serait 
l'arche en béton qui aurait cet

honneur. Le ministère des Tra­
vaux Publics organisa un grand 
concours et invita tous les ingé­
nieurs de la pratique privée à 
présenter des projets; ce sont les 
ingénieurs associés Monsarrat et 
Pratley qui gagnèrent le premier 
prix avec un projet magnifique. 
Mais une polémique s'ensuivit 
dans les journaux sur l'opportu­
nité de placer un pont au-dessus 
de la chute, et de véritables thè­
ses sur ce problème d'esthétique 
furent présentées. Finalement une 
difficulté d'expropriation régla la 
question; cette fois ce fut le pro­

jet lui-même qui tomba à l'eau.
Durant la décade 1920-30, qui 

a connu cet engouement pour les 
ponts en arche, l'acier demeurait 
tout de même le matériau em­
ployé pour les grandes travées, 
surtout lorsque les fondations exi­
geaient des pilotis. Ce fut le cas, 
par exemple, pour le pont de Ba- 
tiscan, construit en 1921. De plus 
nous avons ici un cas typique de 
pont dont la partie visible n'en est 
pas la plus importante, puisqu'à 
cet endroit la sous-structure a 
coûté trois fois plus que la super­
structure. Des experts en fonda­
tions avaient déclaré que le site 
choisi pour ce pont devait être 
abandonné, tellement le sous-sol 
avait peu de consistance; en ef­
fet, des pilots de 90 pieds de long 
n'arrivaient pas à donner une ré­
sistance suffisante. On y parvint 
toutefois en clouant quatre colom­
bages tout le long de chacun des 
pilots, de manière à en augmen­
ter le périmètre. Pour donner une 
idée de la quantité de bois en­
fouie à cet endroit, disons que la 
longueur totale des pilots mis en 
oeuvre équivaut à une distance 
de dix milles.

Depuis le début du siècle au­
cune décade ne s'est passée sans 
qu'au moins un de nos ponts éta­
blisse un nouveau record mon­
dial. Durant la décade qui nous

St-Roch-L’Achigan (1953). Poutres continues en 
béton armé : 83 pieds — 100 pieds — 83 pieds.
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Shelter Bay, Rivière aux Rochers (1955). Travée de 125 pieds 
avec poutres à semelles.
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occupe présentement, ainsi que 
pour la suivante, ce sont deux 
ponts suspendus qui furent ainsi 
en vedette. Il faut faire ici une dis­
tinction entre deux catégories de 
ponts suspendus : ceux dont les 
cables sont à fils parallèles, fabri­
qués sur place par poulies fileu- 
ses suivant un procédé inventé 
par Roebling, et ceux à cables 
toronnés, dont les fils sont enrou­
lés en hélice alternativement dans 
un sens et dans l'autre. Ces to­
rons sont fabriqués à 'usine, et 
soumis à une tension de plus de 
la moitié de leur charge de rup­
ture, afin d'éliminer le jeu entre 
les fils et l'allongement qui s'en 
suivrait une fois les torons posés. 
Les cables à fils parallèles ne 
sont économiques que pour des 
portées d'au moins 1500 pieds, et 
sont surtout employés aux Etats- 
Unis. Pour des portées moindres, 
les Américains ont généralement 
recours à l'arc métallique ou aux 
systèmes à treillis, tandis qu'en 
France on utilise plutôt les cables 
toronnés. C'est ce dernier système 
qui a été employé, en 1929, pour 
le pont de Grand'Mère, avec une 
portée de 948 pieds, alors la plus 
longue au monde pour ce genre 
de structure. En 1935 ce record fut 
dépassé au pont de l'île d'Orlé­
ans, dont la travée principale a 
1059 pieds. Les ingénieurs-conseils 
Monsarrat et Pratley, auteurs des

plans pour la partie suspendue 
de ce dernier pont, préparèrent 
également les plans pour un autre 
pont suspendu du même genre, 
construit à Vancouver en 1939, 
mais cette fois avec une portée 
de 1550 pieds.

En 1936, pour la première fois 
au Canada, on employa la sou­
dure au lieu de rivets dans la su­
perstructure d'un pont. C'est à La 
Pérade qu'eut lieu cette innova­
tion, sur un pont de 644 pieds en 
six travées, avec poutres pleines 
et continues. On sait que la sou­
dure permet une économie appré­
ciable de l'acier du fait que les 
sections des pièces ne sont pas 
diminuées par les trous pour les 
rivets. Le procédé a été fort dis­

cuté à la suite de nombreux ac­
cidents à l'étranger et du cas for­
tuit de Trois-Rivières, mais nous 
lui devons tout de même des réa­
lisations remarquables, notam­
ment à Ste-Rose et à St-Eustache, 
sur la rivière des Mille-Iles. Le 
pont de Ste-Rose, construit en 
1946, a 1548 pieds de long, avec 
travées variant de 90 à 126 pieds, 
et joints de dilatation aux culées 
seulement; et nous ne croyons pas 
que, même à l'étranger, cette lon­
gueur ait encore été dépassée, 
pour des poutres continues entiè­
rement soudées. Le pont de St- 
Eustache, construit deux ans plus 
tard, a pratiquement la même lon­
gueur que le précédent, mais 
comporte des travées beaucoup 
plus longues, à savoir 120 et 160 
pieds. Dans ce dernier cas on n'a 
cependant pas employé la sou­
dure pour les assemblages sur le 
chantier, et c'est d'ailleurs ainsi 
que l'on procède aujourd'hui.

La portée maximum des travées 
à poutres pleines a plus que qua­
druplé depuis 25 ans, et nous croi­
rions assister à une course dans 
laquelle le béton suit l'acier de 
près, sans jamais pouvoir le dé­
passer. Le principal handicap du 
béton armé étant la charge morte 
inutile, on est parvenu à la dimi­
nuer sensiblement en adoptant 
une solution d'origine française, 
les poutres dites "à semelles". La 
section de ces poutres n'est plusBeaupré, Rivière Ste*Anne (1956). Travée de 100 pieds avec poutres à semelles.
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Ile aux Allumettes. Rivière Outaouais (1956).
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rectangulaire mais en forme de T 
renversé, la partie médiane ayant 
tout juste la largeur nécessaire 
pour résister au cisaillement, tan­
dis que la partie inférieure, la se­
melle, est plus large afin d'éloi­
gner de l'axe neutre l'armature en 
tension. Plusieurs ponts ont déjà 
été construits avec des poutres de 
ce genre; celui de Châteauguay, 
entre autres, comporte une travée 
centrale de 146 pieds.

Dans une classe à part, et qui 
ne comprend qu'un spécimen uni­
que, se trouve le pont en arche 
d'Arvida, entièrement en alumi­
nium, et dont la portée est de 290 
pieds. Bien que l'emploi de l'alu­
minium pour ce pont avait un but 
publicitaire, le fait que la charge 
morte s'en trouve réduite de moi­
tié peut présenter une solution 
pour certains cas particuliers.

depuis quelque temps, l'entretien 
proprement dit ne s'est pas limi­
té au peinturage de l'acier, mais 
s'est étendu au nettoyage des sur­
faces du béton. Autrefois on ne 
prévoyait aucun entretien pour le 
béton, du fait qu'il n'y avait pas 
de joints à tirer ou de peinture à 
appliquer; depuis on s'est rendu 
compte que l'apparence naturelle­
ment terne du béton devient af­
freuse lorsqu'il est taché de suie, 
par exemple. Les ponts étant gé­
néralement des constructions en 
évidence, il importe de soigner 
leur apparence.

Dans ce court historique, nous 
avons dû nous limiter à certains 
aspects particuliers à notre pro­
vince, et passer sous silence nom­
bre de grands ponts qui ne sont 
pas tellement différents de ce qui 
se fait ailleurs. Nous croyons

tout de même pouvoir conclure 
que, depuis la chute du premier 
pont de Québec, il y a 50 ans cet­
te année, les progrès accomplis, 
encore plus que le nombre im­
pressionnant des réalisations, 
nous permettent de figurer avan­
tageusement dans l'histoire mon­
diale des ponts. Notre immense 
réseau fluvial a évidemment dé­
terminé l'orientation de nos acti­
vités économiques; et si nos gran­
des rivières nous ont permis d'ex­
ploiter avantageusement nos res­
sources naturelles, par contre el­
les présentent autant d'obstacles 
à la circulation sur terre, et nous 
obligent à consacrer des sommes 
importantes à la construction de 
ponts. Il s'en suit que la branche 
doyenne du génie civil aura de 
plus en plus un vaste champ d'ac­
tion dans notre province.

Nous avons déjà signalé quel­
ques-uns des ingénieurs qui ont 
contribué aux réalisations impor­
tantes dont nous avons parlé; il 
y en a évidemment plusieurs au­
tres, et qu'il nous suffise, en ter­
minant, de mentionner le sympa­
thique ingénieur-en-chef du mi­
nistère des Travaux Publics de­
puis bientôt 25 ans, monsieur Oli­
vier Desjardins.

Nous espérons que, malgré tou­
tes ses lacunes, cet abrégé histo­
rique peut présenter quelque in­
térêt, et nous le devrons à celui 
qui en a été le promoteur, notre 
ancien président, monsieur P.-A. 
Dupuis.

Depuis une quinzaine d'années 
le gouvernement a dû fréquem­
ment assumer l'entretien des 
ponts, les municipalités n'ayant 
pas rempli leur obligation à cette 
charge. Si l'on sait que la lon­
gueur totale des ponts dans la 
province, sans compter les pon­
ceaux de moins de 15 pieds, est 
égale à la distance de Québec à 
Montréal, on aura une idée de ce 
qu'il y a à faire comme entretien. 
Chaque année environ 1000 ponts 
doivent être réparés, soit élargis 
ou reconstruits au complet. Et,

T*

Pont sur la rivière Bersimis, comté de Saguenay (1957).
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LE LABORATOIRE DE DIFFRACTION DES RAYONS X
DE L'ÉCOLE POLYTECHNIQUE

par Guy Perrault, Ph.D., M.Sc., B.Sc.A., Ing.P.
Professeur agrégé en minéralogie, École Polytechnique de Montréal

Né à Amos, l’auteur a fait ses études secondaires au Collège Sacré-Cœur de Victoria- 
ville. Entré à Polytechnique en 1944, il en sortait en 1949 avec ses diplômes en génie 
des mines. Il poursuivit des études post-universitaires en géologie à l’Université de 
Toronto où il recevait, en 1951, le degré de M.Sc., et en 1955, le degré de Ph.I). 
Après quelques mois de pratique, il entrait à l’Ecole Polytechnique en septembre 1956 
comme assistant professeur de mines et de géologie. En juillet dernier, il était nommé 
professeur agrégé en minéralogie.

Résumé
L'Ecole Polytechnique acqué­

rait récemment une série assez 
complète d'instruments de dif­
fraction, de diffractométrie et de 
spectrofluorescence par rayons X. 
Le texte qui suit témoigne de l'u­
tilité de ces instruments.

La diffraction des rayons X par 
les réseaux cristallins est un phé­
nomène connu et utilisé en tra­
vaux de recherches depuis plus 
de quarante ans. L'acquisition 
récente par l'Ecole Polytechnique 
d'appareils à rayons X ne cons- 
stitue donc pas un geste de mé­
rite douteux, mais bien plutôt un 
progrès qui va permettre d'effec­
tuer des recherches jusqu'à ce 
jour impossibles.

Les instruments à rayons X de 
l'Ecole Polytechnique sont de 
trois types :

1 diffraction
2. diffractométrie et
3. spectrofluorescence.

Diffraction
Le laboratoire s'est enrichi des 

instruments suivants :
1. l'appareil de base pour la 

production des rayons X, (60 ki­
lovolts, 50 milliampères, Fig 1),

2. des tubes à rayons X à ca­
thodes de cuivre, cobalt et molyb­
dène,

■ ■

Fig. 1 — L'appareil de diffraction North American Philips. Appareil de base pour 
produire les rayons X (60 kilovolts, 50 milliampères). Deux cameras Debye- 
Scherrer sont montées sur l'appareil, prêtes pour l'exposition aux rayons X.
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(Gracieuseté de North American Philips).

Fig. 2 — Cameras Debye-Scherrer de 57.54 et 114.83 mm. de diamètre. La pelli­
cule photographique est placée contre la paroi cylindrique de la camera. Les 
deux cônes métalliques qui projettent à l'intérieur de chaque caméra sont les 

tubes d'entrée et de sortie du faisceau de rayons X.

Fig. 3 — Patron de diffraction des rayons X. Camera Debye-Scherrer de 57.54 
mm. de diamètre : pyrochlore d’Oka. 35 kilovolts et 35 milliampères pendant 

20 minutes avec tube à cathode de cuivre, et filtre de nickel.

Pour chacun des cristaux de la 
poudre, les relations illustrées 
dans la Fig. 5 (réflection suivant 
l'angle de Bragg : nÀ = 2d sin 
(-)) s'appliquent. Statistiquement, 
dans une poudre finement broy­
ée, toutes les orientations cristal­
lines par rapport au faisceau de 
rayons X existent, et la diffraction 
du faisceau de rayons X prove­
nant d'un plan réticulaire donné 
(hkl) se présente sous la forme 
d'un arc de cercle sur la pellicule 
des cameras cylindriques de la 
Fig. 2. Pour assurer davantage 
que toutes les orientations cris­
tallines par rapport au faisceau 
de rayons X sont bien réalisées, 
on fait tourner le spécimen en 
même temps qu'on l'expose aux 
rayons X. La Fig. 3 montre un pa­
tron de diffraction typique.

La méthode Debye-Scherrer 
permet l'identification de toutes 
substances cristallines de façon 
empirique, c'est-à-dire, par com­
paraison à un patron de diffrac­
tion semblable établi pour une 
substance connue. Ainsi l'A.S.- 
T.M. a publié (et continue de pu­
blier) des fiches pour chaque 
substance cristalline, classifiée 
par les raies de diffraction les 
plus intenses. Le fichier total ac­
tuel comprend environ 5,000 car­
tes. Un exemple d'une de ces 
cartes est montré à la Fig. 4.

3. des cameras Debye-Scherrer 
de 57.54 mm. et 114.83 mm. de 
diamètre.

4. une camera Laüe, avec dis­
positif pour étudier les réflections 
arrières (2(-> plus grand que 90°),

5. un goniomètre et camera du 
type Weissenberg et

6. un goniomètre et camera du 
type Précession.

Une des méthodes de diffrac­
tion les plus couramment em­
ployées est la méthode dite de 
Debye - Scherrer. La substance 
cristalline étudiée est pulvérisée 
et montée en spécimen (généra­
lement une boule ou une tige 
d'environ 0.08 mm. de diamètre).

5-0490
d 3.34 4.26 1.82 4.26 SiOj

Silicon di Oxide alpha Quart;

*
VI, 100 35 17 35

Rad. Cu X 1.5405 Filter d A I/Ii hkl d A I/I. hkl

DU. Cut off Coll 4.26 35 100 1.228 2 220
l/h d corr. aba.? 3.343 100 101 1.1997 5 213
Ref. Swanson and Fuyat, NBS Circular 539.Voi .TTT 2.458 12 110 1.1973 2 221

( 19531 2 282 12 102 1.1838 4 114

Sya. Hexagonal S.G. D. — C3.2 2.237 6 111 1.1802 4 310
a. 4.913 b. c, 5.405 A Cl.,10 2.128 9 200 1.1530 2 311
a 0 y Z •1 1.980 6 20l 1.1408 <1 204
RtL Ibid. 1.81" 17 112 1.1144 <1 303

î.eci <1 003 1.0816 4 312
1.672 7 202 1.0636 1 400

8 a n u>B 1.5448 y 1.553 Sign ♦
JV Drf.647 DD Color 1.659 3 103 1.0477 2 105
Ref Ibid. 1.608 <1 210 1.0437 2 401

1.541 15 211 1.0346 2 214
Mineral from Lake Toxaiay, N.C. Spect. ANAL.» 1.453 3 113 1.0149 2 223

<0.0l* Al; <0.00i* Ca.Cu.Fe.Mg. 1.418 <1 300 0.9806 2 402,115
X-RAY PATTERN AT 25°C. 1.382 7 212 .9872 2 313

1.375 11 203 .9781 <1 304
1.372 9 301 .9762 1 320

3-0427, 3-0444 1.288 3 104 .9607 2 321
Replaces 1-0649, 2-0458,,2-0459. 2-0471. 3-0419. 1.256 4 302 .9285 <1 410

Fig. 4 — Une des fiches de l'A.S.T.M.
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Fig. 5 — "Réflexions" suivant l'angle de Bragg. Pour qu'il y ait diffraction 
(= "réflexion" sur les plans réticulaires"), il faut que le retard GY — YH soit 
égal à un nombre exact de longueurs d'ondes, c'est*à*dire : n X = 2d sin 0 , la loi 
de Bragg. (B) Chacun des arcs sur un diagramme Debye-Scherrer correspond à 

la réflexion d'un plan réticulaire défini.

(De Bunn, W.C. : "Chemical Crystallography").

rentielle par exemple dans les 
métaux laminés.

La camera et le goniomètre 
Weissenberg (Fig. 7) servent pour 
les études de la structure des 
substances cristallines. On les 
emploie suivant diverses techni­
ques :

1 ) Méthode dite de rotation : 
un cristal unique est monté sur 
Taxe d'une camera cylindrique 
et tourne durant l'exposition aux 
rayons X. Toutes les précautions 
nécessaires sont prises pour bien 
assurer l'absolue coïncidence de 
l'axe de rotation du cristal et d'un 
de ses axes de symétrie princi­
pale. Le faisceau de rayons X in­
cident est réfléchi sur chacun des 
plans réticulaires de façon bien 
ordonnée. Suivant la loi de Bragg 
(n\ = 2d sin t)), les plans réticu­
laires parallèles à l'axe de rota­
tion du cristal réfléchissent les 
rayons X suivant le plan équato­
rial du film (Fig. 8 et 9); de la 
même façon, les plans réticulaires 
d'indice 1 suivant l'axe rationnel 
du cristal qui est l'axe de rotation

A l'aide de photographies des 
poudres, on peut aussi, ayant in­
dexé chacune des raies de dif­
fraction, calculer avec précision 
les dimensions des cellules uni­
taires des substances cristallines. 
Avec certains raffinements de 
méthode, on peut facilement me­
surer à 0.001 A°ngstrom les di­
mensions des cellules unitaires. 
(1 Angstrom = 10-8 cm; c'est 
donc la 10,000,000ème partie 
d'un millimètre).

La camera Laüe (Fig. 6) nous 
permet d'établir la symétrie par­
tielle des substances cristallines. 
Lorsqu'on l'emploie à cette fin, on 
doit se servir de rayons X poly- 
chromatiques, c'est-à-dire de la 
"radiation blanche" des rayons 
X. Il faut encore travailler avec 
un cristal unique de la substance.

On peut aussi se servir de la 
camera Laüe avec radiation mo­
nochromatique pour étudier les 
phénomènes d'orientation préfé-

[

Fig. 6 — Une camera Laüe avec dispositif 

pour l'étude des réflexions arrières (20 90°).

(Gracieuseté de North American Philips).
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Fig. 7 — L'appareil Weissenberg.

donnent lieu à une série de spots 
parallèles à la série équatoriale. 
Par exemple, pour obtenir la Fig. 
9, on a utilisé un cristal unique de 
natrolite; la rotation s'est effec­
tuée suivant l'axe c du minéral. 
D'où l'étage équatorial est hkO, 
les étages supérieurs : hkl, hk2 et 
hk3. Les étages inférieurs sont 
hkl, hk2 et hk3. A partir de photos 
obtenues ainsi, on peut mesurer 
la période "c" de la substance 
cristalline, qui est celle de l'axe 
de rotation.

On peut aussi indexer chacun 
des spots sur une photo de rota­
tion et établir ainsi toutes les di­
mensions de la cellule unitaire 
ainsi que la symétrie de l'arran­
gement interne, quoiqu'en géné­
ral on obtient ces derniers rensei­
gnements plus facilement par les 
méthodes mentionnées plus bas.

2) La méthode Weissenberg 
proprement dite : bien que les 
photos de rotation donnent déjà 
des renseignements assez com­
plets sur l'ordre interne des cris­
taux, la méthode Weissenberg 
proprement dite est plus facile 
d'interprétation, et se prête mieux 
aux études de minéraux com­
plexes (e.g., les silicates). Essen­
tiellement cette méthode compor­
te le déplacement du film syn­

chronisé avec la rotation du spé­
cimen. Si, dans la méthode de 
rotation, on étudiait simultané­
ment deux ou trois "étages" de 
réflexions d'un minéral, dans la 
méthode Weissenberg, à l'aide 
de masques métalliques qui ab­
sorbent les rayons X, on étudie 
un seul étage à la fois. Le pro­
blème d'identifier chacun des 
spots sur une photo Weissenberg 
est assez complexe et la méthode 
perdrait de sa valeur si l'on pho­
tographiait deux étages simulta­
nément. La Fig. 10 est un exem­
ple de ce type : il s'agit d'une 
étude des réflexions équatoriales, 
mais la méthode se prête égale­
ment à l'étude des réflexions pro­
venant des autres étages.

3) La méthode Weissenberg in­
cliné : comme extension à la mé­
thode Weissenberg, il y a la mé­
thode dite Weissenberg incliné. 
Ici, le faisceau incident de rayons 
X est incliné de façon bien ordon­
née par rapport à l'axe rationnel 
du cristal, qui est aussi son axe 
de rotation. La Fig. 11 montre le 
genre de photos réalisées par cet­
te méthode. Ces photos servent 
toujours à nous renseigner sur la 
structure interne des cristaux. La 
méthode Weissenberg incliné 
nous permet d'étudier des étages

très éloignés de l'étage équato­
rial des photos de rotation, sans 
pour cela accroître trop considé­
rablement la durée de l'exposi­
tion aux rayons X.

Le goniomètre et la camera de 
précession (Fig. 12) : cette métho­
de est très ingénieuse. Il est im­
possible dans cet espace limité 
d'exposer complètement la théo­
rie de cette méthode. En résumé, 
celle-ci inventée par M. J. Buerger 
(Massachusetts Institute of Tech­
nology), consiste à photographier 
le réseau réciproque. Le réseau 
réciproque est un concept des cris- 
tallographes qui facilite les inter­
prétations des études par diffrac­
tions des rayons X avec cristal 
unique; chaque noeud du réseau 
réciproque représente une réflex­
ion d'un plan réticulaire, et la 
distance de chaque noeud au 
centre du réseau réciproque est 
inversement proportionnelle à 
l'espacement réticulaire de ce 
plan. La Fig. 13 représente un ex­
emple de réseau réciproque. Par 
la méthode de précession, le cris­
tal, une série de plaques absor­
bantes et la pellicule photogra­
phique se déplacent simultané­
ment de façon que la photo obte­
nue soit une photographie exacte 
d'un étage du réseau réciproque.

4*

Fig. 8 — Les cônes de diffraction pro­
duits par les plans réticulaires, dans 

la méthode de rotation.
(de Bunn, "Chemical Crystallography", 

Oxford, Clarendon Press).

40 —AUTOMNE 1957 L’INGÉNIEUR



Fig. 9 — Une photo de rotation. Exposition aux rayons X produits par un tube 
à cathode de cuivre. Radiation non filtrée. Rotation d’un spécimen de natrolite

autour de son axe "C".

La méthode de précession com­
plète les données obtenues avec 
les deux méthodes Weissenberg 
mentionnées plus haut. Elle est 
en quelque sorte complémentaire 
des méthodes Weissenberg : par 
exemple, il peut arriver fréquem­
ment que l'on étudie par les mé­
thodes Weissenberg une substan­
ce cristalline suivant son axe "c", 
qui deviendra en l'occurrence 
l'axe de rotation du spécimen 
monté. Avec le même montage 
de spécimen, en faisant usage de 
l'appareil de précession, on peut 
étudier la substance cristalline 
suivant ses deux autres axes cris­
tallographiques.

Les résultats obtenus par l'ap­
pareil de précession s'analysent 
plus facilement que ceux obtenus 
par les méthodes Weissenberg.

Diffractométrie

En diffractométrie, les principes 
sont les mêmes. La seule différen­
ce consiste en ce qu'au lieu d'en­
registrer photographiquement les 
"réflexions" des rayons X, on les 
mesure à l'aide du tube Geiger, 
et on les enregistre graphique­
ment à l'aide d'un circuit élec­
tronique; au lieu de cameras 
comme ceux de la méthode De-

bye-Scherrer, on utilise un gonio­
mètre (Fig. 14). L'optique des 
rayons X dans le goniomètre est 
illustré dans la Fig. 15. L'assem­
blage de réception des rayons X 
tourne d'un angle 20 ° par min. 
(Fig. 16) autour du spécimen, en 
même temps que celui-ci tourne 
de 0 ° par min. La vitesse de ro­
tation du goniomètre (20 ° par 
min. = "scanning speed") est va­
riable suivant la précision requise 
des mesures effectuées.

Par diffractométrie, on peut me­
surer exactement l'intensité des

rayons X réfléchis. Ceci est net­
tement un avantage sur les mé­
thodes photographiques de dif­
fraction dans les études de préci­
sion. Tel que présentement utili­
sé, le montage de diffractométrie 
exige des spécimens assez gros 
à l'échelle microscopique, c'est-à- 
dire, de l'ordre de quelques 
grammes. Et il est souvent diffi­
cile de se procurer des spécimens 
aussi volumineux qui soient abso­
lument purs.

La diffractométrie s'applique 
particulièrement dans l'étude des 
mélanges de substances cristalli­
nes connues, dans laquelle on 
cherche les proportions des divers 
constituants.

Spectrofluorescence

En spectrofluorescence, le fais­
ceau principal de rayons X (qui 
est dans ce cas produit par un 
tube à cathode de tungstène du 
type Matchlett) est incident sur 
une substance et y engendre une 
fluorescence de rayons X, c'est-à- 
dire une émission de rayonS-X 
d'une toute nouvelle longueur 
d'onde. La longueur d'onde des 
nouveaux rayons X est fonction 
des éléments présents dans cette 
substance ainsi que de leur abon­
dance. Le trajet des rayons X estFig. 10 — Une photo Weissenberg. L’étage hkO de la photo précédente.
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Fig. 11 — Une photo produite par la méthode dite 
Weissenberg incliné. L'étage hkl de la fig. 10.

illustré schématiquement à la Fig. 
17.

Par spectrofluorescence, on 
peut donc mesurer la proportion 
des éléments dans toutes les 
substances. La spectrofluorescen­
ce est particulièrement utile pour 
la détermination de certains élé­
ments à nombre atomique (e.g. le 
columbium, le tantale, F uranium, 
etc.) pour lesquels les méthodes 
d'analyse chimique sont beau­
coup plus laborieuses. Avant que 
l'appareil de spectrofluorescence 
puisse être utilisé pour l'analyse, 
il doit être minutieusement cali­
bré pour chacun des éléments 
dont on veut faire l'analyse.
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Fig. 13 — Le réseau réciproque.
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Conclusions
Dans l'exposé précédent, nous 

avons énoncé surtout les princi­
pes généraux de physique qui 
sont à la base des recherches par 
rayons X, et décrit brièvement les 
méthodes d'étude les plus cou­
rantes. Terminons maintenant en 
énonçant quelques-uns des pro­
blèmes que le laboratoire de dif­
fraction des rayons X est à même 
de traiter :

1) l'identification de toute subs­
tance cristalline. Cette assertion 
n'est pas gratuite; la plupart des 
substances solides sont cristalli­
nes, et l'auteur prétend pouvoir 
les identifier.

2) La mesure des paramètres 
des substances cristallines.

3) La détermination de la symé­
trie interne des cristaux.

4) L'étude de l'orientation pré­
férentielle dans les aggrégats de 
cristaux.

5) La détermination des propor­
tions des substances cristallines 
d'un mélange.

6) La détermination de la gros­
seur des grains dans les aggré­
gats de cristaux.

(>•)

Divergent Parallel Slit Assembly

Receiving Paiallel Slit Assembly
Receiving Slit

Fig. 15 — L’optique des rayons X dans le goniomètre Philips. Les rayons X ont 
leur origine en (a), la cathode du tube, puis traversent (b) une série de fentes 
pour assurer le parallélisme des rayons, et (c) une autre fente qui limite la 
largeur du faisceau pour tomber sur le spécimen en poudre (e). De (e), les 
rayons réfléchis sont captés en (g), (f) et (h) pour ensuite passer au compteur

Geiger.
(Gracieuseté de North American Philips).
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Fig. 16 — Un enregistrement graphique au spectromètre.

Fig. 17 — L'optique du spectrographe
à rayons X. Les rayons X sont produits 

dans un tube Matchlett X.

A) et B) sont des fentes qui réduisent 
ia dispersion.

S) le spécimen à analyser.

C) le crystal analyseur.

D) le détecteur Geiger.

G) l'art de cercle du goniomètre.

P) des fentes parallèles qui permettent 
le contrôle de la dispersion angu­
laire.

(Do Parrish, W. (1954), Norelco Reporter.
Vol. Ill, p. 32).

dement assisté dans l'établisse­
ment du laboratoire de diffraction 
des rayons X aussi bien que dans 
la préparation de ce texte.

7) L'analyse par fluorescence 
des rayons X pour plusieurs élé­
ments. Ici, il faudra d'abord cali­
brer les instruments (un mois).

8) L'étude des changements de 
phase des substances cristallines 
en fonction des changements de 
température ou de pression.

Il existe des champs d'action 
très vastes pour les études de dif­
fraction aux rayons X. Nous n'a­
vons énuméré ci-dessus que les 
domaines d'application avec les­
quels nous sommes particulière­
ment familier.

Remerciements

Nous désirons exprimer notre 
gratitude à l'égard de Monsieur 
Léopold Bataille, qui nous a gran- Fig. 18 — Le spectrographe à rayons X Philips.

(Gracieuseté de North American Philips).

* -

44 —AUTOMNE 1957 L'INGÉNIEUR



LE TRACÉ DES VOIES DE CIRCULATION 
DES AGGLOMÉRATIONS NOUVELLES

par Réal Bélanger, Ing. F.
Ingénieur Conseil, Montréal

L’auteur reçut son diplôme d’ingénieur civil à l’Ecole Polytechnique en 1925. 
11 fut à l’emploi du service des travaux publics de Montréal, de 1925 à 1936. l)e 
1936 à 1939 il exerça la fonction de directeur adjoint du service d’urbanisme et de 
recherches de la Commission Métropolitaine de Montréal. Mobilisé avec le Régiment 
de Maisonneuve en 1939, il servit en Angleterre de 1940 à 1943. Il fut à l’emploi du 
service d’urbanisme de la ville de Montréal de 1945 à 1955. 11 est maintenant dans la 
pratique privée.

Monsieur Bélanger est chargé du cours d’hygiène de l’habitation et d’urbanisme 
à l’école d’hygiène de l’Université de Montréal.

Chaque pays, et même souvent 
chaque partie de pays, qui a été 
le fait d'occupation humaine de­
puis plusieurs siècles, présente 
des types particuliers de division 
de terres en culture, de réparti­
tion sur le sol des maisons de 
ferme et des bâtiments d'exploita­
tion agricole et de réseaux de 
routes, pistes et sentiers, reliant 
ces établissements.

Ces types particuliers de dé­
coupage du sol et de distribution 
des bâtiments découlent (à part 
bien entendu des conditions topo­
graphiques) du mode d'exploita­
tion — système seigneurial ou 
propriété individuelle — de l'état 
social et du caractère propre des 
autochtones. Dans les pays de 
vieille civilisation le mode d'occu­
pation du sol a dû se modifier 
pour s'ajuster durant le cours des 
siècles à de nouvelles conditions 
économiques et sociales.

Les concentrations de popula­
tions urbaines, quand elles se font 
lentement et progressivement à 
partir d'un noyau déjà établi, vil­
lage eu petite ville, s'étendent sui­
vant les voies de communication 
existantes, soient les chemins et 
routes rurales. Ce réseau de che­
mins et routes devient l'ossature 
de l'agglomération nouvelle tan­
dis que, d'autre part, la forme et Fig. 1 — Debenham, East Suffolk, Angleterre.
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Fig. 2 — Campagne anglaise. Cours 
supérieur de la Tamise. Les traits épais
représentent les routes et chemins, les 

traits fins les haies et clôtures.

transporter d'an pays à l'autre 
des techniques et des corps de 
doctrines se rapportant à l'urba­
nisme. L'Angleterre est un des 
pays qui a lait le plus dans ce do­
maine; n'oublions pas que c'est 
aussi la patrie des cités jardins. 
Nous nous limiterons dans la pré­
sente étude uniquement à la 
question de l'ossature des agglo­
mérations, c'est-à-dire du réseau 
des rues, et seulement pour le 
cas des parties destinées à l'ha­
bitation.

En Angleterre la tenure de type 
seigneurial est encore très répan­
due et les grands domaines com­
prenant plusieurs fermes sont très 
nombreux. Les parcelles sont de 
formes très variables et surtout ir­

régulières. Les voies de communi­
cations, routes, chemins privés, 
sentiers, constituent souvent de 
véritables toiles d'araignées. La 
Fig. 2 est un exemple. La maison 
du propriétaire du domaine 
(landlord), les maisons de fer­
mes, les maisons de la main 
d'oeuvre agricole (farm cottages), 
les bâtiments d'exploitation ne 
sont pas, comme dans notre pro­
vince, construits en bordure des 
routes mais situés à l'intérieur des 
propriétés; on peut traverser une 
campagne où les exploitations 
agricoles sont nombreuses et 
prospères et, de la route, n'aper­
cevoir aucune construction.

Une agglomération nouvelle 
devant être créée, complètement

les dimensions des terres influent 
sur la forme du lotissement futur. 
La Fig. 1 montrant une petite ville 
anglaise est très suggestive à cet 
égard.

De nos jours les agglomérations 
s'accroissent généralement à un 
rythme accéléré et l'extension doit 
être dirigée par une technique ap­
propriée. Les pays qui les pre­
miers ont eu à s'occuper des pro­
blèmes nés de l'urbanisation ( 1 ) 
rapide sont évidemment les pays 
d'Europe. De nombreuses études, 
des essais, des tâtonnements ont 
fini par donner un corps de doc­
trines et des techniques appro­
priées aux conditions particulières 
des régions étudiées.

Les pays où les problèmes dé­
coulant de l'urbanisation sont re­
lativement récents, le nôtre par 
exemple, ont tendance dans ce 
domaine comme dans beaucoup 
d'autres malheureusement à s'ins­
pirer trop complètement de ce qui 
se fait ailleurs. Nous voulons mon­
trer, en nous basant sur des ex­
emples tirés de l'Angleterre et de 
la province de Québec, combien il 
faut user de discernement pour

(1) Rappelons que le mot urbanisa­
tion signifie concentration dans les 
villes et qu'on ne doit pas lui donner 
le sens de solution des problèmes 
urbains. Fig. 3 — Cité jardin de Welwin. (Les rues principales sont seules montrées.)
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nouvelle ou à partir d'un moyen 
existant, on conçoit qu'il faudra 
tenir compte du réseau des voies 
existantes, mais aussi de la forme 
des terres à lotir. La Fig. 3 montre 
le réseau des rues de la ville sa­
tellite de Welwyn située à une 
vingtaine de milles de Londres. Il 
y a certainement un air de pa­
renté entre le tracé des rues de 
Welwyn et le réseau des routes 
de la Fig. 2. Les tracés en courbes 
et les voies plus ou moins rayon­
nantes reproduisent la trame 
(pattern) ordinaire des voies ex­
istantes, mais ils sont aussi impo­
sés par la nécessité de raccorder 
entre elles toutes les parties d'un 
emplacement de forme très irré­
gulière (2).

Les exemples que nous donnons 
peuvent évidemment être multi­
pliés autant que l'on veut; il suf­
fit d'ouvrir un livre ou une revue 
anglaise traitant d'urbanisme 
pour en trouver à profusion.

Passons maintenant à la pro­
vince de Québec. Ici, en agricul­
ture, la propriété individuelle est 
la règle générale et les grands do­
maines sont très rares. Les terres 
s'étendent en lisières longues et 
étroites à partir de la route; les 
maisons et les bâtiments de fer­
mes sont construits en bordure du 
chemin. La Fig. 4 donne un ex­
emple de ce genre d'occupation 
du sol qui nous est familier.

(2) Les 3 plans compris entre les 
pages 208 et 212 de l'ouvrage de C. B. 
Purdom, "The Building of Satellite 
Towns", se rapportent à une partie de 
Welwyn et montrent bien comment le 
tracé des rues est ajusté aux condi­
tions du terrain.

Fig. 5 — Trame circulaire superposée 
à un fond linéaire droit.

ROUTE

Fig. 4 — Peuplement type de la province de Québec; 
propriétés d'un seul tenant en lots allongés.

La Fig. 5 montre une trame ins­
pirée d'un tracé anglais et fai­
sant grand usage de voies cour­
bes et de voies rayonnantes, ap­
pliquée au dessin de la Fig. 4, (3).

Nous constatons tout d'abord 
que, suivant cette trame, chaque 
propriété individuelle ne pourrait 
pas toujours être développée sé­
parément, car les voies d'accès 
aux terrains à construire, c'est-à- 
dire les rues, doivent dans plu­
sieurs cas passer chez le voisin 
pour déboucher à la route. D'au­
tre part, et ceci est également très 
important, le réseau de fossés ser­
vant à l'évacuation naturelle des 
eaux de ruissellement est com­
plètement détruit, car les fossés 
sont situés aux limites des pro­
priétés ou parallèles à ces limites. 
Ce réseau de fossés a été créé

(3) Raymond Unwin, dans son ou­
vrage "Town Planning in Practice", dont 
la première édition remonte à 1909, 
reproduit aux illustrations 82 A et B de 
son livre, deux dessins d'après Der 
Stadtebau de Stubben, montrant deux 
tracés de rue, exécutés l'un sans tenir 
compte des lignes limitatives des pro­
priétés et l'autre en tenant compte de 
ces limites. Les préoccupations dans 
notre article ne sont donc pas nou­
velles.

lentement par le travail des 
hommes et il a été ajusté petit à 
petit aux besoins des lieux. Le 
réseau de fossés étant détruit ou 
désorganisé, il faudra soit cons­
truire un coûteux réseau d'égout, 
soit reconstituer un autre réseau 
de fossé.

A moins d'entreprise de très 
grande envergure possédant de 
grands moyens financiers permet­
tant la construction d'un impor­
tant réseau d'égout, il est recom­
mandable, dans les projets de 
lotissement ordinaires, de laisser 
pendant plusieurs années (les 
années d'organisation) les eaux 
de pluie s'évacuer par les fossés 
existants. Remarquons que la 
tendance actuelle étant de reve­
nir au système séparatif pour les 
égouts, un réseau vanne serait 
d'abord construit auquel s'ajoute­
ra plus tard un réseau pluvial, 
lorsque les moyens financiers le 
permettront ou que l'accroisse­
ment de la population le néces­
sitera.

Une trame circulaire ou rayon­
nante étant superposée à un fond
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Fig. 6 — Pomezia, Italie.

linéaire droit, de nombreux lots 
à construire seront traversés par 
des fossés ou des murs de clôture 
en pierre sèche ou des haies de 
broussailles, ce qui rend les ter­
rains difficiles à utiliser. Les an­
ciens fossés, même comblés, con­
tinuent à transporter des eaux 
souterraines durant de longues

(4) Nous savons que le parc Lafon­
taine à Montréal est un ancien bas- 
fond vers lequel convergeaient plu­
sieurs ruisseaux maintenant comblés. 
Feu monsieur D.-B. Lamarche, alors 
chef ingénieur de la commission des 
égouts me racontait qu'ayant eu à 
étudier certaines réclamations, il visi­
tait les rues avoisinnantes du parc 
Lafontaine. Il était facile de localiser 
sur le terrain (en concordance parfaite 
d'ailleurs avec de vieux plans) l'em­
placement des anciens cours d'eau en 
faisant le relevé des maisons ayant 
subi des affaissements, tandis que les 
maisons voisines en étaient exemptes. 
Les affaissements avaient évidemment 
été causés par le travail d'eaux tellu­
riques s'écoulant par des lits mainte­
nant souterrains suivant le cours des 
ruisseaux comblés.

années et peuvent ainsi causer 
des dégâts aux constructions (4).

Nous pouvons conclure qu'en 
général et dans des conditions 
topographiques ordinaires, c'est- 
à-dire terrains peu accidentés 
comme lo sont les emplacements 
se prêtant à des groupements 
d'habitations, les modalités d'oc­
cupation des terres dans notre 
province (particulièrement dans 
ses vieilles parties) nous condui­
sent à adopter une trame linéaire 
droite comme base du tracé des 
voies de communication pour les 
agglomérations nouvelles. Ce qui 
n'exclut pas évidemment les tra­
cés en courbes là où ils s'impo­
sent, ou là où ils peuvent être 
utilisés sans inconvénients. Avec 
une trame linéaire droite, il est 
possible d'obtenir des arrange­

ments très intéressants en dé­
saxant simplement les rues aux 
endroits qui s'y prêtent, par exem­
ple autour d'un centre civique ou 
d'un groupement constitué par 
l'église et les écoles. Une trame 
circulaire et rayonnante utilisée 
sans motifs suffisants complique 
inutilement les tracés et ne donne 
après tout que des satisfactions de 
dessin.

Remarquons que sur le ter­
rain l'oeil d'un homme debout 
n'est qu'à peu de hauteur du sel 
et ne lui permet pas de saisir un 
tracé qui peut très bien paraître 
en image.

Nous donnons deux exemples 
de trame linéaire droite : Fig. G, 
le plan de la ville de Pomezia en 
Italie et Fig. 7 le plan d'un tracé 
établi par l'auteur à Chambly.

BASSIN

Fig. 7 — Plan d'expansion d'une partie de la paroisse et de la ville de Chambly. 
(Les principales rues sont seules montrées. Les voies existantes sont en traits

pleins.)
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où il obtint le grade de M.Sc. Il fait partie du personnel ensei­
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cialité et un grand nombre de rapports relatifs à ses recherches 
sur modèles réduits.
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des fluides lui permettent d’obtenir le doctorat à l’université de 
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draulique fluviale, de l’hydroélectricité (et se voit confier en 
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Monsieur Le Méhauté est l’auteur de nombreuses publications et 
communications scientifiques et techniques et membre de la 
Société des Ingénieurs Civils de France.

A) GÉNÉRALITÉS SUR LES 
MODÈLES À FOND MOBILE

Pour résoudre les problèmes de 
l'hydraulique fluviale, l'ingénieur 
dispose de deux techniques : le 
calcul et le modèle réduit.

Le calcul, à base de notions 
théoriques, offre le grand avanta­
ge de l'économie mais, en raison 
de la grande diversité des fac­
teurs qui entrent en jeu et de la 
complexité des "conditions aux 
limites", il est rarement suffisant 
pour résoudre intégralement les 
problèmes de l'hydraulique flu­
viale. Il permet seulement de dé­
finir les lois de similitude qui pré­
cisent les limites de validité d'un 
modèle et guident l'interprétation 
des résultats.

Ces conditions de similitude

sont données par un ensemble de 
relations mathématiques obtenues 
par l'analyse détaillée des phé­
nomènes physiques.* Elles expri­
ment les rapports entre certains 
paramètres et ceci, d'une façon 
absolue, indépendante de l'expé­
rimentateur; elles s'imposent à lui 
dès qu'il veut conserver l'impor­
tance de certains facteurs. Or, 
l'expérimentateur doit faire un 
choix dans le phénomène qu'il 
désire reproduire. Le profane a, 
en effet, trop tendance à penser 
que, moyennant une reproduction

‘Dans beaucoup d'ouvrages, l'étude 
de la similitude est précédée d'une 
étude de l'analyse dimensionnelle et 
on a l'impression que les auteurs tirent 
les conditions de similitude de l'étude 
de l'homogénéité des formules. S'il en 
était ainsi, on pourrait faire de la phy­
sique sans expérience (A Fortier).

géométrique des conditions natu­
relles, tout doit être conforme sur 
le modèle à la réalité. Les lois 
les plus élémentaires de l'hydrau­
lique ne peuvent être en accord 
avec cette idée séduisante. Au 
fur et à mesure des progrès de 
l'hydraulique, les lois qui permet­
tent d'interpréter la nature sont 
plus complexes et les relations 
mathématiques, exprimant les 
phénomènes physiques et permet­
tant d'établir les lois de similitude, 
font intervenir un nombre de pa­
ramètres de plus en plus élevé. 
Par conséquent, les conditions de 
similitude sont de plus en plus 
difficiles à concilier.

Les problèmes de l'hydraulique 
fluviale sur fond fixe donnent des 
relations relativement simples car
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Fig. la — La répartition des vitesses 
dépend de la rugosité relative. La 
condition de similitude des vitesses 
critiques doit en tenir compte sous 
la forme du coefficient de frottement.

La distorsion est possible.

on se contente, le plus souvent, 
de réaliser une similitude de 

l'écoulement moyen et, en parti­
culier, on néglige l'allure des phé­
nomènes au voisinage de la paroi, 

celle-ci n'intervenant que pour 
créer une perte de charge, quan­
tité scalaire dont on n'étudie que 
les variations suivant l'axe du 

lit*1».
La complexité des problèmes 

de similitude est d'un ordre très 
différent lorsque l'on étudie les 
écoulements sur fond mobile. En 
effet, dans ce dernier cas, les phé­
nomènes au voisinage de la paroi 
ont une importance considérable. 
De plus, par suite de l'action réci­
proque des courants et du fond, 
une petite erreur sur l'érosion du 
fond peut modifier la structure de 
l'écoulement qui lui-même agira 
à nouveau sur le fond. Ainsi, par 
sommation des erreurs, une erreur 
relativement très faible peut pro­
voquer une divergence totale 
dans les phénomènes physiques. 
Enfin, il est parfois difficile de 
reproduire sur le modèle toutes 
les conditions aux limites qui sont 
souvent réparties d'une manière 
purement aléatoire : cohésion lo­
cale des matériaux, arbustes, brè­
ches dans les digues dues à des 
"renards" . . . petites causes qui 
entraînent de grands effets.

Ceci nous conduit à élargir la 
notion de similitude. Abandon­
nant l'idée de reproduire intégra­
lement tous les phénomènes, nous 
chercherons seulement une "simi­
litude d'effets", une correspondan­
ce des effets globaux, nous fixant, 
par exemple, la reproduction cor­
recte de l'évolution des fonds.

L'eau du modèle devient seule­
ment un moyen sur lequel on peut 
agir à son gré pour-régler les phé­
nomènes liés au transport solide.

Le modèle devra, tout d'abord, 
comme un appareil de mesure, 
être juste (c'est-à-dire qu'il devra 
reproduire avec exactitude les 
phénomènes naturels étudiés), 
sensible (c'est-à-dire qu'une légè­
re variation des conditions natu­
relles doit entraîner une variation 
mesurable sur le modèle), fidèle 
(c'est-à-dire qu'il doit donner 
dans le temps les mêmes résultats 
lorsque les conditions hydrauli­
ques sont identiques). Ces quali­
tés, nous les demanderons à des 
modèles de plus en plus com­
plexes.

Les études d'hydraulique flu­
viale sur modèle à fond fixe, qui 
conduisirent déjà les expérimen­
tateurs à distordre ou à basculer 
leur modèle pour conserver des 
pertes de charge homologues, na­
quirent avec la technique du mo­
dèle réduit; les premiers modèles 
réduits sont, en effet, des modèles 
d'hydraulique fluviale ou des mo­
dèles d'estuaire : en 1875, Fargue 
étudie l'estuaire de la Gironde 
— Harcourt, en 1885, l'estuaire de 
la Seine — Reynold, en 1888, l'es­
tuaire de la Mersey — Lecreux, en 
1890, reprend l'étude de l'estuaire 
de la Seine.

Les premers modèles à fond 
mobile avaient pour but d'étudier 
des alfouillements locaux dans 
des enrochements supposés sans 
cohésion et suffisamment gros 
pour qu'ils puissent être représen­
tés sur le modèle en similitude 
géométrique (théoriquement, il 
faut pour cela que la couche limi­
te laminaire ait une influence né­
gligeable sur le comportement du 
matériau modèle. Pratiquement, 
cela se traduit par le fait qu'il 
faut, au sein du modèle, une tur­
bulence active et des matériaux 
de dimensions supérieures à en­
viron 1/16 de pouce). L'expérien­
ce montra que les résultats obte­
nus étaient non seulement quali­
tatifs, comme on le crut tout

d'abord, mais bien quantitatifs, 
avec une légère marge d'erreurs. 
Même l'échelle des temps de 
l'évolution du fond mobile est sen­
siblement respectée sur de tels 
modèles à condition que les ma­
tériaux naturels ne soient pas 
cohérents. Pour étudier les af- 
fouillements locaux dans les ma­
tériaux plus fins, on admet qu'il 
suffit de respecter sur le modèle 
la "vitesse critique d'entraîne­
ment" des matériaux, au besoin, 
en jouant sur la densité de ceux- 
ci pour conserver sur le modèle 
une granulométrie palpable et 
éviter la cohésion.

Avant d'aborder le cas général, 
objet de cette étude, faisons quel­
ques remarques sur ce cas simple. 
La forme de la condition "simili­
tude des vitesses critiques", auto­
matiquement réalisée dans le cas 
précédent, est sujette à discussion 
et, en toute rigueur, ce problème 
n'est pas encore complètement ré­
solu : en effet, la définition mathé­
matique de la vitesse critique 
d'entraînement, obtenue expéri­
mentalement par un courant per­
manent régulier, ne peut pas être 
la même que celle obtenue dans 
un affouillement localisé où les 
fluctuations turbulentes sont très 
actives; en particulier, il est cer­
tain que la couche limite lami­
naire fait sentir son effet beau­
coup plus rapidement lorsque l'cn 
mesure la vitesse critique d'en­
traînement de matériaux fins dans 
un écoulement permanent en ca­
nal que lorsque le matériau est 
soumis, comme dans le cas d'un 
afïouillement local, à la turbulen-

Fig. lb — La répartition des vitesses 
dépend très peu de la rugosité du fond. 
La condition de similitude des vitesses 
critiques n’a pas à tenir compte d’un 
coefficient de frottement, d’ailleurs mal 
défini. — La distorsion est impossible.
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ce provoquée par l'écoulement 
(Fig. 1). De plus, il y a lieu, dans 
le premier cas (écoulement uni­
forme) de tenir compte de la ru­
gosité relative qui régit la répar­
tition des vitesses. Dans le cas 
d'affouillements localisés, la ré­
partition des vitesses dépend de 
la configuration générale des pa­
rois plus que de la rugosité de 
celles-ci. Il est donc parfois diffi­
cile de savoir s'il faut déterminer 
les lois de similitude en tenant 
compte du coefficient de frotte­
ment et l'écoulement uniforme.

Malgré ces défaillances théori­
ques contrariant un esprit rigo­
riste, le critère "vitesse critique" 
a donné de bons résultats, car 
l'influence de la différence de 
l'effet de rugosité entre la nature 
et le modèle reste généralement 
très faible.

A ce sujet, il est intéressant de 
remarquer que l'écoulement du 
type turbulent lisse est rare sur 
fond mobile. En effet, dès que 
l'écoulement est suffisamment lent 
et les matériaux suffisamment fins 
pour que ces derniers aient ten­
dance à être englobés dans la 
couche limite laminaire, ceux-ci 
en sortent aussitôt sous forme de 
dunes augmentant ainsi artificiel­
lement la rugosité et ayant ten­
dance à rendre l'écoulement du 
type turbulent rugueux.

Notons enfin que la notion de 
vitesse critique d'entraînement 
n'a pas un sens rigoureux pour 
des enrochements répartis au ha­
sard car, comme l'a mis en évi­
dence Einstein121, il y a toujours 
un matériau plus ou moins équi­
libré que le moindre courant peut 
entraîner; mais il suffit de se met­
tre devant un canal vitré pour 
constater qu'il existe effectivement 
une vitesse critique provoquant 
un entraînement généralisé de 
l'ensemble du fond mobile et à 
partir de laquelle le transport soli­
de devient rapidement intense.

Terminons cette courte digres­
sion en soulignant qu'un affouil- 
lement localisé est stabilisé par 
les plus gros; les enrochements ou

les sables les plus fins sont em­
portés par le courant et le fond 
reste finalement tapissé de maté­
riaux de grosses dimensions. 
C'est la raison pour laquelle on 
se contente souvent de reproduire 
seulement sur le modèle les maté­
riaux les plus gros trouvés dans 
la nature (par exemple, le d90 de 
la courbe en pourcentage cumu­
lé). Nous n'insisterons pas ici sur 
le choix quantitatif de la granu­
lométrie et de la densité des ma­
tériaux du modèle pour l'étude 
de ce problème car nous y re­
viendrons. Les problèmes d'af- 
fouillement locaux sont les plus 
simples à étudier car les pertes 
de charge dépendent seulement 
de la configuration des limites et 
sont pratiquement indépendants 
de la rugosité relative.

Il n'en est pas de même pour 
les modèles fluviaux du type "ou­
vrage long" tels que les a appelés 
Monsieur Escande par opposition 
aux "ouvrages courts" précé­
dents. En plus de la similitude 
des vitesses critiques, il importe 
alors de reproduire correctement 
les lignes d'eau. Par conséquent, 
il faut que le matériau solide of­
fre une rugosité en rapport avec 
les échelles du modèle. De plus, 
il est important de déterminer 
l'échelle de l'évolution des fonds 
dans le temps. Cette échelle des 
temps peut être calculée à partir 
de la similitude des lois du trans­
port solide mais il est préférable 
de déterminer celles-ci expérimen­
talement en reproduisant sur le 
modèle les phénomènes naturels 
observés dans la nature.

Les premiers modèles fluviaux 
à fond mobile sont étudiés en ca­
nalisant les berges; puis peu à 
peu, apparaissent des modèles où 
les berges sont elles-mêmes en 
matériaux plus ou moins affouil- 
lables. Ceci n'est possible que si 
les rivières coulant dans leurs 
propres alluvions rencontrent, de 
temps à autre, des obstacles bien 
déterminés permettant de stabili­
ser le lit du fleuve. Les modèles 
à berges affouillables sont abso­

lument irréalisables lorsque le 
profil de la rivière dépend d'un 
arbitraire infime et inconnu; par 
exemple, un taillis peut orienter 
à lui seul un méandre d'une façon 
définitive. Comme nous l'expli­
querons par la suite, il faut, pour 
ce modèle, en plus des conditions 
précédentes, respecter la vitesse 
de chute des grains qui viennent 
former les zones de dépôt.

B) CONDITIONS DE 
SIMILITUDE DES MODÈLES 
LONGS À FOND MOBILE

Quelles sont donc les conditions 
de similitude dans le cas le plus 
général d'un modèle réduit à fond 
mobile ?

Les premières conditions qu'il 
nous faudra respecter seront les 
mêmes que celles du modèle à 
fond fixe. Précisons que ces con­
ditions assurent seulement une 
similitude de l'écoulement moyen.

1. La similitude de Froude, gé­
nérale pour tous les écoule­
ments à surface libre, est due au 
fait que la force de pesanteur g 
s'exerçant sur le fluide est la mê­
me dans la nature et sur le modè­
le; il s'ensuit que le rapport des 
forces d'inertie (proportionnelles 
au carré des vitesses V2) aux for­
ces de gravité (proportionnelles 
à gH, H étant la profondeur) doit 
rester constant lorsque l'on passe 
de la nature au modèle. Comme 
l'échelle des accélérations gravi- 
taires est égale à 1, il s'ensuit que 
l'échelle des vitesses ( V) doit être 
égale à

w.
y étant l'échelle des hauteurs.

2. La similitude des pertes 
de charge

Tous les ouvrages d'hydrauli­
que parlent de la similitude de 
Reynolds (exprimée par la con­
dition

VH * *— = constante,
v
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v étant l'indice cinématique de vis­
cosité) et la mettent en parallèle 
avec la similitude de Froude. Le 
nombre de Reynolds apparaît di- 
mensionnellement comme un rap­
port de forces d'inertie à des for­
ces de frottement visqueux. L'in­
troduction de la similitude de Rey­
nolds à partir des équations fon­
damentales de Navier — Stokes 
est simple, mais a pris une place 
trop grande dans les esprits. Cette 
place est, sans doute, justifiée 
théoriquement mais l'ingénieur 
s'intéresse rarement aux modèles 
répondant aux lois de similitude 
de Reynolds, telle qu'elle est dé­
finie dans les livres d'hydrauli­
que, dans les exposés sur la simi­
litude, par la condition :

VH * * *= constanteu

*Cette condition peut être réalisée, 
par exemple, sur les modèles à air. 
Pour le problème qui nous occupe, 
citons l'intéressante analogie entre les 
dunes de sable des déserts et les dunes 
de sable du fond des rivières.

Par contre, la similitude des 
pertes de charge qui fait interve­
nir le nombre de Reynolds est une 
condition courante à réaliser sur 
tous les modèles d'ouvrage long, 
que l'écoulement se fasse en char­
ge ou à surface libre. Nous ne 
développerons pas ce point qui a 
déjà donné lieu à de nombreuses 
études et, laissant à la similitude 
de Reynolds un rôle plutôt histo­
rique, nous nous efforcerons d'uti­
liser sagement ce nombre.

La similitude des pertes de 
charge dans le cas d'un fond mo­
bile porte sur deux conditions :

11.6 v > 500
0

d étant le diamètre des matériaux 
utilisés et 8, épaisseur de la cou­
che limite laminaire étant égale 
à

f 11.6 u
VqH i

i étant la pente de la ligne d'éner­
gie de l'écoulement. Pour dimi­
nuer 8 et par conséquent d on 
est généralement conduit à distor­
dre le modèle c'est-à-dire à aug­
menter relativement la profondeur 
H. Nous reviendrons sur ce point 
ultérieurement. Notons seulement 
pour l'instant que l'on aura d'au­
tant plus facilement un écoule­
ment du type turbulent rugueux 
que le modèle est plus distordu. 
Cette condition inclut le plus sou­
vent la condition de Reynolds

VH > 3000
u

exprimant que l'écoulement est 
turbulent.

Dans le cas d'un fleuve à bras 
multiples ou d'un delta ramifié, 
un certain nombre de chenaux 
secondaires peuvent ne pas satis­
faire à cette condition de Rey­
nolds. Le nombre de Reynolds 
apparaît ainsi comme un critère 
pratique pour définir la finesse du 
modelé des fonds. On peut ad­
mettre, par exemple, que si

VH
u

qué, distordre ou basculer le mo­
dèle et agir sur la rugosité du 
fond. Sur les modèles à fond mo­
bile, cette rugosité est fonction de 
la granulométrie du matériau uti­
lisé. Exprimons mathématique­
ment cette condition dans le cas 
(le plus fréquent) où le bascule­
ment est nul. Les quantités entre 
crochets désignant les rapports 
d'échelle, on doit avoir, d'après la 
formule de Chezy :

[V] = [C] V H T (avec RH #H)

(notations habituelles)
Si A1 est l'échelle verticale et A 

l'échelle horizontale, cette relation 
devient :

(\'),/j = [Cl > X' X ~

L'échelle des coefficients de 
frottement (C) est donc égale à :

Cette condition est valable aus­
si bien pour les modèles à fond 
fixe (où la perte de charge est 
souvent réglée expérimentalement 
sans tenir compte de la rugosité 
relative — à l'aide de grillages, 
par exemple —) que pour les 
modèles à fond mobile.

Dans le cas des modèles à fend 
mobile, nous avons vu que l'écou­
lement est généralement du type 
turbulent rugueux. Dans ce cas, 
C est une fonction simple de la 
granulométrie d :

a) Il faut que l'épaisseur du 
film laminaire sur le modèle soit 
très supérieure aux dimensions 
des grains. Autrement dit, il faut 
que l'écoulement soit du type tur­
bulent rugueux (condition de 
Schields) sans qu'il y ait forma­
tion de dunes d'une façon non 
contrôlée131. Rappelons que cette 
condition se traduit pratiquement 
par la relation :

est supérieur à 3000, le chenal se 
creuse correctement, sinon il aura 
tendance à disparaître peut-être 
plus vite sur le modèle que dans 
la nature.

b) Nous devons, comme sur les 
modèles à fond fixe, reproduire 
les lignes d'eau conformément à 
la nature. Pour cela, on peut, 
aussi que nous l'avons déjà indi­

[ constante"]
"à J

v.

L'échelle des diamètres des ma­
tériaux [d] sera donc liée aux 
échelles du modèle par la rela­
tion :

Idl-X' X (kJ
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3. La similitude des vitesses 
critiques d'entraînement

Il faut maintenant respecter la 
vitesse à partir de laquelle, sous 
une profondeur d'eau donnée, 
commence le mouvement du fond 
de telle sorte que, dans la nature 
et sur le modèle, le fond se mette 
en mouvement dans des zones 
semblables.

Une deuxième relation nous 
sera donnée par la similitude des 
vitesses critiques d'entraînement 
qui exprime la constance du rap­
port entre la poussée d'Archimè­
de exercée sur les grains et la 
force dynamique exercée par 
l'eau sur les grains. Ceci se tra­
duit par une relation de la forme :

U (Pm Pc*) d
jo U2 = constante pe d- V-

pm étant la masse spécifique 
du matériau

p>- étant la masse spécifique 
du liquide

g étant l'accélération de la 
pesanteur

V étant la vitesse moyenne 
de l'écoulement.

Or, comme :

V=C\Hi

on en déduit les relations entre 
les rapports d'échelles :

[f^] |dl.(*,)”x V X x^'-

Notons que beaucoup d'auteurs 
donnent comme relation :

["‘ir''] |d|*k' x r

Ceci vient du fait qu'ils négli­
gent la répartition des vitesses ou, 
ce qui revient au même, l'influen­
ce du facteur de frottement C sur 
la vitesse de démarrage des

grains. Nous avons pris une va­
leur de C fonction du diamètre du 
grain en supposant que la perte 
d'énergie dépendait seulement de 
la rugosité relative et non de la 
forme générale des berges. La 
relation ci-dessus serait seulement 
valable pour un problème d'af- 
fouillement local avec singularité 
dans l'écoulement. Elle serait 
aussi obtenue en considérant que 
la force s'exerçant sur le grain

est égale à p<* d2 V*2, V* étant

cette fois la vitesse de frottement :

V* = \ g H i

et non la vitesse moyenne :

V = C V H i

4. La similitude des vitesses 
de chute

Nous avons déjà signalé l'inté­
rêt de la reproduction de la simi­
litude des vitesses de chute pour 
reconstituer les zones de dépôts 
des matériaux. En fait, ceci relè­
ve du phénomène de transport 
par suspension sur lequel nous 
reviendrons.

Mais, à cette notion de vitesse 
de chute est lié un phénomène 
plus général mis en évidence par 
Lacey : la distorsion naturelle*41. 
Déjà Reynolds écrivait vers 1885 
que, dans la nature, les grands 
cours d'eau sont relativement 
plats, la courbure de leurs méan­
dres est faible; par contre, les 
petits cours d'eau ou les affluents 
d'un grand fleuve sont relative­
ment profonds et leurs méandres 
ont une courbure accusée.

Lacey, Sir Inglis, Blench ont ap­
profondi cette idée*51. Il existe une 
interaction entre les caractéristi­
ques de l'écoulement (le débit) 
et la forme du lit. Si un régime 
d'équilibre s'établit, on peut re­
garder comme seuls paramètres 
indépendants pour un matériau 
donné le débit liquide et le débit 
solide, par exemple, et toutes les 
autres caractéristiques en dé­
coulent : vitesse, largeur, profon­
deur, pente, forme géométrique

du lit, longueur d'onde des méan­
dres. Dans cet esprit, une petite 
rivière naturelle peut être consi­
dérée comme le modèle distordu 
d'une grande. La distorsion n'est 
donc pas un procédé artificiel de 
laboratoire mais au contraire un 
phénomène naturel qui permet la 
reproduction exacte aussi bien 
dans la forme transversale que 
dans sa courbure en plan.

Il existe, dans chaque cas et 
pour un matériau donné, une dis­
torsion privilégiée qu'on pourrait 
appeler "distorsion naturelle" et 
dont il ne faut pas trop s'écarter 
sur le modèle si l'on veut obtenir 
les mêmes formes géométriques 
du lit que dans la réalité.

De la statistique des fleuves et 
rivières coulant dans leurs pro­
pres alluvions, il ressort que la 
distorsion n'est pas un mal iné­
vitable auquel on a recours pour 
assurer un nombre de Reynolds 
suffisant ou une rugosité relative 
convenable; mais, au contraire, 
la distorsion devient une grandeur 
physique dont la valeur est bien 
déterminée si les caractéristiques 
de l'écoulement sont bien respec­
tées. C'est ainsi que la longueur 
d'onde des méandres des rivières 
L coulant dans leurs propres allu­
vions est sensiblement proportion­
nelle à la racine carrée du débit 
Q (loi empirique établie sur des 
bases statistiques, la difficulté 
étant de définir pour un cours 
d'eau naturel le débit Q "efficace" 
qu'il faut considérer) ;

L = K VQ
K étant une constante.

On en déduit la relation entre 
nature et modèle :

[L] = [Q]*
qui donne suivant la similitude de 
Froude ;

X = (X X',/j),/j

d'où la relation de Lacey :

X2 = X'3

Cette relation ne sera utilisée 
qu'en première approximation;
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Dépôts de crues

Fig. 2a __ Profil type de rivière où les matériaux sont transportés par suspension.

générale car elle s'applique à des 
modèles dont les matériaux ont 
des dimensions et des densités 
différentes. (Notons que si nous 
avions négligé l'influence du co­
efficient de frottement C sur la vi­
tesse critique, nous aurions trou­
vé, tous calculs faits,

H-S*

comme nous allons le voir, elle 
n'est valable, en toute rigueur, 
que lorsque le matériau nature 
est le même que le matériau mo­
dèle (statistiquement, tous les ma­
tériaux transportés par les fleu­
ves sont sensiblement les mêmes; 
tout au moins, ils ont la même 
densité).

On retiendra surtout l'idée que, 
pour un modèle ayant une échelle 
horizontale donnée et un maté­
riau de fond donné, il existe une 
échelle verticale optimum qui dif­
fère assez peu de celle déduite 
de la relation de Lacey. Si l'échel­
le verticale est trop faible, les 
méandres auront tendance à être 
trop courts et inversement.

Cette même relation a été obte­
nue par Lacey en considérant la 
similitude de vitesse de chute 
des grains (ce dernier préconi­
sait d'effectuer les études sur mo­
dèles réduits avec les mêmes ma­
tériaux que dans la réalité, ne te­
nant pas compte ainsi de la con­
dition de similitude de vitesse cri­
tique d'entraînement).

Cherchons à concilier ces deux 
critères : Pour qu'une particule 
entraînée en suspension par le 
courant arrive sur le modèle au 
même point que dans la nature, 
il faut que soit réalisée l'égalité :

X/ = X 
W V

[W] désignant le rapport des vi­
tesses de chute.

D'où la relation :

Si les matériaux nature et mo­
dèle sont les mêmes : [W] = 1, 
on retrouve bien la relation de 
Lacey : X2 = X'3.

Or, la vitesse de chute W est 
liée à la densité et au diamètre 
par la relation :

Cx W2 = constante ——— d

D'où l'on déduit de la relation 
de similitude des vitesses criti­
ques :

Si la particule est suffisamment 
fine (ce qui est souvent le cas des 
matériaux en suspension) pour 
vérifier la loi de Stokes :

n _24i-
Cx Wd

d'où :

et d'après la relation de similitude 
des pertes de charge, on en dé­
duit :

d'où :

X2 = X'8*2

relation peu différente de celle de 
Lacey mais qui nous semble plus

et, à nouveau,

X2 = X'8

Cette relation étant déduite de 
la similitude des vitesses critiques 
d'entraînement et de la similitude 
des pertes de charge, permet de 
rendre compatible ces conditions 
avec la condition de similitude 
des vitesses de chute. La relation

X2 = À'*

est, en somme, seulement valable 
dans la nature parce que les ma­
tériaux ont, en moyenne, même 
densité et même granulométrie; 
ceci n'est généralement pas le cas 
pour les modèles réduits.

Notons que si les matériaux en 
suspension ne répondent plus à 
la loi de Stokes, la relation pré­
cédente deviendrait :

X2 = AX'8-2

A étant fonction d'une façon 
très générale, des nombres de 
Reynolds des grains en chute li­
bre.

Ujage Crue
—1 . -

‘ &Y '(''si.

gale ts / \ Sables

Fig. 2b — Profil type de rivière où les 
matériaux sont transportés par char­

riage de fond.

Courant secondaire
/

Intérieur du méandre

. Dépôts d'étage Dé pots de crue.

Fig. 2c — Effets de méandres sur un 
fond mobile.
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5. La similitude du transport 
solide

Les conditions précédentes suf­
fisent pour déterminer les caracté­
ristiques du modèle mais elles ne 
permettent pas d'évaluer l'échelle 
des temps du transport solide. Il 
faut donc établir la correspondan­
ce sur le modèle et dans la nature 
des volumes transportés.

On sait que les matériaux sont 
généralement transportés par 
charriage et saltation sur la cou­
che de fond( puis en suspension, 
la turbidité décroissant verticale­
ment suivant les lois établies par 
Rouse (6).

Il est très difficile de contrôler 
le transport par suspension. D'ail­
leurs, il est, en général, plus faible 
sur le modèle que dans la nature. 
En un mot, si les lois de suspen­
sion, fonction des composantes 
verticales des vitesses turbulen­
tes, sont maintenant assez bien 
connues, elles ne permettent pas 
de réaliser la similitude. On est 
donc obligé de se contenter de 
schématiser l'ensemble du trans­
port solide nature par un trans­
port modèle où les proportions 
transport par suspension et trans­
port de fond ne sont pas respec­
tées. Tout au plus, à partir de la 
similitude des vitesses de frotte­
ment,

(V* = V g h i)

on peut calculer pour la nature 
et le modèle les fonctions donnant 
les volumes de transport solide en 
charriage et en suspension (cf. 
Einstein2). Notons toutefois que 
cette similitude globale du trans­
port solide est partiellement cor­
rigée par la condition, d'une part, 
de similitude des vitesses de chute 
qui détermine les zones de dé­
pôts, d'autre part, de similitude 
des vitesses critiques d'entraîne­
ment qui détermine les zones 
d'érosion. Mais il ne faudrait pas 
trop se fier à ce seul critère et il 
est bon de se rapprocher autant 
que possible des conditions na­
turelles.

En effet, les deux modes de 
transport donnent lieu à des pro­
fils de rivières totalement diffé­
rents si celles-ci coulent dans leurs 
propres alluvions.

Dans une rivière où le transport 
se fait principalement par suspen­
sion, le lit est assez étroit et, à 
chaque crue, le fleuve déborde et 
s'étale dans la plaine où les maté­
riaux en suspension se déposent 
par suite de la tranquillité relative 
de l'écoulement dans cette zone. 
Ces dépôts se font, évidemment 
principalement près du lit rnajeu^ 
et la rivière a donc tendance, en 
temps normal, à couler au sommet 
d'une crête. C'est la forme dite "en 
toit". Pendant les périodes de bas­
ses eaux, le limon peut se déposer 
au fond du lit et il en résulte une 
surélévation de l'ensemble. Si la 
crue arrive rapidement, avant que 
le fond du lit majeur soit nettoyé, 
la rivière peut s'échapper de cet­
te ligne de faîte, former une brè­
che et recommencer le processus. 
Les méandres compliquent ce 
phénomène simplifié à l'extrême 
dans la précédente description 
mais le processus reste le même 
(Fig. 2).

Si les matériaux sont transpor­
tés par charriage de fond, ils vien­
nent combler le fond de la rivière. 
Le lit devient très plat et très lar­
ge et les eaux divaguent sans 
cesse à travers des bancs de ga­
lets; dans les zones mortes se font 
des dépôts de sables. Les grandes 
crues couvrent tout le lit, provo­
quant un fort transport solide, la 
pente étant généralement très for­
te par suite de la rugosité relative 
importante créée par les galets

Donc, il n'est pas suffisant d'as­
surer un transport solide : il faut 
en plus s'assurer que le mode de 
transport est sensiblement le mê­
me sur le modèle et dans la na 
ture. (Ceci expliquerait aussi cer­
taines divergences entre les af- 
fouillements sur modèles réduits 
et les affouillements dans la na­
ture dans le cas d'ouvrages 
courts.)

Quelle que soit la façon dont 
s'effectue le transport solide, ce­
lui-ci nous est donné par une for­
mule du type ;

_____ T
dV, Pm-P,y

T, étant le transport solide volu­
métrique (cette relation est en ac­
cord avec les formules de Meyer- 
Peter, Einstein, Kalinske . . .) (7). 
On en déduit que l'échelle du 
transport solide se présente tou­
jours sous la forme :

[T] = [d]V, P- ~ *

L Pe

Donc, l'échelle du transport so­
lide :

m-x- X'
X,/j

x'!_
x7/i

L'échelle des temps de l'évolu­
tion du fond mobile devient :

[t] =
x2 \f
X'5

X7/*

X”/’
X'4

et l'échelle des concentrations en 
matériaux :

Rappelons que ces conditions 
sont obtenues à partir des condi­
tions suivantes :

1) similitude des pertes de 
charge

2) écoulement turbulent ru­
gueux sans dune

3) similitude des vitesses criti­
ques d'entraînement

4) similitude des vitesses de 
chute

Les relations précédentes se­
raient modifiées par une constan­
te dans le cas où les matériaux 
en suspension ne répondraient 
plus à la loi de Stokes. Notons 
que la condition de "similitude 
des vitesses de chute" est une 
relation empirique et que la loi 
de Stokes est basée sur la mesu­
re en eau tranquille alors que, sur 
le modèle comme dans la nature, 
l'écoulement est turbulent.
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Fig. 3a — Effet d'un vortex 
sur un fond mobile

C) L'EMPLOI DE
MATÉRIAUX HÉTÉROGÈNES

Nous avons donc essayé de 
concilier la similitude empirique 
de Lacey et les conditions usuel­
les. Nous sommes ainsi arrivés à 
définir "LE" matériau modèle en 
fonction des échelles, l'échelle 
verticale étant pratiquement limi­
tée inférieurement par la condi­
tion de Schields et la finesse du 
modelé que l'on veut obtenir.

Mais cette similitude n'est pas 
toujours possible car il est rare 
que l'on puisse trouver exacte­
ment un matériau économique de 
la densité et de la granulométiie 
données par les équations précé­
dentes. De plus, les phénomènes 
naturels sont plus complexes que 
ceux pris en compte par les pré­
cédentes lois de similitude; les 
principales raisons en sont :

1) l'hétérogénéité des maté­
riaux transportés dans la 
nature;

2) la cohésion;
3) le rapport des matériaux 

transportés en suspension et 
par charriage de fond.

Sans même faire intervenir la 
cohésion, même les théories les 
plus avancées (telle que celle 
d'Einstein) sur le transport solide 
ne semblent pas donner de résul­
tats satisfaisants quand les maté­
riaux transportés ont des granu­
lométries hétérogènes. C'est la 
raison pour laquelle on ne sau­
rait se contenter d'établir une 
échelle des temps par le calcul. 
Mais celle-ci peut être obtenue 
avec toute la précision voulue par 
la reproduction sur le modèle de 
l'évolution naturelle (c'est ainsi 
que MM. Wallet et Brissaud du 
Laboratoire Dauphinois d'Hydrau­

lique sont arrivés à reproduire 
l'historique de l'évolution de la 
Seine maritime avec une préci­
sion sur l'échelle des temps de 
l'ordre du 1/100 (9).

Quant à la cohésion, elle est 
encore pour l'ingénieur hydrau- 
licien un paramètre dont il n'a pas 
acquis le contrôle. C'est, par ex­
emple, ce qui rend difficile la re­
production de la vase sur modèle 
réduit. C'est peut-être le phéno­
mène de cohésion qui explique la 
divergence entre les théories du 
transport solide de matériaux hé­
térogènes et les résultats expéri­
mentaux.

Un premier pas dans l'amélio­
ration des lois de similitude des 
modèles fluviaux à fond mobile 
semble être l'emploi de matériaux 
de granulométries et de densités 
hétérogènes, répondant séparé­
ment à la condition de vitesse 
critique d'entraînement, d'une 
part, qui détermine les zones d'af- 
fouillement et à la condition de 
vitesse de chute, d'autre part, qui 
détermine principalement l'allure 
générale des fonds et les zones 
de dépôts.

La condition des vitesses criti­
ques d'entraînement s'appliquera 
aux matériaux les plus gros (par 
exemple d90). La condition de vi­
tesse de chute s'appliquera aux 
matériaux supposés en suspen­
sion dans la nature, c'est-à-dire 
aux matériaux les plus fins (par 
exemple d20).

Autant que possible, ces deux 
lois de similitude appliquées in­
dépendamment l'une de l'autre

devront assurer un rapport con­
venable entre le transport solide 
par charriage de fond obtenu par 
les matériaux satisfaisant aux 
conditions de vitesses critiques 
d'entraînement et le transport so­
lide par suspension, obtenu par 
les matériaux satisfaisant aux 
conditions de vitesses de chute.

Suivant la densité choisie pour 
chacun de ces deux matériaux, il 
se peut que les matériaux en sus­
pension aient une granulométrie 
supérieure à celle des matériaux 
charriés sur le fond. D'une façon 
générale, c'est à partir du maté­
riau le plus gros que sera choisie 
l'échelle verticale pour obtenir 
une reproduction correcte des li­
gnes d'eau.

De même, c'est à partir du ma­
tériau le plus gros que devra être 
vérifiée la condition de Schields. 
A ce sujet, d'après nos propres 
expériences, il suffit d'une très 
petite quantité de matériau de di­
mension relativement élevée et 
satisfaisant à la condition de 
Schields pour que disparaissent 
les rides qui ont tendance à se 
former avec les matériaux les 
plus fins du mélange.

Les deux granulométries et les 
deux densités ainsi déterminées 
doivent donc, en principe, amélio­
rer et assouplir le choix des ma­
tériaux et des échelles. Ces deux 
courbes granulométriques, elles- 
mêmes relativement étalées, doi­
vent permettre la reproduction 
correcte de tous les phénomènes 
liés au triage hydraulique. Pre­
nons un exemple que nous avons

du rouleau

Fond initial

Sabtes fin.

Fig. 3b — Effet d'un rouleau sur un fond mobile. 
Dépôt obtenu avec un matériau hétérogène.
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expérimenté : celui des rouleaux 
horizontaux. La vitesse de l'eau 
y est généralement assez faible 
pour qu'il y ait dépôt. La vitesse 
de l'eau dans un rouleau (induit 
par frottement turbulent ) décroît 
sensiblement linéairement avec le 
rayon (ce qui le différencie du 
tourbillon où la vitesse augmente 
quand le rayon diminue). Les ma­
tériaux transportés au centre du 
rouleau seront les matériaux les 
plus fins et les matériaux déposés 
au pourtour seront les matériaux 
les plus gros (Le vortex peut, au 
contraire, provoquer une érosion 
en son centre). Si le modèle ré­
duit utilise une granulométrie ho­
mogène, les matériaux se dépose­
ront dans une zone circulaire for­
mant une espèce de couronne lu­
naire qui n'a rien à voir avec la 
réalité nature (Fig. 3). C'est ainsi 
que, sur un modèle destiné seu­
lement aux études des affouille- 
ments (où n'est assurée que la 
similitude des vitesses critiques 
des matériaux les plus gros) les 
matériaux se déposent à la péri­
phérie du rouleau; puis, à l'inté­
rieur de la cuvette, on peut ob­
server successivement quelque 
dunes dues au transport par char­
riage et au centre aucun mouve­
ment alors que, dans la nature, 
cet emplacement doit être le siège 
de dépôt des matériaux les plus 
fins.

En résumé, les lois de similitu­
de précédemment exposées de­
vraient être modifiées de la façon- 
suivante :

Le réglage des pertes de char­
ge, la condition de Schields, la 
similitude des vitesses critiques 
d'entraînement devront se rap­
porter aux matériaux les plus 
gros du mélange.

D'où les deux relations permet­
tant de définir la densité et le dia­
mètre des matériaux les plus 
gros ;

Id-I-X'(f)'

Çranulomètrie homogène

Fig. 3c — Effet d'un rouleau sur fond mobile.
Dépôt obtenu avec un matériau homogène.

et la condition de Schields défi 
nie précédemment.

La condition de vitesse de chu­
te devra se rapporter aux diamè­
tres des matériaux les plus fins 
(d20) supposés en suspension 
dans la nature :

[W*o]
\'J/i

\

[d2«]2

Cette relation permettant de 
jouer à la fois sur le diamètre et 
la densité du matériau en facilite 
le choix car, si les relations don­
nant une seule granulométrie et 
une seule densité satisfont, com­
me nous l'avons précédemment 
démontré, à toutes les conditions 
de similitude, il est parfois diffi­
cile de trouver le matériau cor­
respondant. En effet, le matériau 
devra avoir une densité souvent 
très légèrement supérieure à l'u­
nité. Or, à l'exception de la sciure 
de bois traitée à la chaux, cette 
condition nous oblige souvent à 
prendre des matériaux plastiques 
dont le prix est prohibitif.

Ces relations supposent que les 
matériaux les plus fins dans la na­
ture sont aussi les plus fins sur le 
modèle sinon la condition de si­
militude des pertes de charge de­
vrait être modifiée en établissant 
une relation entre le d90 nature 
et son correspondant modèle.

Il resterait à définir expérimen­
talement l'échelle des temps du

modèle ou, à défaut, le diamètre 
caractéristique auquel s'appli­
quent les lois du transport volu­
métrique.

Pour terminer, nous signalerons 
qu'un tel procédé peut apporter 
une solution aux difficiles problè­
mes de l'étude sur modèle des 
matériaux cohérents en utilisant, 
par exemple, des matériaux de 
faible densité relative mélangés 
avec des matériaux cohérents 
semblables à la nature (vase). 
Des essais systématiques reste­
raient à faire pour appuyer cette 
idée.
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DE L'ÉCOLE

PRÉSENTATION A 
M. THÉO.-J. LAFRENIÈRE

Le 7 juin dernier, dans l'après-midi, 
le corps professoral de Polytechnique 
ainsi que plusieurs invités de marque 
et anciens de l'institution se réunis­
saient dans la salle de la Corporation 
pour rendre hommage à monsieur Théo- 
J. Lafrenière à l'occasion de sa retraite 
du corps enseignant de Polytechnique.

A cette occasion, un magnifique pré­
sent fut offert à l'éminent professeur 
par ses élèves et ses anciens collabo­
rateurs.

Monsieur Henri Gaudefroy, directeur 
de l'Ecole, se faisant l'interprète des 
nombreux amis de monsieur Lafrenière, 
s'adressa à son auditoire dans les ter­
mes suivants :

"Monsieur le Président,
Mes chers collègues,

Parmi les nombreuses et diverses 
activités de la fructueuse carrière de 
celui que nous honorons aujourd hui, 
c'est évidemment pour la plupart 
d'entre nous, qui avons été ses élè­
ves, le professeur dévoué et compé­
tent que nous voyons en lui. Et le 
moment présent doit lui rappeler, à 
lui comme à nous, de nombreux et 
chers souvenirs. Il fait probablement, 
à l'instant même, une magnifique 
synthèse se reportant au début de sa 
carrière dans l'enseignement, en 1912, 
et s'arrêtant avec complaisance pour 
en revivre les diverses étapes. C'est 
un long voyage qu'il n'a évidemment 
pas fait seul. Quel serait le rôle du 
professeur s'il n'avait pas d'élèves? 
Et si nous avons tour à tour, accom­
pagné monsieur Lafrenière au cours 
de son long périple de 45 promotions 
d'étudiants, il me paraît juste qu'à 
titre d'anciens élèves devenus ses 
collègues, nous représentions à ses 
yeux, au cours de cette cérémonie, 
cette multitude de diplômés, quelque 
1630 qu'il a contribué à former. Nous

De gauche à droite : M. Henri Gaudefroy, directeur de l'Ecole Polytechnique; 

M. Ignace Brouillet, président de la Corporation de l'Ecole Polytechnique; M. 

Lafrenière. M. Alphonse Gratton, professeur de voirie rurale et, partiellement 

caché par M. Gratton, M. Louis Courville, assistant au laboratoire d'électro­

technique.
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le recevons donc en grand nombre 
aujourd'hui, au débarcadère, pour le 
féliciter d'un voyage magnifique et 
le remercier du bien qu'il a semé sur 
sa route.

Ses notes biographiques nous ré­
vèlent qu'en même temps qu'il faisait 
ce voyage académique, il en entre­
prenait un autre tout aussi beau et 
fructueux comme professionnel dans 
son domaine de prédilection, le gé­
nie sanitaire. Cet autre voyage, mon­
sieur Lafrenière, vous l'avez fait avec 
un petit nombre d'adeptes seulement, 
ceux que vous aviez réussi à entraî­
ner à votre suite. Et pour l'édification 
de ceux qui n'étaient pas avec nous, 
permettez que je rappelle par quelles 
étapes vous êtes passé dans ce 
voyage professionnel que je qualifie 
rais d'ascension rapide, à l'instar 
d'un alpiniste qui se lance à la con­
quête des cimes les plus élevées

Dès 1911, après un séjour de deux 
ans au M I T monsieur Lafrenière est 
attaché au Conseil supérieur d'hy­
giène de la province, devenu plus 
tard le Service provincial d'Hygiène 
et connu depuis 1936 sous le nom de 
Ministère de la Santé. Sans tarder on 
lui confie le poste d'ingénieur en 
chef de l'organisme, et c'est à lui que 
revient le crédit du développement 
extraordinaire du génie sanitaire 
dans la province. Rien ne s'est fait 
dans nos municipalités qui ait trait 
aux aqueducs, aux égouts, à la pas­

teurisation du lait, qui n'ait été sujet 
à sa critique et à son approbation 
Il y a présentement plus de 300 aque­
ducs dans la province; près de 200 
municipalités ont un réseau d'égout, 
et les usines de pasteuristation du 
lait sont au nombre de 200. Je vous 
laisse à juger ce que cela signifie 
comme effort, quand il a fallu partir 
de rien, pour établir les normes, les 
procédés, et aussi préparer la légis­
lation appropriée.

Les milieux canadiens et améri­
cains compétents ont su reconnaître 
les mérites de l'ingénieur sanitaire 
no 1 de la province, comme vous 
pourrez vous en rendre compte vous- 
mêmes par l'énumération suivante : 
Monsieur Lafrenière fut président de 
l'American Public Health Association, 
section du génie sanitaire en 1933; 
président de l'Association canadienne 
de la Santé publique, section du gé­
nie sanitaire en 1934, et Conseil Cen­
tral en 1954. Membre de l'American 
Waterworks Association depuis 1916, il 
en fut président en 1951-52. En 1940, 
il avait reçu la médaille Fuller que 
cette association avait fondée trois 
ans plus tôt, pour reconnaître le mé­
rite et la compétence des grands spé­
cialistes de l'approvisionnement en 
eau potable. En 1950, il était le réci­
piendaire de la médaille Bedell, hon­
neur très convoité et accordé par la 
Canadian Institute on Sewage and 
Sanitation. Et en 1948, il est honoré

du grade de Docteur ès Sciences ap­
pliquées de notre institution.

Mes chers amis, c'est la somme 
totale de tout cela qui forme l'entité 
que nous connaissons sous le nom de 
Théo-J. Lafrenière, professeur à l'Ecole 
Polytechnique. Vous voyez de quelle 
compétence nous avons bénéficié du­
rant toutes ces années à Polytech­
nique. Je vous félicite de vous être 
réunis aujourd'hui et de m'avoir per­
mis de le souligner. Je me fais votre 
interprète auprès de monsieur Lafre­
nière, pour le féliciter et lui faire nos 
meilleurs voeux, et je demanderais à 
deux voyageurs qui ont fait la croi­
sière académique avec lui, l'un de la 
première heure, monsieur Alphonse 
Gratton, et l'autre, du dernier groupe, 
monsieur Louis Courville, de bien 
vouloir lui offrir en notre nom, le ca­
deau que nous désirons lui remettre 
aujourd'hui, en témoignage de notre 
estime et de notre amitié."

Monsieur Alphonse Gratton, profes­
seur de voirie rurale et monsieur Louis 
Courville, assistant au laboratoire d'é­
lectronique de Polytechnique, présentè­
rent alors à monsieur Lafrenière, un 
magnifique appareil de télévision.

Monsieur Lafrenière remercia ses 
élèves et ancien collaborateurs en ter­
mes émus et profita de l'occasion pour 
donner un aperçu des progrès réalises 
dans la province de Québec dans le 
domaine du génie sanitaire

Palmarès de l'année académique 1956-57
Collation des Grades du 13 octobre 1956 

DIPLÔMES DE MAÎTRISE

Maîtrise ès Sciences appliquées en Travaux publics et Bâ­
timents avec très grande distinction :

ROCHETTE, André
Maîtrise ès Sciences appliquées en Travaux publics et Bâ­
timents avec distinction :

CHARTRAND, Jean

Collation des Grades du 31 mai 1957 
DIPLÔMES DE MAÎTRISE

Maîtrise ès Sciences appliquées en génie métallurgique — 
avec très grande distinction :

TOUGAS, Rémi

DIPLÔMES D'INGÉNIEUR ET DE BACHELIER 
ÈS SCIENCES APPLIQUÉES
Option "Mécanique - Électricité"

STARKE, George
Monsieur Starke a obtenu la Médaille de son Excellence le 
Lieutenant-Gouverneur de la Province, accordée à l'étu­
diant classé premier pour toute la durée de son cours; une 
Médaille d'Argent de l'Association des Diplômés de Poly­
technique accordée, dans chaque option, pour l'excellence 
du projet de fin d'études et des travaux pratiques; le prix 
"Warden King Limited" ($25.00), pour l'excellence de sa 
thèse en chauffage; le prix de l'Electrical Manufacturing 
Company Limited" ($25.00), décerné à l'étudiant finissant qui

s'est le plus distingué dans l'étude des appareils électriques 
à basse tension.

DENIS, Gaston, JURKUS, Algirdas; DEVIEUX, Carrié; 
LEMIEUX, Claude; MONIER, Louis.

Diplômes obtenus avec distinction :
FORTIER, Pierre; BRIAND, Régis; BARIL, Marcel; COUR­
VILLE, Louis, BEAUDET, Maurice; LAROCQUE, Pierre; 
PHANEUF, Jean-Yves, AUGER, Raymond; SABOURIN, 
Jean; O'SHEA, Jules; AUDETTE, Maurice; DELAGE, Wil­
frid; LEGAULT, Roger; FORTIN, Ronald; ST-LOUIS, Ro­
ger; ROY, André-J.; PAQUIN, Roland; CARON, Robert; 
SOREL, Yvon; LAVOIE, Marc; ROBERGE, Gaston; LÉ­
VESQUE, Pierre-Yves; BELCOURT, Gilles; NEYRET, Gil­
les; BOUCHARD, Roland; MONTPET1T, Jacques; PLA- 
MONDON, Rolland; LAV1GNE, Maurice; ROBITAILLE, 
Pierre; GRAVEL, Jean-Marc; SIMARD, André; POULIOT, 
Robert; LABERGE, Charles; PARADIS, Paul; ST-PIERRE, 
André; JASMIN, Jean-Louis; FLUET, Pierre; TOUSI- 
GNANT, Aimé, PHANEUF, Jean-Claude; RIVEST, Jac­
ques; VÉRONNEAU, André; HUC, Robert; LA ROUGERY, 
Yves Blondel.

Monsieur La Rougery a obtenu le prix de Y"American So­
ciety of Heating and Ventilating Engineers", ($25.00), attri­
bué à l'étudiant qui a présenté la meilleure thèse en chauf­
fage, ventilation et climatisation.

AUBÉ, Maurice; MAJOR, Jean-Louis; GYURIK, Robert; 
DUBOIS, Gaétan.

Option "Travaux Publics - Bâtiments"
Diplômes obtenus avec grande distinction :—

BARETTE, Jacques
Monsieur Barette a obtenu la Médaille d'Or de l'Association
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des Diplômés de Polytechnique, attribuée à l'étudiant classé 
premier en dernière année d'études; le prix de l'Association 
Professionnelle des Industriels ($25.00), accordé à l'étudiant 
finissant qui s'est classé premier au cours d'organisation 
industrielle.

ARSENAULT, Roger; MARINIER, Gilles, GRAVEL, Ber­
nard; LAVIGUEUR, Gilles; GRÉGOIRE, Robert 

Monsieur Grégoire a obtenu le prix de la "Canadian Cons­
truction Association" attribué à l'étudiant qui a présenté la 
meilleure thèse dans l'option Travaux publics et bâtiments. 
Diplômes obtenus avec distinction : —

BERTRAND, Denis-A., GUÉRIN, Fernand; ROUSSEAU, 
Gilles; ROULEAU, Jacques; ROBERGE, Claude; RIVEST, 
Gilles; DUBOIS, Jacques, PESANT, Claude; DUBOIS, Gé­
rard; PARADIS, Jean; NANTEL, Robert,; LALANDE, Fran­
çois; MATHIEU, Jean-Pierre, LÉP1NE, lean-Paul; LA- 
FORTE, Bertrand; VIENS, Georges; SÉBASTIEN, Gillet; 
SINCENNES, Jacques; MARIER, Gaston 

Monsieur Marier a obtenu le prix Ernest Cormier, offert à 
l'étudiant classé premier au cours d'Architecture

MONAT, Jean; LaFONTAINE, Henri-Paul; BEAUMIER, 
Clément; BÉLANGER, Guy; SIMARD, Jacques; BISA'L- 
LON, André; CARON, Rodrigue; MARQUET, Jacques 
HODE KEYSER, Antoine.

Monsieur Hode Keyser a obtenu une Médaille d'Argent de 
l'Association des Diplômés de Polytechnique accordée, dans 
chaque option, pour l'excellence du projet de fin d'études et 
des travaux pratiques.

ROY, André; BISSON, Raymond; OUELLET, lean-Charles; 
GARIÈPY, Roland, GAU DETTE, Yves; ROY, Robert

Option "Mines - Géologie"

Diplômes obtenus avec distinction : —
DALLAIRE, Raymond

Monsieur Dallaire a obtenu le prix Paul D'Aragon, offert à 
l'étudiant s'étant classé premier au cours de mines. 

SABOUR1N, René
Monsieur Sabourin a obtenu une Médaille d‘Argent de T As­
sociation des Diplômés de Polytechnique accordée, dans 
chaque option, pour l'excellence du projet de fin d'études 
et des travaux pratiques.

Option "Génie Chimique - Métallurgie"
Diplômes obtenus avec grande distinction:—

SÉGUIN, Élie

Monsieur Séguin a obtenu une Médaille d‘Argent de l'Asso­
ciation des Diplômés de Polytechnique accordée, dans 
chaque option, pour l'excellence du projet de fin d'études 
et des travaux pratiques; le prix de T'American Society for 
Metals" ($25.00), attribué à l'étudiant finissant qui s'est 
classé premier en métallurgie.

DESSUREAUX, Silien
Diplômes obtenus avec distinction : —

CHARTRAND, Gilles; DAVID, André; GRONDIN, Phi­
lippe; BRASSARD, Maurice, BELLEHUMEUR, Gérald, 
CARON, Jean-Claude; HUNZIKER, Camil; PILON, Jean- 
Guy; BOISSONNEAULT, Yvon; RICHARD, Michel; LE­
FEBVRE, Charles-André, CHARETTE, Camille; CANTIN, 
Paul; GERVAIS, Pierre, LORTIE, Guibert, BELLE-ISLE, 
Jacques

PRIX

Prix attribués à des étudiants non finissants

Prix de 1 Engineering Institute of Canada" ($25.00), décerné 
pour succès académique et participation aux activités pro­
fessionnelles et sociales des étudiants de Polytechnique 

GASCON, Gilles 
étudiant de 4ème année 
ex-aequo avec GÉNIER, Gilles, 
étudiant de 4ème année.

Prix de la Corporation des Arpenteurs-Géomètres de la 
Province de Québec ($25.00), offert à l'étudiant qui s'est 
classé premier aux cours d'arpentage et de géodésie, 

HÉBERT, Jean-Claude, 
étudiant de 4ème année.

Prix du “Chemical Institute of Canada" ($25 00), décerné à 
l'étudiant de quatrième année qui se classe premier en 
l'option génie chimique 

HAMEL, Denis, 
étudiant de 4ème année.

Prix Rodolphe Maheu ($25.00), décerné à l'étudiant qui s'est 
classé premier aux cours de comptabilité et de finances 

GASCON, Gilles 
étudiant de 4ème année.

Prix d'Ordre de La Banque d'Epargne de la Cité et du Dis­
trict de Montréal

GALARNEAU, André
étudiant de 4ème année.

ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES
affiliée à ïUniversifè de Montréal

TROIS ANNEES D ETUDES

OUVERTURE DES COURS : 

le deuxième mardi de septembre.

DEUX ANNÉES DE FORMATION ÉCONOMIQUE 
ET COMMERCIALE GÉNÉRALE 
UNE ANNÉE DE SPÉCIALISATION

Section générale d es affaires — Section économique 
Section comptable — Section des sciences actuarielles

PROGRAMME SPÉCIAL POUR LES INGÉNIEURS, AVOCATS, NOTAIRES ET AGRONOMES

Demandez notre prospectus 535 ave Viger, Montréal
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SECRÉTARIAT DE LA PROVINCE DE QUÉBEC
• Les fonctions du Secrétariat de la Province de Québec sont tout à fait d’ordre 

social. L’oeuvre qu’il accomplit est d’une importance capitale pour le dévelop­
pement de la Province.

• Les compagnies de la Province, qui désirent bénéficier de la Loi des compagnies 
de Québec, doivent s’adresser au Secrétariat de la Province, afin d’obtenir leur 
charte d’incorporation; c’est ce ministère, également, qui émet les licences et 
permis autorisant les compagnies étrangères à exploiter quelque commerce ou 
industrie et à vendre ou autrement aliéner leur capital et leurs actions en cette 
Province. Les unes et les autres sont tenues de fournir au Secrétariat un 
rapport annuel de leur activité.

• Depuis quelques années, la population tout entière a compris l’importance de 
l’Instruction publique. Le Secrétariat de la Province n’a rien négligé pour 
répandre l’enseignement primaire et supérieur, afin d’outiller notre jeunesse, 
dans la préparation de son avenir. Outre les allocations octroyées aux universités 
et aux collèges classiques, il assure avec le Département de l’Instruction publique, 
le maintien de l’enseignement primaire, dans les villes, et surtout dans nos campagnes.

• Il a la haute direction des principales écoles d’enseignement supérieur : l’Ecole 
Polytechnique, l’Ecole des Hautes Etudes Commerciales, les Ecoles des Beaux- 
Arts, le Conservatoire de Musique et d’Art Dramatique, la Bibliothèque Saint- 
Sulpice, directement subventionnés par lui, et qui visent à la formation d’une 
élite dans le monde de la finance, du commerce et des arts.

• Chaque année, des cours du soir sont donnés gratuitement pendant plusieurs 
mois, permettant aux jeunes travailleurs sérieux de continuer leurs études et 
d’acquérir des connaissances nouvelles, souvent indispensables dans l’exercice 
de leurs devoirs journaliers.

• Le Secrétariat de la Province s’intéresse aussi au progrès des sciences, des lettres 
et des arts et chaque année il distribue plusieurs milliers de dollars en prix 
décernés aux auteurs des meilleurs ouvrages présentés à ses concours littéraires 
et scientifiques.

• Le même ministère attache une importance toute spéciale au progrès de l’art 
musical dans cette province. En plus d’avoir fondé le Conservatoire de Musique 
et d’Art Dramatique, il a donné une vive impulsion à l’enseignement du solfège.

• Dans le but de conserver notre patrimoine artistique et de le faire mieux con­
naître, il poursuit depuis plusieurs années un inventaire des oeuvres d’art, 
contribuant ainsi à sauver de la destruction et de l’oubli des trésors artistiques 
qui, sans cette contribution, seraient aujourd’hui perdus dans la collectivité.

© Et voilà le résumé succinct des principales activités du Secrétariat, qui occupe 
sa place bien à lui dans le Gouvernement, et dont l’importance primordiale 
ne peut être mise en doute.

Jean Bruchési, L'honorable Yves Prévost, C.R.,
sous-secrétaire de la Province. Secrétaire de la Province.
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L’ASSOCIATION
BANQUET 1958

L'organisation du Banquet des Diplô­
més de Polytechnique pour l'année 1958 
n'est pas arrêtée dans tous ses détails, 
mais le nom de l'invité d'honneur est 
déjà connu : il s'agit du Dr James R 
Killian, président du Massachusetts 
Institute of Technology. C'est grâce à 
l'initiative du premier vice-président de 
notre Association, monsieur Henri Gau- 
defroy que le Dr Killian a accepté 
d'être notre conférencier lors de notre 
prochain banquet dont la date est fixée 
au samedi 25 janvier 1958.

Le comité d'organisation se propose 
de faire du 25 janvier 1958 la Journée 
des Diplômés. Il y aura probablement 
une visite du nouvel immeuble de Po­
lytechnique, qui sera alors à peu près 
terminé; on se propose aussi de tenir 
le banquet au Centre Social de l'Uni­
versité de Montréal.

NÉCROLOGIE

Louis-C. Lajoie '18 est décédé le 9 
juillet 1957, à l'âge de 60 ans. Né à 
Montréal, monsieur Lajoie avait fait ses 
études primaires au collège Notre- 
Dame et au collège de Longueuil avant 
d'entrer à Polytechnique. Après avoir 
servi dans l'armée pendant la première 
guerre mondiale à titre d'ingénieur, il 
avait fait partie du service technique 
de la compagnie Imperial Oil, avant 
d'être nommé gérant de la production 
de la même compagnie à sa raffinerie 
de Montréal-Est. Membre de la Corpo­
ration des Ingénieurs Professionnels de 
Québec et de l'Engineering Institute of 
Canada et membre associé du Chemi­
cal Institute of Canada, il avait été 
aussi Chevalier de Colomb, conseil de 
Montréal-Est.

David-D. Clerk '24 est décédé le 30 
juillet 1957, à Québec, à l'âge de 56 
ans. A sa sortie de l'Ecole Polytechni­
que monsieur Clerk était entré au ser­
vice de la compagnie Amiesite Asphalt 
Ltd. En 1930, il entrait au ministère pro­
vincial de l'Agriculture où il devenait 
quelques années plus tard chef du 
service du génie rural et par la suite de 
l'office du Drainage. En 1947 il était 
nommé gérant de la Cité de Chicoutimi. 
Quelques années plus tard il ouvrait à 
Québec, un bureau d'ingénieur-con­
seil et c'est à ce titre qu'il exerçait sa 
profession peu avant son décès.

TOURNOI DE GOLF ANNUEL

Par une température idéale, le 9ème 
tournoi de golf annuel de notre Asso­
ciation a eu lieu le vendredi, 23 août 
dernier, à Lachute. 136 joueurs ont pris 
part au tournoi, dont 106 diplômés et 
20 dames.

A 8 heures eut lieu le buffet qui tut 
servi à plus de 200 personnes; grâce 
à une dispense obtenue des autorités 
religieuses de Lachute, les invités pu­
rent y manger gras. Le buffet fut pré­
sidé par monsieur Henri Gaudefroy, 
président du Comité des activités so­
ciales de notre Association, qui sou­
haita la bienvenue aux diplômés et à 
leurs invités et qui remercia le bureau 
d'ingénieur Lalonde & Valois qui avait 
gracieusement offert le cocktail avant 
le buffet. A la table d'honneur, on re­

marquait, outre le président de notre 
Association, M. J. Georges Chênevert, 
l'honorable William M. Cottingham, mi­
nistre des mines Je la province de 
Québec, Monsieur Carrière, maire de 
Lachute, Messieurs Huet Massue '13 et 
Raoul Painchaud '11 et M. Gérard Le­
febvre '42, administrateur de la compa­
gnie Ayers Limited de Lachute, ainsi 
que leurs épouses.

Après quelques allocutions, M. Guy 
Dionne '51, organisateur du tournoi, 
procéda à la distribution des trophées 
et des prix.

M. Léo Brossard '36, gagna le tro­
phée de monsieur Ignace Brouillet pour 
le meilleur score'' brut, soit 83. La fin 
de ce tournoi fut plutôt enlevante, et 
M. Léo Brossard ne s'assura le trophée 
Brouillet qu'après avoir détaillé pour 
un trou supplémentaire avec M. Marcel

Monsieur Léo Brossard ’36, à droite, avec un "score" brut de 83, a remporté 
les honneurs du tournoi. Le trophée Brouillet lui est présenté par le Dr

Ignace Brouillet.
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Delage '49 qui obtint aussi le "score" 
brut de 83. Ces joueurs étaient suivis 
de près par MM. Jean-G. Archambault 
'37 et Fernand Gascon '54.

Le meilleur "score" net fut obtenu . 
par M. Ignace Brouillet '29, qui gagna 
par le fait même le trophée P A Du­
puis, avec le compte de 74 II était sui­

vi de MM Guy Dionne '51, François 
Valiquette '32 et Jean-Paul Gélinas '48 

Le tournoi des dames fut gagné pour 
une deuxième année consécutive par 
madame Euclide* Paré qui reçut le tro­
phée A Billet Limitée. Madame Pierre 
DeGuise gagna le tournoi de "putting" 
et monsieur Claude Rouleau '54 se vit

attribuer le prix de consolation pour 
ses courageux efforts.

On comptait au-delà de 70 prix gra­
cieusement offerts par des membres et 
des amis de notre Association, et qui 
furent distribués soit comme prix de 
présence, soit pour les résultats obte 
nus lors du tournoi.

Monsieur J.-Georges Chênevert ’23. à droite, président de 
l'Association, présente au Dr Ignace Brouillet '29 le trophée 

P.-A. Dupuis pour le meilleur "score” net.

Monsieur A. Vincent Beaulieu, de la compagnie A. Billet 
Limitée, présente à madame Euclide Paré, de Québec, le 
trophée Billet pour sa performance dans le tournoi des 

dames.

Les convives de la table d'honneur. De gauche à droite : 
Jacques Laurence '38, secrétaire-trésorier de l'Association; 
Gérard Lefebvre '42, contrôleur de la compagnie Ayers 
Limited de Lachute; madame Henri Gaudefroy; le Dr Henri 
Gaudefroy '33, directeur de l'Ecole Polytechnique et prési­
dent du Comité des activités soicales de l'Association; 
l'honorable William M. Cottingham, ministre des mines de

la province de Québec; madame Carrière; M. J.-Georges 
Chênevert '23, président de l'Association des Diplômés; 
M. Léopold Carrière, maire de Lachute; madame Gérard 
Lefebvre; le Dr Huet Massue '13, directeur de Atomic 
Energy of Canada Limited; M. Raoul L. Painchaud '11, 

directeur-gérant de Montpellier Construction Limitée.
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DIPLÔMÉS

Paul Amyot. *51. est maintenant à 
l'emploi de Dufresne Engineering Co. 
Ltd., à Beauharnois.

Jean G. Archambault, '37, Capitaine 
de Groupe dans l'Aviation Royale Ca­
nadienne est Commandant du Collège 
Militaire Royal de Saint-Jean, P.Q.

Réal Arsenault, '53. a quitté Marine 
Industries de Sorel pour entrer au ser­
vice de Quebec Iron <$ Titanium Cor­
poration à Tracy, P.Q.

Jacques Barrette, '57, est à l'emploi 
de B <& H Metal Industries Co. Ltd

Marcel Baril. '57, poursuivra des étu­
des à Polytechnique de septembre 1957 
à septembre 1958 en vue d'une maî­
trise.

Gilles Beaulieu, '55, est maintenant 
à l'emploi de Superior Window Com­
pany Limited de St-Hyacinthe

Gérald Beauvais. '53, est à l'emploi 
de McGuire Engineering Co. Ltd.

Léo-P. Bélanger, '52, a quitté la firme 
Royalmount Construction pour entrer 
au service de la firme Montreal Cons­
truction Supply <S Equipment Ltd.

Pierre Belleau, '54, est maintenant à 
l'emploi de Payette Construction Ltée, 
à Montréal.

Roger Berthiaume, '50, est maintenant 
à l'emploi de Phoenix of London Assu­
rance Group.

Jacques-H. Bertrand, '36, occupe le 
poste de "manager, plant engineering 
division'' pour Lester B. Knight & Ass. 
Inc. à Chicago. Il demeure maintenant 
à 4709 S. Wolf Road, Western Springs, 
111., U.S.A.

André Bisaillon, '57, est à l'emploi de 
l'Administration de la Voie Maritime 
du St-Laurent.

Claude Blouin, '55. est maintenant au 
bureau de C. E. Gravel, ing conseil, 
de l'Abord-à-Plouffe.

Jean Blouin, '54, qui était à l'emploi 
de la compagnie H. J. O'Connell Ltd., 
comme ingénieur à la construction de 
radar à Schefferville, est maintenant à 
l'emploi de la compagnie Iron Ore Co

of Canada, dans son département élec­
trique, où il occupe le poste de Elec­
trical Field Supervisor, chargé de l'en­
tretien électrique de toutes les mines 
de la compagnie.

Il a épousé Mlle Martha-E. Davis en 
septembre 1956 et habite maintenant 
Schefferville.

Patrice Boisseau. '55. est à l'emploi 
de Boeing Airplane Company, à Belle- 
vue, Wash., U S A

Henri Borduas, '35, est maintenant à 
la Dominion Bridge Co. Ltd., à Lachine.

Orner Boucher, '37, occupe mainte­
nant le poste d'ingénieur-surintendant, 
à la division technique du service de 
construction de la Cité de Montréal.

Jean Bourassa, '49. a été élu secré­
taire du Chapitre des Cantons de l'Est 
de l'Engineering Institute of Canada.

Jean-R. Bourbonnais. '53, est mainte­
nant à l'emploi de C. D. Howe Co. Ltd., 
à Chalk River, Ont., à titre de "mecha­
nical engineer (field)''.

Marc Boyer. '28, sous-ministre du Mi­
nistère des Mines et Relevés techniques 
à Ottawa, recevait le 26 mai dernier le 
titre de Docteur ès Sciences Honoris 
Causa de l'Université d'Ottawa C'est 
lui qui à cette occasion prononça le 
discours de circonstance au nom des 
nouveaux docteurs. Son texte apparaît 
à la fin de cette rubrique.

Paul Brissette, '48, occupe le poste 
d'assistant administrateur au bureau 
du gérant général de Sorel Industries 
Ltd.

André Brossard, '52, est maintenant à 
l'emploi de Canadair à Montréal.

Paul Brosseau. '54, occupe mainte­
nant le poste d'ingénieur en chef au 
département d'électricité chez Letendre, 
Monti et Associés, ingénieurs-conseil, 
Montréal.

Geo. H. Burdett, '27, nous annonce 
que le bureau qu'il dirige pour le Con­
seil National de Recherches est main­
tenant situé à 3420 avenue Wilson, à 
Montréal.

Jean Cadieux, '43, est maintenant au 
service des achats de la Cité de Mont­
réal.

Philippe Cardinal, '55. a laissé le bu­
reau de Letendre, Monti et Associés, et 
est maintenant à l'emploi de Racey, 
MacCallum <S Associates Ltd., Montréal

Fernand Caron, '50. est maintenant 
à l'emploi de Lord <S Cie Ltée, à Mont­
réal.

René Cartier, '29. qui était à l'emploi 
de la Cité de Montréal, est maintenant 
à sa retraite.

André Chadillon, '55. est maintenant 
à l'emploi de Price Bros. Co., à Kéno- 
gami.

Jacques Chagnon, '49, occupe main­
tenant le poste de chef de bureau chez 
C. E. Gravel, ing.-conseil.

Guy Chaussé, '51, est maintenant à 
l'emploi du bureau de Paul Pelletier, 
ingénieur-conseil, Montréal.

René Chouinard, '54, e t maintenant 
à l'emploi de E. G. M. Cape & Co. Ltd.

Gaétan J. Côté. '36, doyen de la fa­
culté des sciences de l'Université de 
Sherbrooke représente la branche des 
cantons de l'Est au conseil de The 
Engineering Institute of Canada.

Gilbert Coupienne, '40. a quitté le mi­
nistère Fédéral des Transports pour en­
trer au service du bureau Stadler, 
Hurter & Co., à Montréal.

Aimé Cousineau, '09. dont la promo­
tion compte 23 diplômés, recommande 
à ses confrères dont les noms suivent 
à se préparer à fêter dignement leur 
50ème anniversaire de sortie de l'Eco­
le D.-R. Baribault (Springfield, Mass.), 
Léon Brunet (Québec), Arthur Buisson 
(Ottawa), Amédée Buteau (Montréal), 
J.-D. Chéné (Hull), Emile Drolet (Qué­
bec), A.-J. Forest, E. A. L. Ghysens, 
Théo. J. Lafrenière, A.-J. Papineau, (tous 
quatre de Montréal), J.-H. Robitaille 
(Québec), J.-E. Saint-Laurent (Ottawa) 
et Joachim Tessier (Québec). Quatorze 
diplômés de cette promotion sont donc 
encore vivants. Les neuf diplômés dé­
cédés sont : Eugène Desaulniers, Char­
les P. Dubuc, Alex. Fraser, Augustin
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Frigon, R.-E. Joron, Adrien Labelle, Al­
phonse Laflèche, Amédée Langlois et 
Adrien Plamondon.

La célébration du 25ème anniversaire 
de sortie de l'Ecole des diplômés de 
cette promotion, le 3 février 1934 au 
Cercle Universitaire lors du banquet 
annuel de l'Association, réunissait Ba- 
ribault, Brunet, Cousineau, Drolet, La- 
frenière, Papineau, Saint-Laurent et 
Tessier, ainsi que Desaulniers, Frigon, 
loron, Laflèche et Plamondon.

Gilles Cousineau, '55, a laissé Impe­
rial Oil Co. Ltd., et est maintenant au 
bureau de C. E Gravel, ingénieur-con­
seil de l'Abord-à-Plouffe.

Camille Dagenais, '46, est maintenant 
au bureau de Surveyer, Nenniger <5 
Chênevert, Montréal.

Claude Dagenais, '56, a quitté l'Hy- 
dro-Québec pour entrer au service de 
la Cité de St-Laurent.

Yvon Dagenais, '56, est maintenant à 
l'emploi de Shawinigan Engineering 
Co. Ltd.

Raymond Dallaire, '57, est revenu de 
Schefferville et travaille maintenant 
pour Canadian Johns-Manville Co. à 
Asbestos.

Léon Paul Dancose, '42, fait main­
tenant partie du conseil de The En­
gineering Institute of Canada comme 
représentant du District du Bas St-Lau- 
rent.

Georges Darveau, '52, est maintenant 
ingénieur de la Cité de Longueuil.

Alexandre Décarie, '27, a été nommé 
vice-président et ingénieur en chef de 
Pressure Pipe Company of Canada 
Limited.

Yvon DeGuise, '37, occupe mainte­
nant le poste d'ingénieur adjoint à la 
division régionale de l'exploitation de 
l'Hydro-Québec, à Montréal.

Jean-Guy Demers, '53, est maintenant 
au bureau de Iean-F. Gagnon, ingé­
nieur-conseil, Montréal.

C. H. Denhez, '47, a laissé la com­
pagnie Imperial Oil Ltd, en février der­
nier pour devenir président et gérant 
de la compagnie spécialisée dans le 
nettoyage industriel des chaudières à 
vapeur et nombre d'autres installa­
tions.

Arthur Denis, '53, est maintenant à 
la Square D Co. (Canada) Ltd., à Mont­
réal.

Carrié Devieux, '57, poursuit des étu­
des post-universitaires au département 
de génie électrique de l'Université Mc­
Gill.

Roland Doucet, '54, est maintenant à 
la Roch Construction de Kénogami.

Gaétan Ducharme, '49, est mainte­
nant à la Cité Construction Cie Ltée, 
à Montréal.

Paul E. Dumont, '49, est gérant de 
Dumont Geophysics Ltd., à Montréal.

Jean Dupont, '56, a laissé Jarry Hy­
draulics et est maintenant au bureau 
de Leblanc & Montpetit, à la section 
électricité.

Marcel Dupuis, '54, est maintenant à 
l'Hydro-Québec.

Louis Durand, '47, est maintenant in­
génieur des ventes chez Sicard Inc. 
Montréal.

Louis Dutil, '52, est maintenant chez 
BauVal Inc.

Jean Favron, '52. est maintenant à 
l'emploi de Canadair.

J. A. Forgues, '15, a laissé Hydro- 
Québec et est maintenant au bureau 
de Cartier, Côté & Piette, ingénieurs- 
conseil, à Lachine.

Jean Forté, '51, est maintenant au 
bureau de Barott, Marshall, Merrett <& 
Barott, architectes.

René Gagné, '51, est maintenant à 
la Steel & Timber Structures Ltd., à 
Québec.

Yves Gaudette, '57, est à Caracas, au 
Vénézuela, à l'emploi de Schlumberger 
Oil Wells Surveys.

Marcel Gaudreau, '43, est maintenant 
ingénieur en chef de Terry Machinery 
Co. Ltd.

Claude Gaulin, '56. a laissé le servi­
ce de la Cité de Montréal et travaille 
maintenant pour Lalonde <£ Valois, in­
génieurs-conseil.

Jacques Gauvin, '54, est maintenant 
à la Steep Rock Iron Mines Limited, à 
Atikokan dans l'Ontario.. .

Laurent Gendreau, '52, est mainte­
nant à l'emploi de Canadian Allis 
Chalmers, à Lachine.

Henri Gendron. '24, occupe un poste 
aux Relations Extérieures de Internatio­
nal General Electric Co., à New York.

Raynald Gilbert, '56, a quitté la com­
pagnie Reynolds Aluminum, du Cap de 
la Madeleine pour entrer au service de 
Iron Ore Co. of Canada, à Scheffer­
ville.

Georges A. Gill, '52, est maintenant 
chez C. D. Howe Co. Ltd.

Alexandre Godin, '56, est toujours à 
la Canadian International Paper Co., 
mais vient de passer de Témiscamin- 
gue à La Tuque.

Camille-R. Godin, '35, Directeur des 
Estimations de la Ville de Montréal, et

Roger Charland, '39, Conseiller techni­
que, donneront quelques cours d'esti­
mation à l'Ecole des Estimateurs de 
l'Etat du Maine et de la Province du 
Nouveau-Brunswick, à Colby College, 
Waterville, Maine, vers la fin du mois 
d'août. M. Godin prononcera une con­
férence au prochain congrès de la Na­
tionale Association of Assessing Offi­
cers à Dallas, Texas, le 1er octobre 
prochain, sur l'estimation d'un hôtel 
moderne. Ce congrès groupe des repré­
sentants des estimateurs municipaux 
des Etats-Unis et du Canada.

Maurice Gravel, '38, exerce mainte­
nant sa profession dans la ville de 
Matane..

J.-Léon Grondines, '43. est maintenant 
gérant général et ingénieur de Mont­
real Pole Line Const. Inc.

J.-Antoine Guérard, '49. est ingénieur 
en chef de Lewis Brothers Asphalt Pav­
ing Ltd.

René Hamel, '53, est au Moyen 
Orient, à Camp Rafan en Egypte.

Jacques Hébert, '48, est maintenant 
président de Civil Construction Inc.

Vianney Houle, '48, est maintenant 
ingénieur résident dans l'île de Mont­
réal, pour la construction de l'autoroute 
Montréal-Laurentides.

C.-H. Jetté. '12. est assistant ingénieur 
de la Cité d'Outremont.

Laurier Juteau, '53, est maintenant 
chez Technical Managers Inc., à Mont­
réal.

Antoine Hode Keyser, '57, travaille 
pour la firme Miron-Mannibec à Caugh- 
nawaga.

Roger Labonté, '55, est maintenant 
assistant professeur en génie sanitaire 
à l'Ecole Polytechnique.

Georges-E. Lacaille, '45. est à Chi- 
bougamau, pour le compte de Québec 
Chibougamau Goldfields Ltd.

André Lachapelle, '55, est maintenant 
à Schefferville, à l'Iron Ore Company of 
Canada.

Denis Lafontaine, '56, est maintenant 
à Montréal, au Ministère provincial de 
la Voirie.

Henri-Paul Lafontaine, '57. est ingé­
nieur résident à Napierville, pour le 
Ministère provincial de la Voirie.

Marcel Lafrenière, '54, a été élu con­
seiller du Chapitre des Cantons de l'Est 
de l'Engineering Institute of Canada.

Maurice Lajoie, '50, est maintenant 
chez Creaghan <& Archibald Ltd. à 
Montréal.
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huile à chauffageGradués 
en génie

ou en science...
Avez-vous songé à une 
carrière dans le 
domaine de P acier?

L’expansion spectaculaire de la Steel Company 
of Canada, Limited au cours des dix dernières 
années et la certitude de son accroissement en­
core plus rapide au cours des années à venir ont 
ouvert un vaste champ d’action et des possibilités 
intéressantes à ceux qui possèdent les connaissances 
techniques nécessaires.

Les aciéries modernes de Stelco ont besoin d’in­
génieurs et d’hommes de science de toutes catégories 
. . . métallurgistes, chimistes, ingénieurs chimistes, 
ingénieurs électriciens, ingénieurs mécaniciens, in­
dustriels et civils . . . pour les travaux très variés de 
production, de diversification et de recherche.

Pour vous renseigner sur les avantages et les 
perspectives d’une carrière dans la plus importante 
aciérie du Canada, écrivez ou téléphonez à:

M. Robert E. Heneault 
Surintendant des relations industrielles 
The Steel Company of Canada, Limited 
Montréal, P. Q.
Téléphone: Wilbank 4141

TjÂBK or'oujj

THE STEEL COMPANY 
OF CANADA, LIMITED

Montréal, P.Q.

USINES À HAMILTON. MONTRÉAL. SWANSEA. 

BRANTFORD. LACHINE. GANANOQUE

brûleurs à
l’huile

charbon

A MONCEAU
& ROBERT",

1600 EST, RUE MARIE-ANNE - MONTRÉAL 

LAfontaine 1-2131
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C.-R. Laberge. '31, a récemment été 
nommé sous-ministre des Travaux Pu­
blics à Québec. Il est le fils de F.-C. 
Laberge, diplômé de Polytechnique en 
1892, ingénieur-conseil de grand renom, 
arpenteur-géomètre et membre pendant 
plusieurs années de la Commission des 
Services Publics de la Province de Qué­
bec.

Diplômé lui-même de Polytechnique 
en 1931, le nouveau sous-ministre entra 
immédiatement au Ministère des Tra­
vaux Publics de Québec comme ingé­
nieur au Service des Ponts. En 1934 il 
passait à Montréal où le Ministère ve­
nait d'ouvrir un bureau pour desservir 
l'ouest de la Province. M. Laberge prit 
la direction de ce bureau et jusqu'à 
récemment il agissait à titre d'ingénieur 
en chef adjoint à Montréal.

M. Laberge a un fils en quatrième 
année à Polytechnique et un autre qui 
se propose d'y entrer à l'automne. C'est 
la première fois que trois générations 
se succèdent à l'Ecole..

Ernest-P. Lauzon, '49, professeur à la 
section d'arpentage de l'Ecole Polytech­
nique, a récemment été élu président 
du chapitre montréalais du Canadian 
Institute of Surveying & Photogramme- 
try.

Roger-P. Langlois. '56. occupe le pos 
te de ’’maintenance engineer" chez 
Philipp. Electrical Ltd , à Môntréal.

Maurice Lapierre, '42, est ingénieur 
de Metro Industries Ltd., spécialistes en 
plomberie, chauffage et ventilation

Conrad Laverdure, '43. est mainte­
nant ingénieur en chef du service des 
ateliers et transports de l'Hydro-Qué- 
bec.

Jean-Paul Laviolette, '45. est mainte­
nant à l'emploi de Orenda Engines Ltd., 
à Toronto.

Lucien Leclerc. '53, est maintenant 
chez J. D. Noël, ingénieur-conseil et ar­
penteur géomètre

Gilles Lefebvre, '51, est maintenant 
professeur agrégé à l'Ecole Polytechni­
que.

Pierre Lefort, '53. est maintenant à 
l'office de l'autoroute Montréal-Lauren- 
tides.

Emeric Léonard. '52. est maintenant 
à l'emploi de Dufresne Engineering.

Jules Léonard. '52, autrefois au ser­
vice des Chemins de Fer Nationaux du 
Canada, travaille maintenant pour le 
bureau d'ingénieurs-conseils Surveyer, 
Nenniger & Chênevert.

Jean-Jacques Leroux, '44. est ingé­
nieur en chef de Québec Natural Gas 
Corporation.

Maurice Lespérance. '38, ouvrira un
bureau d'ingénieur-conseil, en novem­
bre prochain.

Raynald Loiselle. '50, fait partie de la 
société Bouthillette, Loiselle, Parizeau, 
ingénieurs-conseils.

Gustave Maher. '35, est maintenant à 
la Payette Construction Ltée.

Guy Malouin, '51, est maintenant à 
l'emploi de Commercial and Industrial 
Ventilation Ltd.

Séraphin Marceau. '41. a quitté son 
emploi à la Cité de Montréal pour en­
trer au service de la compagnie Spino 
Construction Ltée, à Montréal.

Raymond Marchand, '31, est à Côte- 
Ste-Catherine, comté de Laprairie, pour 
la Canalisation du Saint-Laurent.

Chs.-E. Marquis. '50. est maintenant 
président de François Marquis Limitée, 
entrepreneurs généraux de Québec

Pierre Martel, '41. est maintenant à 
Londres, au Ministry of Supply.

André Martin, '56. est chez Singer 
Mfg. Co., à St-Jean, P.Q.

J.-C.-René Martin. '36, est maintenant 
ingénieur pour Charles Duranceau 
Ltée.

Henri Martineau, '47. est maintenant 
à la Donohue Brothers Ltd., à Clermont,
P.Q.

J.-F. Mathys. '37, est maintenant vice- 
président et gérant, pour Québec et les 
Maritimes, de Franki of Canada Limi­
ted.

J.-Marc Mayrand. '52. a quitté l'Hy- 
dro-Québec pour entrer au service de 
l'Administration de la Voie Maritime 
du St-Laurent.

Jean-Paul Migneron, '53. est mainte­
nant au bureau de Montréal du Minis­
tère fédéral des Travaux Publics.

Guy Migué. '48. est maintenant à 
son compte, à Farnham, P.Q

Gérald Millar. '37. occupe mainte­
nant le poste d'ingénieur en chef, à la 
division des Ports et Rivières, Ministère 
Fédéral des Travaux Publics, à Otta­
wa.

Richard Moreau, '55. est maintenant 
au laboratoire des Standards en Radio, 
au Ministère des Transports, à Ottawa.

Gérard Morin. '56. est maintenant à 
l'emploi d'Ovila Gauthier Ltée, à Chi­
coutimi.

Jean Morin, '55, est maintenant au 
département des relais, à l'Hydro-Qué- 
bec.

Jean-Claude Nepveu, '50, est mainte­
nant à l'emploi de l'Hydro-Québec.

Jean-Baptiste Nobert, '45, est au bu­
reau de C. E. Gravel, ingénieur-con­
seil.

Denis Noiseux. '45, est maintenant in­
génieur-conseil, au bureau de Boit, Be- 
ranek & Newman Inc., à Cambridge, 
Mass., U.S.A.

Laurent Normandeau. '42, est main­
tenant au bureau de Montréal de l'Hy- 
dro-Québec.

Paul Normandeau, '38. a été élu di­
recteur de la Compagnie Assurance- 
Vie du St-Laurent.

Claude Olivier, '52, a quitté la divi­
sion technique de la Cité de Montréal, 
pour entrer au service de la Commis­
sion Métropolitaine de Montréal.

Guy Ouellet, '56, est maintenant à 
la division des Travaux Publics de 
Montréal.

Jean-Guy Ouellette. '51, est mainte­
nant à l'emploi de Matthews Conveyer 
Co. Ltd., à Port Hope, Ont.

Jean-M. Paquet, '34, est maintenant 
à l'emploi de Gilles Sarault, ingénieur- 
conseil à Montréal.

Léandre Paré, '39, est vice-président 
et gérant-général de La Société d'En- 
treprises Générales, Ltée, à Amos.

Jacques Patenaude, '53. est mainte­
nant à l'emploi de la Cité de Montréal 
à la section mécanique-électricité.
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Manufacturiers de : Poêles de tous 
genres, fournaises, laveuses, 

chauffe-eau, réfrigérateurs, etc.

imET
LES 6 AVANTAGES 

DES UNITÉS DE CHAUFFAGE 
À AIR CLIMATISÉ

"L'ISLET"
leur construction selon des spécifica­
tions rigides assure une durée indé­
finie.

un appareil de chauffage pour chaque 
besoin de constructeurs.

absolument aucun bruit ou vibration.

d’apparence. Des unités compactes 
qui épargnent de l’espace.

à installer pour le pombier, faciles à 
opérer pour le propriétaire.

6. ECONOMIQUES une source d'épargne et de confort 
l’année durant.

1 SOLIDES

2. ADAPTABLES

3. SILENCIEUSES 

4 MODERNES

5. FACILES

Pour tous renseignements et 
NOUVEAU CATALOGUE 

s’adresser à
La fiinD£Ri€

D£ LISLCT LT££
L‘ I S LETVI LLE, P. 0*

POUR

ÉlfcCÏ

• Plus de vingt ans d’expérience dans les 
édifices de tous genres.

• Une surveillance constante exercée par 
des ingénieurs professionnels.

• Nous garantissons une installation 
électrique de première qualité.

® Une fidèle interprétation des plans et 
devis.

ata®.
-qUEBEc

L E. DANSEREAU, Président
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Paul Payette. '55. occupe maintenant 
le poste de “Stress Engineer" à la 
Canadian Vickers Ltd , à Montréal.

J.-André Pelletier. '50. a quitté la 
compagnie Anthes Impérial pour entrer 
au service de la firme Hennesey <S Le­
mieux Co. Ltd., à Montréal.

Gilbert Perras, '53. est à l'emploi du 
Ministère de la Voirie, division 4-3.

Guy Perrault. '49. a été nommé pro­
fesseur agrégé à l'Ecole Polytechnique

André Pigeon, '50. est maintenant à 
l'emploi de la Cité de Montréal.

J.-Marcel Pinet. '34, est maintenant à 
l'emploi de la Cité de Montréal.

Lionel-C. Piuze. '36. occupe mainte­
nant le poste de gérant de Lake As­
bestos of Quebec à Black Lake.

Paul-E. Poitras, '15, a laissé l'Hydro- 
Québec pour faire de la pratique pri­
vée.

Edmond Pontbriand. '46. est mainte­
nant président de Champlain Slippers 
Inc., à Québec.

Robert Pouliot, '57. est maintenant au 
département de l'aqueduc de la ville 
de Montréal.

R.-Marcel Prévost. '54, a été nommé 
assistant-professeur, à Polytechnique.

J.-N. Proulx, '44, est ingénieur chez 
Magloire Cauchon Ltée, à Québec.

J.-Maurice Provost. '52. est maintenant 
au bureau de Toronto des Chemins de 
Fer Nationaux du Canada.

Olivier Quévillon, '39, occupe main­
tenant le poste d'ingénieur en charge 
de la division de la Sécurité au service 
de la circulation de la Cité de Mont­
réal.

lacques-J. Ranger, '54, occupe main­
tenant le poste de surintendant à la 
division technique du Service des esti­
mations de la Cité de Montréal.

J.-Pierre Ricard. '56, est maintenant 
à l'emploi de Québec Iron <& Titanium à 
Sorel.

J. O. Baxter Richer, '37, Capitaine de 
groupe dans le Corps d'Aviation Royal 
Canadien, est à l'ambassade du Cana­
da, à Belgrade en Yougoslavie

Robert Riopelle, '47. est maintenant 
vice-président de Métropole Electric 
Inc.

André Roberge, '56, habite mainte­
nant à 1053 N. San Antonio, Pomona, 
Cal., U.S.A.

Gérald Roberge, '55. est maintenant 
à l'Hydro-Québec, au Service des pro­
jets techniques.

Guy Robin, '54, est maintenant au 
service de la Cité de Jonquière.

Claude Rouleau. '54. est maintenant 
associé de Laurent Gendron Ltée.

Jean Rousseau, '54. occupe mainte­
nant le poste de “Specialist Engineer" 
chez Orenda Engines Ltd., à Malton, 
Ont.

Léo Roy. '30, a été promu Directeur 
général à l'Hydro-Québec.

Robert Roy, '57. est, en ce moment, 
en Amérique du Sud, à l'emploi de 
Schlumberger Surenco, dont le bureau 
chef, pour l'Amérique du Sud, est à 
Caracas, Vénézuela. Après un stage de 
trois mois à lusepin (est de Caracas), 
il ira à l'école de la Compagnie, pour 
deux mois et, après examen, il sera en­
voyé quelque part en Amérique du Sud 
comme "Trainee Engineer". Après un 
nouvel examen il deviendra “lunior 
Engineer" Il se plaît beaucoup dans 
ses nouvelles fonctions et trouve que 
dans l'industrie du pétrole il y a beau­
coup d'avenir pour un jeune ingénieur 
Après 2V? ans de travail en Amérique 
du Sud et au Moyen Orient, il revien­
dra au Canada. Trois de ses confrères 
sont au service de la même Compagnie, 
ce sont : R. Caron, Yves Gaudette et 
Pierre Gervais

Aidas Ruel, '53. est maintenant à la 
Canadian <S British Aluminium Co. Ltd., 
à Baie Comeau.

Bernard St-Aubin, '56, est à l'emploi 
de Piette, Audy <£ Lépinay, ingénieurs- 
conseils.

Jacques St-Denis, '56, a laissé Jarry 
Hydraulics et est maintenant au bu­
reau de Lefrançois, Laflamme, Gau­
thier, ingénieurs-conseils à Montréal.

Denis Savignac, '52, est maintenant 
à Labrieville, au service de la Com­
mission Hydroélectrique de Québec, di­
vision régionale de l'exploitation.

Bernard Séguin. '43, est maintenant 
au service d'urbanisme de la Cité de 
Montréal.

François Sénécal-Tremblay, '56, occu­
pe le poste d'ingénieur au procédé à 
l'usine de minerai No 2, de 1'Aluminum 
Company of Canada, à Arvida.

Jacques Simard. '57, est au service 
fédéral des Ressources Hydrauliques.

Jean-André Simard, '57. est à l'emploi 
de Bell Telephone Co., division du 
“Power Engineering Group".

Roger Simon, '53, est à la division de 
l'Electricité de la Cité de Montréal.

Jacques Soucy, '48. est maintenant 
chez C. D. Howe Co. Ltd.

Gérald Tellier, '54, occupe mainte­
nant le poste d'ingénieur de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine.

J.-Henri Thériault, '33, fait maintenant 
partie de la société Thériault <S Béland 
Enr., entrepreneurs généraux, à Sillery, 
Qué.

René Therrien, '56. est maintenant 
chez J. P. Cartier Ltd, entrepreneur gé­
néral, à Montréal.

Marc Toupin, '53. a laissé le Minis­
tère provincial de la Santé pour entrer 
à l'Hydro-Québec comme ingénieur ré­
sident à Valleyfield.

Gérard Trudel. '51. est maintenant à 
l'emploi de Duroc Construction Inc.

Louis Trudel. '36. a suivi pendant 
cinq semaines en juin et juillet le cours 
d'Executive Development à l'Atlantic 
Summer School for Advanced Business 
Administration à Halifax

Ivan E. Vallée, '10. prenait sa retrai­
te le 1er août dernier comme sous-mi­
nistre et ingénieur-conseil du Ministère 
des Travaux Publics de Québec après 
47 ans de service comme sous-ministre 
et ingénieur-conseil. Il recevait ses di­
plômes de l'Ecole Polytechnique en 1910 
et il était immédiatement nommé as­
sistant de l'ingénieur en chef du Minis­
tère des Travaux Publics qui était alors 
son père. Il lui succéda à sa mort en 
1919. En 1929 il était nommé sous-mi­
nistre et ingénieur-conseil du Ministè­
re. Il fut aussi pendant un certain 
temps sous-ministre du Travail. A sa re­
traite il remplissait en outre les fonc­
tions de directeur des chemins de fer 
et du directeur des ponts et chemins de 
péage.

Il a agi comme ingénieur-conseil 
dans la construction de plusieurs ponts, 
notamment les ponts Honoré Mercier, 
Jacques Cartier et plusieurs autres 
ponts dans la ville de Québec.

Gaston Verreault, '53, est à l'emploi 
de Lake Asbestos of Quebec, à Black 
Lake, P.Q.

Raoul Verret, '52, est maintenant à 
l'emploi de Werner Textile Consultants 
de New York.

Carol Wagner. '52, est maintenant à 
l'emploi de Defence Construction (1951) 
Ltd., à Montréal.

Guy Wolfe. '52, est à l'emploi de Cré- 
mazie Construction Co. Ltée., comme 
ingénieur résident.
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Discours prononcé par Marc Boyer, 
sous-ministre, Ministère des Mines 

et des Relevés techniques. 
à la collation des grades de l'Uni­

versité d'Ottawa, le 26 mai 1957

Excellence, Mesdames et Messieurs, 
C'est avec grand plaisir que j'ai ac­

cepté de me faire l'interprète des 
quatre heureux récipiendaires de doc­
torats honorifiques conférés aujourd'hui 
par l'Université d'Ottawa.

Nous sommes conscients du grand 
honneur qui nous est fait. C'est avec 
beaucoup d'émotion, de joie et de gra­
titude que nous remercions les autorités 
de l'Université.

Mesdames et messieurs, la cérémo­
nie de collation des grades, à laquelle 
nous assistons, vous et moi, cet après- 
midi, nous procure une occasion de 
nous rapprocher de cette institution fon­
damentale et magnifique qu'est l'Uni­
versité.

Serait-ce osé de dire que nous pre­
nons peut-être trop pour acquis que nos 
universités existent et qu'elles se doi­
vent de pourvoir à nos besoins et de 
s'acquitter généralement de leurs res­
ponsabilités! Nous rendons-nous comp­
te, réellement, du courage, de l'esprit 
d'entreprise, du savoir, de la modéra­
tion, du dévouement, voire même de 
l'abnégation dont doivent faire preuve 
le corps administratif et le corps en­
seignant de nos universités, pour or­
ganiser et faire progresser ces institu­
tions dont on exige souvent qu'elles 
donnent plus qu'elles ne reçoivent.

Je voudrais aujourd'hui m'acquitter de 
deux tâches : la première, trèo agré­
able; me faire en quelque sorte l'inter­
prète de vous tous qui êtes ici, et de 
tous les citoyens du Canada, pour ren­
dre hommage à nos universités cana­
diennes et les remercier pour leur dé­
vouement et leur contribution inlas­
sable au progrès de notre pays et au 
bien-être de ses citoyens. La deuxième 
tâche, plus agréable encore, préciser 
cet hommage en l'adressant à l'Univer­
sité d'Ottawa, à son chancelier, à son 
recteur, à son conseil d'administration, 
aux doyens des facultés et à son corps 
professoral.

L'Université d'Ottawa s'est mainte­
nant placée au rang des grandes uni­
versités canadiennes. La création des 
nouvelles facultés des sciences, de mé­
decine et de droit, témoigne du cou­
rage et de l'initiative des dirigeants de 
l'Université. Le programme de cons­
truction qui se poursuit depuis quel­
ques années, pour loger les anciennes 
comme les nouvelles facultés, démontre 
sa vigueur. Le bilinguisme de son en­
seignement contribue de façon élo­
quente à stimuler les relations cordiales 
qui doivent exister entre tous les ci­
toyens du Canada. Toutes ces initia­
tives constituent un éloquent plaidoyer 
en faveur de l'Université d'Ottawa à 
laquelle nous adressons nos remercie­
ments et nos hommages.

Nous nous plaisons à répéter que 
notre pays est jeune, et que la variété

et l'abondance de nos ressources na­
turelles nous assurent un avenir flo­
rissant. Mais que vaudra cette abon­
dance de bien si l'on ne vise pas à 
perfectionner scientifiquement *et spiri­
tuellement l'individu qui le possède et 
l'exploite. Et qui nous procurera ce per­
fectionnement, sinon nos universités, 
où l'on puise non seulement le savoir 
technique, essentiel à notre civilisation 
moderne, mais aussi et surtout les va­
leurs morales et spirituelles qui font de 
l'homme un être complet. C'est le ma­
riage de ce savoir technique et de ces 
valeurs morales et spirituelles qui enri­
chiront notre patrimoine national. Ainsi, 
n'est-ce pas au sein même de nos uni­
versités que s'élabore la tradition fu­
ture de notre pays. N'est-ce pas qu'elles 
sont dignes de notre admiration, de 
notre soutien et de notre gratitude.

Les exigences de l'heure, tant tech­
niques qu'économiques, nécessitant la 
formation d'un nombre de plus en plus 
grand et de plus en plus varié de spé­
cialistes, constituent pour nos universi­
tés un grave problème. En présentant 
un hommage collectif à nos universités 
canadiennes, et en particulier à l'Uni­
versité d'Ottawa, faisons le voeu 
qu'elles puissent faire face à ces exi­
gences, disons techniques, sans pour 
cela cesser d'être, comme on les a si 
bien qualifiées, "des pépinières d'hom­
mes représentatifs d'une civilisation et 
d'une vie culturelle réellement cana­
diennes''.

A tous ceux qui sont ici aujourd'hui 
pour recevoir leur diplôme, couronnant 
de longues années d'étude, nous of­

frons nos félicitations et nos voeux de 
succès pour une carrière fructueuse.

Peut-être ma qualité nouvelle de doc­
teur ès sciences me confère-t-elle un 
titre de sagesse, un droit d'aînesse. 
Alors, qu'il me soit permis d'exhorter 
nos jeunes diplômés à cultiver en eux 
le sens du civisme. Le civisme, c'est le 
dévouement pour la patrie, que l'on 
peut exercer de mille et une façons 
Notre pays est appelé à de grandes 
réalisations tant au point de vue cultu­
rel que matériel, tant au point de vue 
national qu'international. Il faudra des 
hommes d'idée, il faudra des hommes 
d'action pour accomplir la tâche de 
conduire notre pays vers sa pleine ma­
turité.

Deux commissions royales d'enquête, 
la Commission Massey, sur les arts, les 
sciences et les lettres, et la Commis­
sion Gordon, sur l'avenir économique 
du Canada, ont démontré les éléments 
de force qu'il faut renforcer, pour faire 
de notre nation une nation cultivée, 
forte et unie. J'encourage donc nos jeu­
nes diplômés à se documenter sur ces 
problèmes de notre pays et à participer 
aux mouvements d'idée, d'initiative et 
d'action, si nécessaires à l'unification 
de la nation canadienne et au déve­
loppement de notre pays.

En terminant, au nom des quatre qui 
sont gratifiés aujourd'hui d'un doctorat 
honorifique, puis-je réitérer aux auto­
rités de l'Université d'Ottawa notre joie 
et notre reconnaissance affectueuse 
Puisse l'Université d'Ottawa continuer 
de prospérer et de dispenser à notre 
population les fruits de sa belle tradi­
tion, de sa sagesse et de son savoir.

Les nouveaux docteurs de l'Université d'Ottawa en compagnie de S. Exc. Mgr 
Lemieux, chancelier, et du R.P. Arthur Caron, premier conseiller du sénat acadé­
mique. De g. à d., M. Louis Coderre, sous-ministre des Affaires municipales et 
de l'Industrie et du Commerce de la Province de Québec; M. John S. Bates, 
président de la Forest Development Commission du Nouveau-Brunswick; le R.P. 
Caron et S. Exc. Mgr Lemieux; M. Francis Leddy, doyen de la faculté des arts 
et des sciences de l'Université de la Saskatchewan, et M. Marc Boyer, sous- 
ministre fédéral des Mines et des Relevés techniques.
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Liste des ouvrages reçus récemment à 
la Bibliothèque de l'École Polytechnique

LISTE DES OUVRAGES REÇUS 
RÉCEMMENT À LA BIBLIOTHÈQUE 

DE L'ÉCOLE POLYTECHNIQUE

ARPENTAGE

Engineer Topographie Units-Field 
Manual No 5 — 188 — Etats-Unis, Dé­
partement de l'Armée — Washington 
1955.

ASTRONOMIE

World Symposium on Applied Solar 
Energy 1955 — Association for Applied 
Solar Energy — Arizona 1956.

AVIATION

Combustion Processes Volume II —
B. LEWIS, R. N. PEASE and H. S. TAY­
LOR — Princeton University Press — 
Princeton 1956.

Aviation English Tome I et Tome II
— S. HUMBERT — Dunod — Paris 1955

L'Aéronautique en 1955 — Technique 
Moderne — Dunod — Paris 1955

New York's Air Travelers — Eno
Foundation for Highway Traffic Control
— Saugatuck 1956.

CHAUFFAGE ET VENTILATION

Heating Ventilating Air Conditioning 
Guide 1956 — American Society of 
Heating and Air Conditioning Engineers
— New York 1956.

Transactions of the American Society 
of Heating and Ventilating Engineers
— New York — Volumes 47 and 48 
(1941 and 1942) and Volumes 50 to 60 
(1946 to 1954).

CHIMIE

Chimie — J. NEY — Dunod — Paris 
1953.

Chimie — C. CHAUSSIN et G. HILLY
— Dunod — Paris 1950.

Exercices de Chimie — C. CHAUSSIN 
et G. HILLY — Dunod — Paris 1950.

Theory and Problems of College Che­
mistry — D. Schaum — Schaum Publish­
ing — New York 1946

Organic Syntheses Volume 35 1955 
— T.L. CAIRNS — John Wiley — New 
York 1955.

Substances naturelles de Synthèses,
Volumes IV à VI — Léon VELLUZ — 
Masson <S Cie — Paris 1952-1953.

Physical Organic Chemistry — Jack 
HINE — McGraw Hill — Toronto 1956

Substances Naturelles de Synthèses,
Volumes I - II - III - VIII - IX - X — 
Léon VELLUZ — Masson <S Cie — Paris 
1951-1954.

Physical Chemistry 2nd edition — W 
J. MOORE — Prentice Hall — New York 
1955.

Proceedings of the Sixth Meeting 
Poitiers 1954 — International Commis­
sion of Electrochemical — Butterworths 
Scientific Publication — London 1954.

Chromatographic Methods of Inorga­
nic Analysis — F. H. POLLARD and 
J F. W. McOMIE — Butterworths Scien­
tific Publication — London 1953

CHIMIE INDUSTRIELLE

Cours Élémentaire de Chimie Indus­
trielle — D. TOMBECK et E. GOUARD
— Dunod — Paris 1950.

Principles of Chemical Engineering 
Thermodynamics — E. D. WILSON and 
H. C. RIES — McGraw-Hill — Toronto 
1956.

Principles of Chemical Equilibrium —
K. DENBIGH — At the University Press
— Cambridge 1955.

Literature Resources for Chemical 
Process Industries — American Chemi­
cal Society — Washington 1954.

Lexique de la Propriété Industrielle
— André BOUJU — Dunod — Paris 1955.

CONSTRUCTION

Mémoires, Volume 15, 1955 — Asso­
ciation Internationale des Ponts et 
Charpentes — Zurich 1955.

Asphalt Handbook Construction series
No 81 — Asphalt Institute — New York 
1947.

Etude et calcul des Structures en 
Alliages Légers — J. REINHOLD — Ch 
Béranger — Paris 1955.

Institut International et Supérieur 
d'Urbanisme Appliqué — Institut Inter­
national et Supérieur d'Urbanisme — 
Paris 1954.

Bâtiment Tome I et Tome II — Ch
MONDIN — Dunod — Paris 1955.

Design of Pyramid Roofs — T. S. TER- 
RINGTON — Concrete Publications — 
London 1948.

Design of Arch Ribs for Reinforced 
Concrete Roofs — T. S. TERRINGTON — 
Concrete Publications — London 1937.

Examples of the Design of Reinforced 
Concrete Buildings — Chas. E. REY­
NOLDS — Concrete Publications — 
London 1952.

Continuous Beam Structures — Eric 
SHEPLEY — Concrete Publications — 
London 1942.

Theory and Practice of Structural De­
sign — B. ERIKSEN — Concrete Publi­
cations — London 1953.

Statically Indeterminate Structures —
R. GARTNER — Concrete Publications
— London 1947.

Displacement Method of Frame Ana­
lysis — G. P. MANNING — Concrete 
Publications — London 1952.

Concrete Farm Structures — A M.
PENNINGTON — Concrete Publications
— London 1954.

Influence Lines for Thrust and Bend­
ing Moments — B. ERIKSEN — Concrete 
Publications — London 1939.

Steel Reinforcement Cutting-Bending

Fixing — L. A. DISNEY — Concrete 
Publications — London 1954.

Wood Handbook Agriculture Hand­
book No 72 — Etats-Unis Département 
de l'Agriculture — US. Government — 
Washington 1955.

Les Bétons Légers — J.-P. LÉVY — 
Editions Eyrolles — Paris 1955.
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Modèles de Maisons région de Qué­
bec — Société Centrale d'Hypothèque 
et de Logement — Montréal 1954

Normes de Construction, ed mai 1955
— Société Centrale d'Hypothèque et 
de Logement — Ottawa 1955.

Buildings Standards, ed May 1955 — 
Central Mortgage <£ Housing Corpora­
tion — Ottawa 1955

Die Méthode der Festpunkte — Ernest 
SUTER — Springs-Verlag — Berlin 
1951.

Model Analysis of Structures — T M
CHARLTON — John Wiley — New York 
1954

Foundations Civil Engineering Code 
of Practice No 4 1954 — Institution for 
Civil Engineers — London 1954

Specifications and Costs 2nd edition 
Vol. 2 — Elwyn SEELYE — John Wiley
— New York 1951.

Field Practice 2nd edition, Vol. 3 — 
Elwyn SEELYE — John Wiley — New 
York 1954

Proceedings of European Conference 
on Stability of Earth Slopes, vol. I to III 
1954 — Sweden — Stockholm 1954- 
1955.

Design second edition — E. E. SEE­
LYE — John Wiley — New York 1951.

Proceedings 36th Convention Alberta 
13-16-1955 — Canadian Good Roads 
Association — Ottawa 1956.

ÉLECTRICITÉ

Electricité — J NEY — Dunod
Paris 1953.

Leçons d'Electricité — J. NEY — Du­
nod — Paris 1951.

ÉLECTROTECHNIQUE

Electricité Industrielle — T. WILDIE et 
G. GALIBOIS — Publications Techni­
ques— Sillery 1955.

Les Applications du Radar à l'Astro­
nomie — J. VON BLADEL — Gauthier- 
Villars — Paris 1955.

Elements d'Electricité Industrielle
F. HARANG — Dunod — Paris 1948.

Handbook of Microwave Measurement 
Volume I — M. WIND and H. RAPA- 
PORT — Polytechnic Institute of Brook­
lyn 1954.

Handbook of Microwave Measurement 
Volume II — M. WIND and H. RAPA- 
PORT — Polytechnic Institute of Brook­
lyn 1954.

Carrier and Microwave Dictionary —
Lenkurt Demodulator — Lenkurt Electric 
Co. — San Carlos, Calif., 1955.

Transistor Electronics — A. W. LO, R
O. ANDRES and J. ZAWELS — Prentice- 
Hall — New Jersey 1955.

Kaiser Aluminum Electrical Conductor
— Kaiser Aluminum and Chemical Sales
— Chicago 1954.

Timing Engineering — M G SAAKE
— Ribble Engineering Co. — Jersey Ci 
ty 1953.

Power Cable Handbook No. P.C. 40 -
Canada Wire <& Cable Co. — Montreal.

Transmission Circuits for Telephonic 
Communication — K S JOHNSON — 
D Von Nostrand — Toronto 1925.

Relay Engineering — Charles A PAC­
KARD — Struthers-Dum Inc. — Phila­
delphia 1945.

Principles of Transmission in Tele­
phony — M. P. WERNBOCH — The Mac­
millan — New York 1924

Communication Circuits — L A WA­
RE and H. R. REED — John Wiley — 
New York 1944.

Troubles of Electrical Equipment —
H. E. STAFFORD — McGraw-Hill — 
New York 1947

Electrical Distribution Course 18 —
Westinghouse Electric <5 Manufacturing 
Co. — Pittsburgh 1943.

Measurement of Vibration — E. E
GROSS — General Radio Co. — Cam­
bridge 1955.

Installations Electriques à Haute et 
Basse Tension — A MAUDUIT — Dunod
— Paris 1956.

Handbook of Power Resistors — H. F
LITTLEJOHN — Ward Leonard Electric
— Mount Vernon 1951.

Principles of Electricity applied Tele­
phone — American Telephone and Te­
legraph Co. — United-States 1953.

Communication Theory — Willis 
JACKSON — Butterworths Scientific Pu­
blication — London 1953.

Circuit Breaking — H. TRENCHAM -
Butterworths Scientific Publication — 
London 1953.

GÉOLOGIE ET MINES

Petrographic Mineralogy — E E
WAHLSTROM — J. Wiley — New York 
1955.

Graptolites of North America — R
RUEDEMAN — Geological Society for 
America — Baltimore 1947.

Rapport Général le 31 mars 1955,
Rapport Préliminaire 315 — Province de 
Québec — Ministère des Mines — Qué­
bec 1955.

Annual Report on Mines 1954 — Pro­
vince de Nouvelle-Ecosse — Queen's 
Printer — Halifax 1955.

Abitau Lake District of Mackenzie
J. W. HOADLEY Paper 55-10 — Geolo­
gical Survey — Ottawa 1955.

Lac Herodier Div. Québec — W. F
FAHRIG — Paper 55-1 — Geological 
Survey — Ottawa 1955.

Fort William and Port Arthur and 
Thunder Cape — T. L. TANTON memoir 
167 — Geological Survey — Ottawa 
1931.

Géophysique — Paul René GEOF­
FROY — Ecole Polytechnique — Mont­
réal 1956.

Atlas of Poleogeographic Maps of 
North America — Charles SCHUCHERT
— John Wiley — New York 19.

Transactions Volume 201 Petroleum 
Branch — American Institute of Mining 
and Metallurgical Engineers — New 
York 1955.

Minerals Yearbook 1955 Volume I 
Metals and Minerais — Etats-Unis Bu­
reau des Mines — Washington 1955.

Survey of Mines 1956 — Financial 
Post — Maclean Hunter Publishing — 
Toronto 1955.

Transactions Volume 199 1954 — Min­
ing Branch — American Institute of 
Mining and Metallurgical Engineers — 
New York 1955.

Sixth Annual Report Department of 
Mines 1955 — Province de l'Alberta — 
Queen's Printer — Edmonton 1956.

Cross-Sections through the devonian 
of the Alberta plains — H R BELYEA 
G.S.C. paper 55-3 — Dept, of Mines — 
Ottawa 1955.

Two-Lake Alberta — H. R. GREENER 
Dept of Mines — Ottawa 1955.

Itinéraires Botaniques sur File de 
Cuba — Frères Marie-Victorin et Léon
— Institut Botanique — Montréal 1956.

Fiftieth Anniversary Volume 1905-1955 
Part I — M. Alan BATEMAN — Econo­
mie Geology — Lancaster Pa. 1955.

Fiftieth Anniversary Volume 1905-1955 
Part II — Alan M. BATEMAN — Econo­
mie Geology — Lancaster Pa. 1955.

Ontario Dept of Mines Volume LXIII 
1954 complete 63 annual — Départe­
ment des Mines de l'Ontario — Toronto 
1955.

National Advisory Committee on Re­
search Geological Sciences 1953-54 —
Département des Mines du Canada — 
Geological Survey of Canada — Otta­
wa 1954.

Loi des Mines de Québec — Province 
de Québec — Redempti Paradis — 
Québec 1955.

Treatise on Invertebrate Paleontology 
part E — Raymond C. MOORE — Geo­
logical Society of America — New 
York 1955.

Mineral Yearbook Area Reports Vol 3 
1952 — Bureau des Mines Etats-Unis — 
Washington 1955.

Western Canada Sedimentary Basin
— Leslie M. CLARK — American Asso­
ciation Petroleum Geology — Tulsa 
1954.

Regional Industrial Index of British 
Columbia — J. R. MEREDITH and D. D. 
CAMPBELL — Queen's Printer — Victo­
ria 1954.

Survey of Oils 1956 Volume XIV — 
Financial Post — Maclean Hunter — 
Toronto 1956
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Maurice Royer, Ing p B.Se.A., S.B
Professeur titulaire de Résistance des Matériau* 
a la Faculté des Sciences de l'Université Laval.

Armand-E. Bourbeau, Ing. p., S B 
Jean Royer, Ing. p. B.Sc.A., S.M

ÏHaurice fài/er et fojcciéJ
Ingénieurs Conseils

831 ouest, rue Saint-Cyrille 
QUÉBEC

5230, rue Parthenais 2125, boul. Laframboise
MONTRÉAL SAINT-HYACINTHE

Lalonde, Girouard & Letendre
Ingénieurs conseils

8790, avenue du Parc — Tél. DU. 1-3991
MONTRÉAL, Ç)UÉ.

CHARLES-ED. GRAVEL
Ingénieur Conseil

TRAVAUX MUNICIPAUX

Spécialités : Usine de filtration, Usine d'épuration 
Traitement des eaux, Urbanisme.

BUREAU : Abord-à-Plouffe
3717 Boul. Lévesque — MU. 1-1692-3 Montréal 9.

Téléphone: LA. 5-5123

GEO. DEMERS

J. Cnagnon, Ing.P 
J.-B. Nobert, Ing.P. 
A. Levac, Ing.P.
M. Hétu. Ing.P.
G. Jolicoeur, Ing.P. 
C. Blouin, Ing.P.
G. Cousineau, Ing.P. 
R. Levasseur, Ing.P. 
Y. Girard, Inq.P.
G. Brazeau. Inq.P

UN. 6-7721

Surveyer, Nenniger & Chênevert
Ingénieurs conseils

ARTHUR SURVEYER, D. Eng. E. NENNIGER. Ing. P

J.-G. CHÊNEVERT, Ing. P.

ÉDIFICE KEEFER, Chambre 1012

MONTRÉAL

Gérard-O. Beaulieu, Ing. P., B. Sc. A.,
Chargé du cours de ponts à Polytechnique.

Marc-R. Trudeau, Ing. P., B. Sc. A.,
Chargé du cours de structures à Polytechnique.

Robert Dubuc, Ing. P., B.Sc.A.,
J.-René Lalancette, Ing. P., B.Sc.A., 
Pierre G. Beaulieu, Ing. P., B.Sc.A.,

Chargé du cours de constructions 
métalliques à Polytechnique.

RACEY, MacCALLUM AND ASSOCIATES LIMITED
Firme contrôlée et dirigée par des

Ingénieurs Conseils

Consultation — Surveillance — Inspection 
Mécanique des sols-Etude des fondations 

Surveillance de construction
Inspection et contrôle de soudure-Analyse des vibrations 

Inspection radiographique, ultrasonique, magnétique 
Estimations foncières-Evaluations industrielles

TORONTO MONTRÉAL VANCOUVER
5890, avenue Monkland

REgent 3-8268

BEAUCHEMIN, BEATON, LAPOINTE
Ingénieurs conseils

J.-A. BEAUCHEMIN H. LAPOINTE
W. H. BEATON R.-O. BEAUCHEMIN

PAUL BEAUCHEMIN

6655, Côte des Neiges (suite 410) Montréal 25

BEAULIEU, TRUDEAU, DUBUC, 
LALANCETTE & BEAULIEU

Ingénieurs conseils
SPÉCIALISTES EN CHARPENTES

Bâtisses religieuses, civiles et industrielles 
Ponts, viaducs, tunnels, réservoirs et piscines

5810 Côte St-Luc, Montréal 29 — HU. 9-4981

INGÉNIEUR CONSEIL

INGÉNIEURS ADJOINTS : 
Phil. Lemieux — Jacques Roy

71 rue St-Pierre, Québec.
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HYDRAULIQUE

Nouveaux Compléments d'Hydrauli-
que — L. ESCANDE — Service des Do­
cumentations — Paris 1955.

Hydraulic Operation and Control oi 
Machines — I. MC NEIL — Thomas and 
Hudson — London 1954.

Water the Yearbook of Agriculture 
1955 — Etats-Unis département de l'A­
griculture — United States Government
— Washington 1955.

Canalisation du Système des grands 
lacs — Canada Service Général du Gé­
nie — Ottawa 1949

Winds. Waves and Maritime Struct­
ures — R. R. MINIKIN — C. Greffin — 
London 1950.

INDUSTRIES DIVERSES

Significance of Properties of Petro­
leum Products — George SELL — The 
Institute of Petroleum — London 1954.

Modern Petroleum Technology 2nd
ed. — Institute of Petroleum — London 
1954.

Manuel C.I.L. de l'Utilisation pratique 
des explosifs — Canadian Industries 
Limited — Montréal 1955.

Symposium Sponsored by Division of 
Petroleum Chemistry — American Che­
mical Society — Washington 1946.

MATHÉMATIQUES ■ ÜM

Cours de Géométrie Infinitésimale 5e
fascicule — Gaston IULIA — Gauthier- 
Villars — Paris 1955.

Théorie Mathématique du Bridge à la 
portée de tous — E. BOREL et A. CHÉ- 
RON — Gauthiers-Villars — Paris 1955.

Parmi les belles figures de la Géo­
métrie dans l'Espace — Victor THI­
BAULT — Vuibert — Paris 1955.

Problèmes de Fermat appel aux ma­
thématiciens — F. Henri A. BEAUVOIS
— Durand — Chartres 1954.

Progrès vers l'Unité Rationnelle Cha­
pitre V — Raoul FERRIER — Et Ulman
— Paris 1955.

Colloque sur l'Analyse Statistique 
1954 — Centre Belge de Recherches 
Mathématiques — Masson — Paris 1955.

Statistical Methods in Experimenta­
tion — O. L. LACEY — Macmillan — 
New York 1953.

Un. Deux.. Trois... l'infini — G. GA-
MOV — Dunod — Paris 1955.

Theory and Problems of Analytic 
Geometry — Joseph H. KINDLE — 
Schaum Publishing — New York 1950.

Theory and Problems of Differential 
Equations — Frank AYRES — Schaum 
Publishing — New York 1952.

Theory and Problems of Differential 
and Integral Calculus — Frank AYRES
— Schaum Publishing — New York 
1950.

Analytic Geometry 5th edition
C. E. LOVE and E. D RAINVILLE - 
Macmillan Co. — New York 1955

Schaum's outline of Theory and* Prob­
lems Trigonometry — Frank AYRES —
— Schaum Publishing — New York 
1954.

The Compleat Strategyst — J. D. WIL­
LIAMS — McGraw-Hill — Toronto 1954

Eléments de Calcul Matriciel — Gil­
bert CAHEN — Dunod — Paris 1955.

Mathematics of Engineering Systems
— Derek LAWDEN — John Wiley — 
New York 1954

Advanced calculus for Engineers
F. B. HILDEBRAND — Prentice Hall — 
New York 1949

Elementary Trigonometry — H. S.
HALL and S. R. KNIGHT — Butterworths 
Scientific Publishing — London 1928.

Histoire Abrégée des Sciences Ma­
thématiques — Maurice D'OCAGNE — 
Librairie Vuibert — Paris 1952.

MÉCANIQUE

Theory and Problems of Engineering 
Mechanics — W. G. MCLEAN and 
E. W. NELSON — Schaum Publishing 
New York 1952.

MÉCANIQUE APPLIQUÉE

Détermination Rapide et Dessin des 
Engrenages — Pierre AUSSANT — 
Gauthier-Villars — Paris 1955.

Brown <5. Sharpe Handbook — A 
guide for machinists — Brown & Sharpe
— Providence 1954.

Brown <S Sharpe Automatic Screw 
Machines — Brown <5 Sharpe — Provi­
dence 1955.

Formulas in Gearing — Brown & 
Sharpe — Providence 1938.

Practical Treatise on gearing —
Brown <5 Sharpe — Providence 1929.

Construction and use of Automatic 
Screw Machines — Brown <S Sharpe — 
Providence 1955.

Practical Treatise on Milling and 
Milling Machines — Brown & Sharpe — 
Providence 1954.

Crane Handbook — H. G. GREINER
— Whiting Corporation — Havey 1955.

MÉTALLURGIE

Fatigue — T. J. DOLAN, B. J. LAZAN 
and O. J. HORGER — American So­
ciety for Metals — Cleveland 1954.

Mechanical Wear — J. T BURWELL
— American Society for Metals — Cle­
veland 1950.

Casting of Brass and Bronze —
Daniel R HULL — American Society for 
Metals — Cleveland 1950.

Metallurgy and Magnesium — James 
K STANLEY — American Society for 
Metals — Cleveland 1948

Stainless Steels — Carl A. ZAPFFE —
American Society for Metals — Cleve­
land 1949

Grain Control in Industrial Metallurgy
— J. E. BURKE and R. L. KENYON — 
American Society for Metals — Cleve­
land 1948.

Elements of Hardenability — M. A
GROSSMANN — American Society for 
Metals — Cleveland 1952.

Behavior of Metals under Impulsive 
Loads — John S. RINEHARD — Amer­
ican Society for Metals — Cleveland
1954.

Cold Working of Brass — L. E. GIBBS
— American Society for Metals — Cle­
veland 1946.

Gases in Metals — D. P. SMITH and 
L. W. EASTWOOD — American Society 
for Metals — Cleveland 1953.

Induction Heating — H B. OSBORN 
and P. H. BRACE — American Society 
for Metals — Cleveland 1946.

Acid Electric Furnace Steelmaking 
Practice — C. C. WISSMANN — Amer­
ican Society for Metals — Cleveland 
1947.

Behavior of Metals at Low Tempera­
tures — R. M. BRICK and J. R. LOW — 
American Society for Metals — Cleve­
land 1953.

Surface Stressing of Metals — H. F.
MOORE and W. M. MURRAY — Amer­
ican Society for Metals — Cleveland 
1947.

Surface Protection against Wear —
H. S. AVERY, M. B. BEVER and T. 
BEGOS — American Society for Metals
— Cleveland 1954.

Copper and Copper Alloys — O. W
ELLIS — American Society for Metals
— Cleveland 1948.

Magnesium — L. M. PIDGEON and 
J. C. MATHES — American Society for 
Metals — Cleveland 1946.

Corrosion of Metals — C. W. BORG- 
MANN and C. P. LARRABEE — Amer­
ican Society for Metals — Cleveland 
1946.

Alloy Constructional Steels — A J.
FRENCH and F. L. LAQUE — American 
Society for Metals — Cleveland 1942.

Structure and Properties of Mild Steel
— C. A. EDWARD — American Society 
for Metals — Cleveland 1953.

High Temperature Properties of Me­
tals — E. R. PARKER, N. J. GRANT and 
H. J. GROVER — American Society for 
Metals — Cleveland 1951.

Metals Handbook 1955 Supplement —
American Society for Metals — Amer­
ican Society for Metals — Cleveland
1955.
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EXTENSION DE L'ENSEIGNEMENT
Cours du soir conduisant Prospectus des autres cours,

au B.A. et B.Sc. sur demande.

75ème ANNIVERSAIRE

OUI DONNE AU FONDS, PRÊTE AUX ÉTUDIANTS”

Collet Frères Limitée
Constructeurs

1978 rue Parthenais, 
MONTRÉAL, Qué.

AV. 8-5892

Montréal

BUREAU

Administrateur-gérant de Soil Tech. Ltd

Ingénieur en mécanique des sols et fondations

Téléphone

FO. 7-3912

RÉSIDENCE

Beloeil

PAUL ROLLAND
CONSTRUCTION LTEE
Ingénieurs et Constructeurs

5890, Avenue Monkland 
MONTRÉAL • EL. 7386515 est, rue Demontigny (Ch. 213) Montréal, Qué.

LEBLANC & MONTPETIT
Spécialistes : PLANS et DEVIS 

Electricité, Plomberie, Chauffage, Ventilation 
Electrification rurale, Air climatisé. 

Egouts et Aqueducs Municipaux

Ingénieurs Conseils

10 ouest, rue St-Jacques, 
MONTRÉAL

LES INGENIEURS ASSOCIES LTEE

LABRECQUE. LABRECQUE & GAGNON

Ingénieurs conseils

H. LABRECQUE, Ing. P. — A. LABRECQUE, Ing. P. 
G. LEFEBVRE, Ing. P. — Luc GAGNON, Ing. P., A.G

Pour tout renseignement, s'adresser au

Case postale 6128, Montréal 2
SECRETARIAT GENERAL

RE. 8-9451 — Poste 77
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Les promesses 

de l'avenir

Les fondateurs de la compagnie Shawinigan Water and Power, 

si prévoyants furent-ils, ne s'imaginèrent pas l’ampleur que prendrait 

cette compagnie en moins de soixante ans.

La Shawinigan est aujourd'hui l'une des grandes entreprises de 

service public du continent, et l'énergie qu'elle produit alimente un 

territoire de 31,000 milles carrés dans la province de Québec.

Son avenir est étroitement lié à celui de la grande province 

qu'elle dessert et qui est au seuil d'une ère de progrès dont la géné­

ration d'il y a vingt ans n'avait pas la moindre idée. À mesure que la 

population et l'industrie du Québec demanderont plus d'énergie, la 

Shawinigan consacrera tous ses efforts et toutes ses ressources à satis­

faire cette demande. De l'immense richesse du Québec en ruisseaux 

et en rivières, de ses bassins très étendus, naîtra une grande prospérité, 

et la Shawinigan y contribuera par un apport considérable d'énergie 

électrique.
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National Boring & Sounding Inc.
615, rue Belmont — Montréal

RAPPORTS TECHNIQUES SUR

• Profils et condition du roc
• Valeur portante des terrains
• Systèmes de fondation
• Perméabilité du sol, etc.

TIdà 20 cuha d’sxpshisms danà Isa thavaux dsA fondaiitmA

Ao/ii uns qahsmtis ds auccsa

Des analyses complètes des conditions du sous-sol sont faites par des ingénieurs 
spécialisés en mécanique des sols, se servant de l’équipement le plus moderne

Essai au eissomètre sur un dépôt d'argile près de Saint-Janvier 
Auto-route Montréal-Laurentides

----------------•----------------

MÉCANIQUE DES SOLS 
ÉTUDE DE SITES


